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du mercredi 11 septembre 2013

Présidence : Alain Lachat, président du Parlement

Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement

Ordre du jour :

15. Loi sur la Caisse de pensions de la République et Can-
ton du Jura (première lecture)

19. Motion no 1069
Adaptation de la taxe sur la circulation routière. Didier 
Spies (UDC)

20. Motion no 1070
Pour que les intérêts rémunératoires ne récompensent 
plus les retards du Service des contributions. Maryvonne 
Pic Jeandupeux (PS)

(La séance est ouverte à 14 heures en présence de 60 
députés et de l’observateur de Moutier.)

Le  président :  Mesdames  et  Messieurs  les  Députés, 
Madame et Messieurs les Ministres, nous allons reprendre 
cette session avec le point 15 de l'ordre du jour dans le Dé-
partement des Finances, de la Justice et de la Police.

15. Loi sur la Caisse de pensions de la République et 
Canton du Jura (première lecture)

Message du Gouvernement :

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement vous soumet en annexe un projet de 
nouvelle loi sur la Caisse de pensions de la République et 
Canton du Jura.

Il vous invite à l'accepter et le motive comme suit. 
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Abréviations et terminologie
Conseil Conseil d'administration de la CPJU 
CPJU Caisse de pensions de la République et Canton 

du Jura
Cst. JU Constitution de la République et Canton du Jura 

(RSJU 101)
DCP Ancien décret du 12 février 1981 sur la Caisse 

de pensions de la République et Canton du Jura
DFJP Département des Finances, de la Justice et de 

la Police
Expertise Recommandations du 12 mars 2012 de l’expert 

de la CPJU, Aon Hewitt, concernant la recapita-
lisation de la CPJU, en annexe

LCP Loi sur la Caisse de pensions de la République 
et Canton du Jura (RSJU 173.51)

LPP Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité (RS 831.40)

Les termes utilisés afin de désigner des personnes s’ap-
pliquent indifféremment aux femmes et aux hommes.

1. Contexte
1.1. Processus

Conformément à la LCP, le Conseil a soumis au Gouver-
nement des options générales quant  à une révision de ce 
texte légal. Cette révision s'impose en particulier en regard 
de la situation financière de la CPJU et de la modification du 
droit fédéral. 

Le Gouvernement a examiné les propositions du Con-
seil.  Il  a  arrêté des options également générales et  les a 
soumises à une large consultation publique durant l'année 
2012. Pour plus de détails, le Gouvernement renvoie ici à 
son rapport du 21 août 2012. La synthèse des résultats de la 
consultation sera exposée ci-après et peut être qualifiée de 
positive. Le Gouvernement souligne que la consultation et le 
présent message se fondent largement sur les données chif-
frées issues de l'Expertise. Au vu du moment de la réalisa-
tion  de  celle-ci,  à  savoir  le  12  mars  2012,  ces  chiffres 
peuvent avoir connu depuis lors des variations. Ils doivent 
être pris en considération comme une évaluation globale. 

Par la suite, le Gouvernement a transmis le dossier au 
Conseil en lui exposant certaines lignes directrices issues du 
résultat de cette consultation, afin qu'il procède, conformé-
ment à ses attributions légales, à la rédaction d'un avant-
projet de loi. 

Le Gouvernement a examiné les propositions du Conseil 
et adopté le présent message. Ce dernier s'inscrit dans le 
prolongement des éléments déjà mis en consultation l'année 
dernière.

Après une mise en contexte (1.), sont exposés des prin-
cipes généraux de la révision de la LCP (2.). Le commen-
taire par article de cette révision figure dans un tableau com-
paratif annexé au présent message. Suit un résumé du ré-
sultat des consultations (3.), complété par un tableau détaillé 
annexé. Le message se termine par une évaluation des inci-
dences financières (4.).

Le Gouvernement vise la synthèse et la «simplification» 
d’une matière très complexe. Pour des données plus tech-
niques, le Gouvernement renvoie aux annexes, en particu-
lier à l’Expertise requise par le Conseil. 

1.2. Appréciation globale
La LCP est entrée en vigueur le 1er février 2010. Cette 

révision portait sur des mesures structurelles. Le Conseil les 
avait estimées financièrement suffisantes à l’époque. Dans 
son message au Parlement relatif  à la LCP, le Gouverne-
ment réservait un examen de mesures conjoncturelles dans 
un délai de 24 mois. 

L'objectif actuel de la LCP est un degré de couverture de 
90 %. Le droit fédéral impose aux caisses de pensions de 
droit public un objectif minimum consistant à atteindre un de-
gré de 80 % dans 40 ans. 

Au  31  décembre  2010,  le  degré  de  couverture  de  la 
CPJU s'élevait à 65,7 % contre 67,4 % un an auparavant. Il 
était  de  59,3 % au 31  décembre  2011.  Au 31  décembre 
2012, le degré de couverture est de 61,4 %, soit un décou-
vert d’environ Fr.  290 millions pour atteindre un degré de 
couverture de 80 %, Fr. 450 millions pour 90 % et Fr. 610 
millions pour 100 %.

Le Gouvernement considère la situation financière de la 
CPJU très préoccupante, voire grave, mais pas irrémédia-
ble. Les mesures structurelles ayant été prises il y a peu, 
cette situation est largement imputable à l’évolution négative 
des marchés financiers. Pour le dire de manière synthétique, 
la situation récente des marchés financiers revient à se de-
mander,  en  matière  de  prévoyance  professionnelle,  com-
ment financer les prestations sans rendement de la fortune. 
En l'état, s'il y a certes eu récemment une certaine reprise 
des marchés financiers,  il  est hasardeux de se prononcer 
sur sa durée et son intensité. L’expert financier de la CPJU 
lui  recommande  de  réduire  la  volatilité  de  sa  fortune  en 
adoptant une stratégie de placement moins risquée. Suivre 
cette recommandation limite les capacités de recapitalisation 
de la CPJU, donc implique des mesures d’assainissement. 
Dans  ce  contexte,  le  Gouvernement  estime  que,  d’elle-
même, la situation financière de la CPJU ne peut pas s’amé-
liorer, à savoir que, sans mesures fortes, la CPJU ne sortira 
pas du cercle d’affaiblissement dans lequel elle est entrée.

A la suite de l'introduction des nouvelles dispositions fé-
dérales, les caisses de pensions de droit public ont engagé 
un processus général d'évaluation des prestations avec pour 
résultats  des  mesures  d'assainissement.  Diverses  institu-
tions de prévoyance avaient été recapitalisées avant l'entrée 
en vigueur de la loi fédérale. Les cantons du Valais et de 
Berne ont  procédé ainsi  en deux étapes.  Les cantons de 
Vaud, Neuchâtel et Genève qui demeurent en primauté de 
prestations ont augmenté l'âge de retraite de deux années.

De manière à assurer l’avenir financier de la CPJU, le 
Gouvernement estime que des mesures s’imposent. Il s’agit 
de reviser  totalement  la  LCP.  Ces mesures relèvent  d’un 
équilibre délicat entre les intérêts des membres de la CPJU, 
de l’Etat, donc des contribuables, et des autres employeurs 
affiliés. 

1.3.   Cadre légal et financier
Les principes d'une révision de la LCP, respectivement 

l'assainissement de la CPJU, s'inscrivent dans un cadre lé-
gal et financier serré que l'on résume sommairement comme 
suit. 

1.3.1.   En droit fédéral
En cas de découvert, la LPP prévoit une cascade de me-

sures d'assainissement qui doivent être proportionnelles et 
adaptées au degré du découvert, s’inscrire dans un concept 
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global équilibré et de nature à résorber le découvert dans un 
délai approprié. Si d'autres mesures ne permettent pas d'at-
teindre  cet  objectif,  une  cotisation  d'assainissement  peut 
être prélevée auprès des employeurs et des employés. La 
cotisation  de l’employeur  doit  être  au moins aussi  élevée 
que la somme des cotisations des salariés. En outre, une 
cotisation ne peut être prélevée auprès des bénéficiaires de 
rentes que de manière restrictive, étant précisé notamment 
que le  montant des rentes établi  lors de la naissance du 
droit à la rente est toujours garanti. Enfin, ultima ratio, une 
rémunération  inférieure  au  taux  légal  peut  être  appliquée 
pour  une durée limitée  (sur ce paragraphe,  voir  l'art.  65d 
LPP).

Par ailleurs, le droit fédéral (art. 50, al. 2, 2nde phrase, et 
51a LPP; voir RO 2011, p. 3385) réduira, dès le 1er janvier 
2014, de manière considérable les compétences du législa-
teur cantonal en matière de prévoyance professionnelle. Il 
restreindra  ces compétences  aux  aspects  concernant  soit 
les prestations soit le financement, à savoir que le législa-
teur  cantonal  ne  pourra  régler  qu'un  seul  des  deux.  En 
outre, le législateur cantonal ne pourra plus que déterminer 
les éléments essentiels de l’organisation d’une institution de 
prévoyance. 

Dans les faits, il apparaît que le choix du législateur ju-
rassien ne peut guère se porter, pour la CPJU, sur une autre 
option  que  la  réglementation  du  financement.  En  effet, 
compte tenu des enjeux financiers et de la garantie de l’Etat, 
on voit mal celui-ci s’en remettre en la matière aux décisions 
prises par une entité externe, qui plus est dont il ne peut ré-
gler que globalement l’organisation. 

Enfin, ainsi que déjà esquissé, le droit fédéral impliquera 
que la CPJU pourra, moyennant l’accord de l’autorité de sur-
veillance, se trouver en capitalisation partielle seulement si 
un plan  de financement permet d’assurer à long terme son 
équilibre financier,  étant entendu notamment que le degré 
de couverture devra atteindre 80 % dans 40 ans. 

Compte tenu du droit fédéral, le délai pour réviser la LCP 
est serré puisque celle-ci doit impérativement être adaptée 
aux dispositions fédérales avec effet au 1er janvier 2014.

1.3.2. En droit jurassien
Conformément à l'article 80 LCP, l'Etat  a accordé à la 

CPJU la garantie permettant de déroger au principe du bilan 
en caisse fermée, autrement dit une garantie lui permettant 
d'avoir  un degré de couverture inférieur à 100 %. La LCP 
précise que, si l'Etat doit verser des montants au titre de sa 
garantie, chaque employeur affilié est tenu de lui rembourser 
ceux-ci proportionnellement aux engagements relatifs à ses 
assurés. 

Pour rappel, une révision de la LCP est soumise au réfé-
rendum facultatif. En outre, une dépense étatique nouvelle, 
non liée, est soumise au référendum obligatoire dès environ 
Fr. 43,3 millions. 

Enfin,  en fonction du  montant  de la  recapitalisation  et 
d’éventuelles augmentations de la dette de l'Etat ou diminu-
tion de sa fortune, le mécanisme de frein à l'endettement 
pourra intervenir. En particulier, si la dette brute est supé-
rieure à une fois et demie le montant budgétisé au titre des 
impôts cantonaux, le degré d’autofinancement minimum exi-
gé devient plus restrictif  en augmentant de 80 % à 100 % 
(art. 123a, al. 2, Cst. JU). Par ricochet, une recapitalisation 
de la  CPJU, respectivement son montant, pourra sensible-
ment toucher d'autres projets importants de l'Etat. Concrète-

ment, si, par hypothèse, une recapitalisation de la CPJU en-
gendrait une augmentation de Fr. 100 millions de la dette de 
l'Etat, un degré d'autofinancement de 100 % s'imposerait se-
lon toute vraisemblance.

Au vu de ce qui précède, une répartition des efforts est 
nécessaire,  non  seulement  légalement  mais  aussi  afin 
d’augmenter les chances d’atteindre les objectifs d’assainis-
sement. Il convient ici de souligner le fait que, si le projet de 
loi  devait  ne pas entrer  en vigueur  le 1er janvier  2014, la 
Caisse ne remplirait pas les conditions posées par l'article 
72a LPP pour pouvoir déroger au système de la capitalisa-
tion partielle. En effet, tant que la loi n'est pas adoptée, le 
plan de financement exigé par cette disposition ne peut pas 
être arrêté, de sorte que l'autorité de surveillance ne peut 
autoriser la Caisse à fonctionner selon le système de la ca-
pitalisation partielle. Si l'on devait en arriver à cette situation, 
la Caisse serait dans l'obligation d'appliquer le système de la 
capitalisation intégrale, ce qui signifie qu'elle devrait attein-
dre un degré de couverture de 100 % dans dix ans (voir les 
directives du Conseil fédéral du 27 octobre 2004 concernant 
des mesures destinées à résorber les découverts dans la 
prévoyance professionnelle, ch. 226, al. 3, qui précisent que 
ce délai de 10 ans est un délai maximum pour atteindre la 
couverture intégrale), ce qui imposerait des sacrifices bien 
supérieurs à ceux découlant du projet de loi. Pour s'en ren-
dre compte, nous rappelons que le  découvert de la Caisse 
par rapport à un objectif de 100 % est de Fr. 610 millions, 
alors qu'il est de Fr. 290 millions par rapport à l'objectif de 
80 % visé par le projet de loi. 

2. Principes de la révision
Le Gouvernement expose ici les principes qui guident la 

présente révision de la LCP dont le projet figure en annexe. 
Pour l'essentiel, ces mesures sont issues des propositions 
du Conseil. Dans les rares cas d'importance où le Gouver-
nement s'en écarte, il l'indique dans le présent message. Il 
rappelle que le Conseil a une composition strictement pari-
taire, notamment du fait qu'il comprend six membres dési-
gnés par le Gouvernement et six par l'assemblée des délé-
gués (voir  les art.  67 ss LCP qui  prévoient également en 
particulier  la  désignation  d'un arbitre  en  cas d'égalité  des 
voix). 

Le présent message se limite à la présentation des prin-
cipes de la révision, compte tenu de la complexité de la ma-
tière. Pour un commentaire détaillé, le Gouvernement ren-
voie au tableau comparatif qui figure en annexe. Il précise 
toutefois un aspect que la seule lecture de ce tableau ne 
mettra pas immédiatement en lumière : la LCP perd de l'am-
pleur, à savoir en nombre d'articles. Cela tient notamment à 
trois raisons. Primo, ainsi qu'il a été relevé précédemment, 
le législateur cantonal est dorénavant contraint par le droit 
fédéral de ne réglementer que les prestations ou le finance-
ment, ce second choix ayant été opéré en l'occurrence pour 
les motifs que nous avons cités plus haut. Toutes disposi-
tions relatives aux prestations doivent ainsi être sorties de la 
législation cantonale.  Secundo, les dispositions de la LCP 
qui ne constituent dorénavant que des redites du droit fédé-
ral, en particulier de la LPP, en ont été retirées. Tertio, plu-
sieurs dispositions de la LCP sont abrogées, parfois sans in-
dication particulière à ce sujet, au motif  que le régime du 
système de primauté de cotisations ne nécessite plus une 
réglementation spécifique dans la législation cantonale. 

Les principes retenus, qui seront exposés dans les para-
graphes ci-après, sont les suivants :
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2.1. Passage au système de primauté de cotisations;
2.2. Objectif d'un taux de couverture de 80 % dans 40 ans;
2.3. Cotisations pour l'exécution du plan de financement;
2.4. Recapitalisation par les employeurs affiliés;
2.5. Mesures transitoires;
2.6. Attributions du Conseil, en particulier s'agissant du taux 

technique, de la constitution d'une réserve de fluctua-
tion, des intérêts crédités sur les comptes des assurés, 
de l'indexation des rentes;

2.7. Composition du Conseil.

2.1. Passage au système de primauté de cotisations
Cet aspect est régi en particulier par les articles 10 et 

suivants du projet de loi annexé.
2.1.1.   Généralités
2.1.1.1.  Notions

On distingue deux plans de prévoyance ou deux modes 
de fonctionnement des caisses de pensions : le système de 
primauté  des prestations et  celui  de primauté des  cotisa-
tions. Il existe également des systèmes mixtes.

Dans le cas de la primauté des prestations, celles-ci sont 
fixées d’abord. Autrement dit, les rentes dépendent du reve-
nu de l'assuré au moment du départ à la retraite (ou durant 
tout ou partie des années d’affiliation précédant celle-ci). Au 
cours de la vie professionnelle, les cotisations sont adaptées 
en fonction des modifications du revenu. Généralement, les 
prestations tiennent compte également du nombre d'années 
d'assurance et d'un pourcentage annuel.

On peut en déduire notamment que :
– le niveau général des prestations est fixé;
– le montant des cotisations est censé être fixé de manière 

à ce que les prestations soient garanties. Il peut varier no-
tamment en fonction de l’évolution de la situation finan-
cière de l'institution de prévoyance;

– généralement, les cotisations sont fixées en pourcentage 
du salaire de manière uniforme pour l'ensemble des assu-
rés;

– les prestations ne sont pas calculées sur la base des sa-
laires perçus durant toute la vie professionnelle, mais en 
pourcentage d’un ou de plusieurs derniers salaires assu-
rés.
Dans le cas de la primauté des cotisations, les cotisa-

tions sont fixées d’abord. Les rentes versées à l'assuré dé-
pendent  des cotisations  de  celui-ci.  Pour  schématiser,  on 
peut  donc  voir,  dans  un  tel  système,  un  ensemble  de 
comptes individuels; chaque compte évolue en fonction des 
cotisations et des intérêts à y verser. Un taux de conversion 
permet de transposer le capital en rentes. 

On peut en déduire notamment que : 
– le  montant  des diverses  prestations  de prévoyance  est 

établi à partir des cotisations et du taux des intérêts ver-
sés sur chaque compte individuel. Il dépend donc de l'en-
semble des salaires que l'assuré a perçus durant sa vie 
professionnelle, ce au travers de la totalité des cotisations 
payées. La primauté de cotisations ne connaît pas de co-
tisations de rappel;

– le  montant  des  prestations  ne  peut  pas  être  connu  à 
l'avance.  L'assuré ne peut  par conséquent pas planifier 
avec précision son budget de pensionné. 
Les systèmes mixtes sont variés. Ils mêlent avantages et 

inconvénients des deux systèmes. Un cas est celui où les 
prestations de retraite sont allouées selon le système de pri-

mauté des cotisations et les prestations liées à un risque (in-
validité  et  décès)  selon  celui  de primauté des prestations 
(par exemple, en pourcent du dernier salaire assuré).

2.1.1.2.  Avantages et inconvénients
Quelle  que  soit  la  primauté  adoptée,  des  prestations 

identiques présentent  le même coût.  Il  est  admis que les 
deux systèmes ont des avantages et des inconvénients. 

Le système de primauté de prestations a pour avantage 
essentiel  que  les  prestations  sont  clairement  définies  et 
donc prévisibles pour l’assuré.  De manière un peu impré-
cise, mettons que ce système permet de maintenir le niveau 
(relatif) des prestations en cas de variations du salaire assu-
ré.  Les  risques  financiers  ne  sont  globalement  pas  à  la 
charge de l’assuré. 

Les difficultés de prévisibilité  du financement  sont  l'in-
convénient essentiel du système. Le financement des aug-
mentations  du  salaire  assuré  peut  également  poser  pro-
blème, d’autant plus vif que le salarié est proche de la re-
traite. Prenons l’exemple d’un employé de l’Etat en fonction 
depuis 25 ans qui connaît sa première promotion en deve-
nant chef de service à 55 ans. Comme les prestations sont 
déterminées et fonction du (ou plutôt de plusieurs) dernier 
salaire assuré, l’augmentation du salaire de cette personne 
doit être financée soit par l’ensemble des cotisants (ce qui 
est fondamentalement inéquitable), soit par un rappel de co-
tisations mais dont les modalités sont délicates, notamment 
au vu du coût que ce rappel peut présenter en fin de car-
rière. La LCP dans sa version actuelle a introduit un tel rap-
pel (art. 59). 

Dans le même sens, la primauté de prestations peut im-
pliquer que le montant d'une rente est calculé sur une base 
qui ne tient pas suffisamment compte de l’ensemble du par-
cours  professionnel  de  l’assuré,  à  savoir  des  variations 
concrètes de salaires et de cotisations.

Le système de primauté de cotisations a pour avantage 
essentiel la clarté et même la sécurité du financement, tant 
pour  l’employeur  que  pour  l’assuré,  puisque  les  charges 
sont  déterminables.  Ce  système  élimine  également  cer-
taines «fausses solidarités»,  chaque assuré épargnant  en 
faveur de sa propre prévoyance (c’est en ce sens qu’a été 
notamment motivé le passage au système de primauté de 
cotisations de la caisse Publica : «A l’avenir, contrairement à 
ce qui  se passait  avec  la  primauté des prestations,  il  n’y 
aura plus de financements indirects des prestations des em-
ployés, dont la carrière progresse fortement jusqu’à un âge 
avancé, par une partie des cotisations d’assurés accomplis-
sant une carrière brève à un niveau modeste»). 

L’inconvénient important du système, qui concerne l’as-
suré, est qu’il  assume directement deux risques financiers 
qui incombent en principe à l'institution de prévoyance dans 
le système de primauté de prestations, à savoir les risques 
liés : 
– aux intérêts et à leur taux, puisque ceux-ci sont crédités 

sur les comptes individuels des assurés en fonction de la 
performance et de la situation financière de l'institution de 
prévoyance;

– à l’augmentation de la durée de vie. C’est ici qu’intervient 
le taux de conversion, en ce sens que lorsque la longévité 
augmente,  le  taux  diminue,  donc les prestations  se ré-
duisent. 
On lit parfois que le système de primauté de prestations 

est  plus  favorable  à  l’assuré.  L’affirmation  est  discutable. 
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C’est  vrai  pour les risques qui  viennent d'être cités.  Mais, 
dans les faits, ce n’est pas valable pour tous les assurés, 
par exemple pour celui qui a constamment eu un salaire as-
suré stable dans une conjoncture favorable. 

2.1.2.   Motifs du changement
Le Gouvernement motive le passage à la primauté de 

cotisations par les raisons suivantes : 
a. Telle est la recommandation de l’organe paritaire qu’est 

le Conseil et de son expert. Le Conseil a écarté le main-
tien de la primauté de prestations. A ce titre, il a indiqué 
notamment que, compte tenu de la situation financière 
de la CPJU, cette primauté ne générerait pas suffisam-
ment d’économies à l’avenir et  qu’elle ne lui  donnerait 
pas  suffisamment  de  moyens  pour  maîtriser  les  dé-
penses futures de la CPJU.

b. Compte  tenu  de sa  prévisibilité  financière,  de sa  plus 
grande transparence, un plan en primauté de cotisations 
est davantage adapté à la volatilité des marchés bour-
siers et donne à la CPJU une meilleure maîtrise budgé-
taire.

c. Il  permet  d'être  plus  réactif  et  donne  davantage  de 
moyens à la CPJU afin de résorber son découvert. En 
cas de rendements inférieurs à ceux escomptés, l'intérêt 
crédité sur les comptes des assurés peut être revu à la 
baisse. Il est ainsi plus facile de s'adapter au chemin de 
croissance prévu, ce qui diminue le risque de recourir à 
de nouvelles mesures d'assainissement.

d. Le coût de l’assainissement de la CPJU varie selon le 
système de primauté (Voir, pour les détails chiffrés, Ex-
pertise, p. 17 s). En tenant compte d’une diminution du 
taux technique de 4 % à 3 %, les coûts sont les suivants.
En maintenant le système de primauté de prestations, le 
coût serait d’environ Fr. 300 millions. Il se traduirait par 
un degré de couverture qui passerait à environ 51 % (il 
convient de préciser que, dans la suite du texte, les de-
grés de couverture indiqués font référence à un degré de 
départ de 62 %  sur lequel l'Expertise s'est fondée). Ce 
surcoût devrait être résorbé par des cotisations de l’ordre 
de 6 % qui s’ajouteraient aux cotisations ordinaires. Le fi-
nancement global passerait ainsi à  31 % de cotisations 
(23 % de cotisations  ordinaires,  2 % de cotisations  de 
rappel et 6 % de cotisations supplémentaires). 
En passant au système de primauté de cotisations,  le 
coût est estimé à Fr. 51 millions. Ce montant n’inclut pas 
d’éventuelles  mesures  d’accompagnement  permettant 
d'atténuer pour les assurés les effets du changement de 
primauté.

e. Au vu de l'accroissement de la longévité et du chemin de 
croissance imposé par le droit fédéral afin d’atteindre un 
degré de couverture de 80 % dans 40 ans, le maintien 
de la primauté des prestations devrait être assorti d’une 
importante  augmentation  des  cotisations  et/ou  d'une 
forte réduction de prestations. Selon les examens, ces 
effets se révéleraient drastiques pour les assurés. 
Ainsi, d’après les estimations de la direction de la CPJU 
et de son expert (voir, en annexe, Direction de la CPJU, 
note au DFJP, 23 avril 2012; Expert de la CPJU, Réparti-
tion  du  financement,  4  juin  2012),  une  diminution  de 
10 % des  prestations  à  l’âge  terme  (par  exemple,  un 
passage de 60 % à 54 % du taux de pension (art.  26 
LCP)) n’éviterait pas de prélever encore 3,5 à 4,0 points 
supplémentaires de cotisations d’assainissement. 

Toujours selon ces estimations, en la cumulant avec une 
telle diminution des prestations de 10 %, une augmenta-
tion d’une année (respectivement de deux ans) de l’âge 
de la retraite permettrait de réduire le coût du change-
ment de taux technique de Fr.  20 millions (respective-
ment Fr. 60 millions). Toutefois, elle ne dispenserait pas 
de 5,0 points (respectivement 3,9) de cotisations supplé-
mentaires. Et elle diminuerait les prestations, selon les 
cas de figure, approximativement entre 8,3 % et 16,3 %.

f. La mesure s'inscrit  également  dans  le  sens  d'éliminer 
certaines  «fausses  solidarités»,  démarche  déjà  initiée 
lors de l'adoption de la LCP, notamment par l'introduc-
tion d'un rappel de  cotisations. Au niveau suisse, il faut 
constater une tendance à passer à la primauté de cotisa-
tions, certes non généralisée. Par exemple, la primauté 
des cotisations s’applique à la caisse  fédérale de pen-
sions Publica depuis le 1er juillet 2008. Les caisses pu-
bliques romandes, qui ne sont toutefois pas bien clas-
sées au niveau suisse en termes de degré de couver-
ture, conservent certes en majorité la primauté de pres-
tations. Le canton de Fribourg connaît un  système hy-
bride. Le canton du Valais est passé à la primauté de co-
tisations au 1er janvier 2012. 

g. Enfin, le changement du système de primauté a rencon-
tré un accueil  en majorité favorable auprès des entités 
consultées. 

2.1.3.   Effets du changement sur les assurés
Le changement de primauté n’a pas d’effets sur les ren-

tiers. 
En ce qui concerne les assurés, leur prestation de libre 

passage sera transformée en un compte-épargne au jour du 
changement de primauté. D'une manière générale, la pro-
jection  de  ce  compte-épargne  au  moment  de  la  retraite 
conduit à des prestations inférieures au régime actuel. Cette 
affirmation n’est  pas absolue.  Elle est  en principe valable 
pour les assurés de plus de 40 ans. En outre, dans un ré-
gime de primauté de cotisations, si le taux d’intérêt crédité 
sur les comptes-épargne est  égal  au taux technique,  cer-
taines prestations peuvent être supérieures au régime ac-
tuel. Ces réserves sont toutefois assez théoriques compte 
tenu de la situation financière de la CPJU à ce jour. 

Le principe est donc que le passage à la primauté de co-
tisations implique une réduction des prestations des assu-
rés. L’intensité des effets varie en fonction de plusieurs cri-
tères (taux d’intérêts, durée d’assurance, salaire, etc.). Se-
lon les projections, au mieux, le changement peut conduire à 
une amélioration de prestations de + 7 % (hypothèse d’un 
assuré de 22 ans, cotisant 40 ans, salaire d’employé et taux 
d’intérêts à 4 %). Mais la tendance est sans conteste à la 
baisse des prestations, parfois drastique. Ainsi, avec un taux 
d’intérêts à 1 %, les prestations de retraite de ce même as-
suré connaissent un écart de - 38 %, à savoir une diminution 
de Fr. 28'200 à Fr. 17’600. 

Des  détails  chiffrés  figurent  en  annexe  (voir,  ci-joint, 
Conseil  de  la  CPJU,  Comparatif  des  primautés,  14  mars 
2012.  Ainsi  qu’elle  le  mentionne,  l’annexe n’inclut  aucune 
mesure d’accompagnement). 

Ces conséquences peuvent être en partie compensées 
par le fait que, par exemple, un assuré pourrait travailler plus 
longtemps, ainsi après 62 ans; son compte-épargne serait 
majoré  d'années supplémentaires de cotisations.  Tous les 
assurés n'en ont toutefois pas la possibilité, en particulier les 
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membres de la Police cantonale (Art. 74, al. 2, de la loi sur 
le personnel de l'Etat (RSJU 173.11)). 

Cela étant, de l’avis du Gouvernement, ces effets néga-
tifs doivent être, du moins partiellement, compensés en fa-
veur de certains assurés.  Les mesures transitoires que le 
Gouvernement  propose d'instaurer  à  ce  titre  seront  abor-
dées ci-après (voir ci-après ch. 2.5).

2.1.4. Effets du changement sur le régime de prévoyance 
des membres de la Police cantonale 

Cet aspect est régi en particulier par l'article 45 du projet 
de loi annexé.

Le régime de prévoyance des membres de la Police can-
tonale  nécessite  un traitement  spécifique pour  le  change-
ment de primauté. Dans le système actuel, des cotisations 
supplémentaires sont  perçues auprès  de chaque membre 
du corps de la police et de l'Etat dans l'optique d'alimenter 
un fonds spécifique (le fonds de réserve de la Police canto-
nale). Les montants ainsi perçus permettent de financer :
– les prestations en faveur des rentiers  dès 60 ans (âge 

terme pour ce personnel) à un niveau qui ne diffère pas 
de celui connu par les autres employés d'Etat ;

– une rente pont AVS dès 60 ans jusqu’au jour où l’assuré 
peut bénéficier d’une rente anticipée de l’AVS. 
Ce fonds fonctionne ainsi selon le système dit de réparti-

tion (les liquidités émanant du personnel actif sont utilisées 
pour le versement de prestations). Le déficit est garanti par 
l'Etat.

Dans un régime de primauté de cotisations, il devient pri-
mordial d'identifier de manière transparente et pour chaque 
assuré concerné le financement complémentaire nécessaire 
à l'anticipation de la retraite dès 60 ans. Concrètement, dès 
2014, sur le total des cotisations supplémentaires actuelles 
de  3 %,  la  part  de  2 %  est  attribuée  personnellement  à 
chaque assuré actif  sur son compte-épargne. Le pourcent 
de cotisation restant sera affecté au financement de la rente 
pont AVS en répartition, sans garantie de l’Etat. 

L'avoir pour lequel chaque assuré actif a contribué jus-
qu’à fin 2013 doit être géré de manière uniforme par rapport 
aux versements à venir. La solution la plus efficace revient à 
gérer un seul compte-épargne en y versant la prestation de 
libre passage complémentaire actuelle.  La somme de ces 
prestations complémentaires équivalait à fin 2012 à un mon-
tant approximatif de 2 millions de francs. Or, comme le fonds 
actuel est en système de répartition, le passage d’un tel sys-
tème à un système de capitalisation conduit à doter globale-
ment les comptes-épargne des policiers d'un montant sup-
plémentaire de 2 millions de francs. 

Dans la mesure où l’Etat  garantit  jusqu’au moment du 
changement de système le déficit de ce fonds, il doit verser 
ce montant à la Caisse afin de financer cette opération. 

2.2. Objectif d’un taux de couverture de 80 % dans 40 ans
Cet aspect est régi en particulier par l'article 18 du projet 

de loi annexé.
Le droit fédéral impose un degré de couverture minimal 

de 80 % dans 40 ans. Dès lors, cette mesure ne peut pas 
être discutée et n’appelle pas de commentaire du Gouverne-
ment. Le droit fédéral prévoit également un palier à 60 % en 
2020 et à 75 % en 2030 que le projet de loi annexé reprend 
expressément. Il est utile de préciser que la couverture doit 
être intégrale pour les engagements pris envers les rentiers 
(sur ce paragraphe, voir l’art. 72a LPP). 

Une variante pourrait  consister  à  fixer  un objectif  plus 
élevé pour la CPJU, par exemple à maintenir  l’objectif  de 
90 % que prévoit actuellement la LCP (art. 80, al. 4, LCP). 
Le Gouvernement retient le principe d’y renoncer et de s’en 
tenir au droit fédéral. L’Expertise le recommande. Un autre 
expert de la CPJU constatait d’ailleurs qu’aucun modèle ne 
lui permet d’atteindre l’objectif de 90 % dans une période de 
20 ans.

S’agissant de la progressivité des paliers au fil des ans, 
des intérêts s’opposent. D’une part, une amélioration rapide 
du degré de couverture est souhaitable, notamment car elle 
replace prestement la CPJU dans un cercle financier favo-
rable.  D’autre part,  elle  concentre l’effort,  en fonction des 
mesures, sur certaines catégories d’âge d’assurés  – ce qui 
est contestable –  et une recapitalisation est imputée sur une 
courte  période  à  l’Etat  et  aux  autres  employeurs  affiliés. 
Cela étant, le Gouvernement propose de s’en tenir aux pa-
liers prévus par le droit fédéral. 

Le droit fédéral impose également un degré de couver-
ture initial en dessous duquel la CPJU ne pourra plus des-
cendre. Le Conseil proposait en 2012 de le fixer à 56 % sur 
la base des propositions de son expert (expertise, p. 17). Ce 
degré dépend des décisions que le Parlement arrêtera dans 
le cadre de la présente révision de la LCP. Il sera déterminé 
au moyen d'un plan de financement que l'autorité de sur-
veillance de la CPJU devra approuver. 

A noter que, si à l'avenir ce degré initial devait ne pas 
être respecté, il n’incomberait pas à l’Etat de l’assumer par 
le biais de la garantie qu’il fournit à la CPJU mais des me-
sures d’assainissement au sens de la LPP devraient être pri-
ses, par exemple des cotisations d’assainissement à charge 
des employeurs et des assurés (voir notamment art. 72c et 
72e LPP). Précisons toutefois que le non-respect des paliers 
de 60 % en 2020 et de 75 % en 2030 aurait comme consé-
quence, de par le droit fédéral, le paiement d'un intérêt par 
l'Etat en faveur de la Caisse (lettre c, al. 2, de la disposition 
transitoire  de  la  modification  de  la  LPP du  17  décembre 
2010).

2.3. Cotisations
Le projet  de révision de la LCP apporte deux change-

ments significatifs en matière de cotisations. 

2.3.1.   Cotisations ordinaires
Cet aspect est régi en particulier par les articles 13 et 

suivant du projet de loi annexé.
Le passage au régime de primauté de cotisations pré-

sente en principe un échelonnement des cotisations (des as-
surés et des employeurs) en fonction de l'âge de l'assuré, à 
savoir que plus celui-ci augmente, plus le taux de cotisation 
croît (voir les art. 16 LPP et 17 LFLP). Le Gouvernement a 
retenu le principe que les cotisations ordinaires des assurés 
varient peu en fonction de l'âge de ceux-ci. Il s'agissait en 
particulier d'une demande syndicale.  Ce principe a notam-
ment pour avantages de ne pas léser une tranche d'âge par-
ticulière et de conserver un certain salaire net pour les em-
ployés. Le projet de LCP échelonne ainsi le taux de cotisa-
tions des assurés entre 8,8 % (dès 22 ans) et 10,4 % (dès 
42  ans).  Les  cotisations  des  employeurs  varient  elles  en 
fonction de l'âge des assurés, entre 7,3 % (dès 22 ans) et 
17,6 % (dès 57 ans).
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2.3.2.   Cotisations pour l’exécution du plan de financement
Cet aspect est régi en particulier par l'article 32 du projet 

de loi annexé.
Comme indiqué précédemment, il est retenu qu’il y a lieu 

de porter le degré de couverture de la CPJU à 80 % dans 40 
ans, et  le Conseil  devra,  selon toute vraisemblance, dimi-
nuer le taux technique à 3 %. Ces deux aspects impliquent 
d’importants  besoins  de  financement.  Le  changement  du 
système de primauté présente des effets sensibles sur les 
prestations des assurés,  même si  des mesures accompa-
gnant ce changement sont prises. Toutefois, à lui seul, ce 
changement de primauté ne constitue pas une mesure suffi-
sante pour assainir la situation financière de la CPJU. 

Le Conseil a proposé d’autres mesures tendant à résor-
ber  le  découvert  de la  CPJU. L'une d'elles,  qui  est  de la 
compétence du législateur cantonal, consiste à prélever des 
cotisations  temporaires  auprès  des  employeurs  affiliés  et 
des assurés. 

Il est proposé que celles-ci s’élèvent à 1 %, réparties par 
moitié  entre  assurés  et  employeurs  affiliés,  soit  chacun 
0,5 %. Par rapport au dossier mis en consultation, le Gou-
vernement  propose  donc  de  majorer  ce  taux  initialement 
proposé à 0,6 %. Cette modification est notamment fondée 
sur les motifs suivants. Tout d’abord, le Conseil l’avait pro-
posée d’emblée, estimant qu’elle était adaptée au besoin de 
financement. Ensuite, les avis exprimés lors de la consulta-
tion sont partagés à ce sujet, entre 0,6 % et 1 %. Enfin et 
surtout, cette modification permet de renforcer le chemin de 
croissance que doit  suivre la  Caisse,  en considérant  l'en-
semble des circonstances financières, en particulier les me-
sures transitoires. 

Ces  cotisations  sont  limitées  dans  le  temps.  L’expert 
agréé examinera les conditions qui  justifient  leur suppres-
sion, notamment sur la base des articles 19 et suivants du 
projet  de loi.  Cet examen sera soumis à l’autorité de sur-
veillance LPP pour validation.

Hormis la fixation du taux, cette mesure typique, retenue 
pour  le  refinancement  de  plusieurs  caisses  publiques  de 
prévoyance professionnelle, n’appelle pas de commentaire 
particulier du Gouvernement.

2.4. Recapitalisation par les employeurs affiliés
Cet aspect est régi en particulier par les articles 42 et 

suivants du projet de loi annexé.

2.4.1. Contexte
L’article 80, alinéas 1 à 3, LCP a le contenu suivant :

«1 L'Etat accorde à la Caisse la garantie permettant de 
déroger au principe du bilan en caisse fermée, conformé-
ment aux dispositions de la LPP. 
2 Cette garantie s'étend à l'ensemble des prestations.
3 Toutefois, si l'Etat doit verser des montants au titre de 
sa garantie, chaque employeur affilié est tenu de lui rem-
bourser  ceux-ci  proportionnellement  aux  engagements 
relatifs à ses assurés.»

La  direction  de  la  CPJU  a  établi  une  répartition  en 
pourcent entre les employeurs au 31 décembre 2011. Cette 
répartition figure en annexe du présent message. Il en res-
sort  en  particulier  une  participation  de  l’Etat  à  raison  de 
53,9 % et de l’Hôpital du Jura de 19,3 %. Les autres em-
ployeurs affiliés sont impliqués pour des taux de 3,1 % (fon-
dation pour l'aide et les soins à domicile) et moins. 

Plusieurs collectivités publiques ont été récemment con-
frontées à la recapitalisation d’institutions publiques de pré-
voyance.  Elles  ont  employé  diverses  méthodes.  Souvent, 
l’assainissement d’une telle institution n’a pas été considéré 
comme une dépense nouvelle, partant soumise au référen-
dum obligatoire compte tenu de son montant. Par exemple, 
au vu des mesures qu’imposent la LPP aux institutions de 
prévoyance en sous-couverture, en particulier de l’exigence 
d’un degré de couverture de 80 % dans 40 ans selon un 
rythme imposé, des cotisations à ce titre ont été considérées 
comme des dépenses liées (ainsi,  dans le  canton de Fri-
bourg,  message  du  8  février  2011  du  Conseil  d’Etat  au 
Grand Conseil accompagnant le projet de loi sur la Caisse 
de prévoyance du personnel de l’Etat, p. 13). Plusieurs col-
lectivités ont opté pour la méthode consistant à prélever le 
montant de la recapitalisation directement sur la fortune de 
la collectivité publique, ce montant  étant placé par l’institu-
tion de prévoyance auprès de ladite collectivité (cette mé-
thode a été retenue notamment par la Confédération dans le 
cadre de la caisse «Publica» et par les cantons d’Argovie, 
Grisons, Lucerne et Valais; voir, par exemple dans le canton 
du Valais, Message du 31 août 2011 du Conseil d’Etat au 
Grand Conseil accompagnant le projet de décision concer-
nant la deuxième phase de la recapitalisation complémen-
taire de CPVAL, p. 5). Cette méthode a l’avantage de ne pas 
grever les budgets et les comptes de la collectivité publique 
dans le futur. Seuls les intérêts de la somme empruntée fi-
gurent  en  charges  financières  de  la  collectivité  publique. 
Pour  l’institution  de  prévoyance,  cette  méthode  présente 
deux avantages. Premièrement, elle lui offre un placement 
sûr,  en particulier  lors de turbulences des marchés finan-
ciers (voir notamment Message valaisan précité, p. 5). Se-
condement, elle lui évite de devoir placer un volume impor-
tant de liquidités lors d'une seule période. 

2.4.2. Propositions
Sans une importante embellie des marchés financiers, 

sur laquelle il est difficile de tabler, une recapitalisation de la 
CPJU ne paraît guère évitable compte tenu de son actuel 
degré de couverture. Le Gouvernement est conscient qu’elle 
devra  se  faire  au  détriment  d’autres  projets  de  l’Etat  et 
qu’elle  touchera également  de manière significative les fi-
nances des autres employeurs affiliés. 

Le Gouvernement a admis le principe d’une recapitalisa-
tion, en précisant expressément deux conditions. 
a. Les autres employeurs affiliés doivent participer effecti-

vement à la recapitalisation proportionnellement à l'Etat, 
ainsi que leur impose la législation. 
Dans l’intérêt de la CPJU, l’Expertise privilégie un apport 
unique de la part de l’Etat. Mais elle ouvre la porte à ce 
que le solde soit  versé à la CPJU par les autres em-
ployeurs  affiliés  sous  la  forme  d’une  contribution  an-
nuelle permettant à terme la recapitalisation. Cette pro-
position réduit le degré de couverture initial de la CPJU 
aux environs de 54,5 % selon l’Expertise. 
Le projet annexé de révision de la LCP retient le principe 
d'un apport initial de chaque employeur affilié mais avec 
deux modalités de  paiement  à  leur  disposition  :  d'une 
part, un versement dans les six mois dès l'entrée en vi-
gueur de la loi; d'autre part, la conclusion d'un contrat de 
prêt  avec  la  Caisse  prévoyant  un  échelonnement  du 
paiement. 

b. Le Gouvernement propose d'arrêter le montant de la re-
capitalisation à Fr. 74 millions, montant réparti au prorata 
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des engagements relatifs  aux assurés  de chaque em-
ployeur affilié.
Le Gouvernement a écarté une recapitalisation plus im-
portante de la CPJU. Primo, les finances cantonales ne 
peuvent guère la permettre, en particulier compte tenu 
du mécanisme de frein à l’endettement. Secundo, sollici-
ter davantage l’Etat implique une répercussion financière 
proportionnelle  sur  les employeurs  affiliés.  Tertio,  l'Ex-
pertise admet ce plan de financement. 
Proportionnellement  aux  autres  employeurs  affiliés,  la 
part incombant à l'Etat s'élève à environ Fr. 40 millions 
sur les Fr. 74 millions. Cette participation de l'Etat consti-
tue, de l'avis du Gouvernement, une dépense liée, no-
tamment  compte  tenu  de  l'absence  de  marge  de 
manœuvre que le droit fédéral laisse aux cantons pour le 
refinancement de leurs caisses de pensions. La Confé-
dération  et  plusieurs  cantons  qui  ont  refinancé  leurs 
caisses publiques de prévoyance professionnelle ont ex-
primé ce même avis. 

Le montant de la recapitalisation par l'Etat sera prélevé 
directement sur ses fonds propres, ce montant étant placé 
par la CPJU auprès de l’Etat, sur la base d'un prêt dont la 
durée  maximale  sera  de  30  ans.  Celui-ci  versera  durant 
cette période à la CPJU des intérêts correspondant au taux 
technique mais au maximum au taux de 3 % par an. Des va-
riantes  prévoyant  un autre taux  ont  été étudiées  et  écar-
tées : elles contraindraient la CPJU à trouver des modes de 
financement de ce manque, par exemple par le rendement 
d’autres  placements  ou,  à  défaut  de  celui-ci,  en  devant 
prendre  des  mesures  d’assainissement  supplémentaires. 
Enfin, il faut souligner que le marché hors obligataire pré-
sente peu d'offres de prêt sur une durée plus longue que 15 
ans. Le marché obligataire n'est pas ouvert compte tenu du 
volume financier ici en cause. Par conséquent, un taux de 
3 % pour un prêt s'étendant sur une durée de 30 ans ne pré-
sente rien d'excessif par rapport aux offres disponibles sur le 
marché. 

2.5.   Mesures transitoires
Cet aspect est régi en particulier par les articles 36, 39 et 

40 du projet de loi annexé.
Ainsi  que relevé (voir  ci-avant ch.  2.1.3),  les effets du 

changement du système de primauté sont importants sur les 
prestations  des  assurés.  De  l'avis  du  Gouvernement,  ils 
doivent être compensés par des mesures accompagnant ce 
changement. 

Plusieurs scénarios ont  été étudiés.  Le Gouvernement 
avait mis en consultation deux d'entre  eux : d'une part, un 
maintien des droits acquis durant cinq ans; d'autre part, une 
mesure proposée par le Conseil  et consistant à  garantir à 
tous les assurés (quel que soit leur âge) une rente assurée 
de 60 % (pour autant, évidemment, que l’assuré dispose de 
ce taux de rente dans la primauté actuelle) du dernier salaire 
assuré (en compensant des effets de l’inflation et de la lon-
gévité), pour autant que la CPJU soit à même de verser un 
taux d’intérêts de 4 % sur le compte-épargne des assurés.

Compte tenu des résultats de la consultation menée l'an-
née dernière et de discussions avec différents partenaires, 
le Gouvernement retient ici une mesure d'accompagnement 
alternative. 

Sans  entrer  dans les  détails  du texte  légal  et  de  son 
commentaire, les principes suivants s'appliquent au régime 
transitoire retenu dans le projet de LCP annexé :

a. Les personnes dès 62 ans révolus ne subissent en prin-
cipe pas de réduction de prestations du fait de la révi-
sion. Plus précisément :
– Les droits acquis garantis lors de la révision de la LCP 

de 2010 sont maintenus, de sorte que les personnes, 
affiliées à la CPJU avant le 1er février 2010 et qui la 
quittent avant le 1er février 2015, restent soumises à 
l'ancien droit. Au demeurant, il est précisé que ce ré-
gime transitoire peut également s'appliquer à des per-
sonnes n'ayant pas 62 ans révolus.

– Les assurés de plus de 62 ans et qui sont encore en 
activité lors de l'entrée en vigueur de la révision ob-
tiendront au moins la même rente assurée que celle 
découlant du plan en primauté de prestations au 31 
décembre 2013. 

b. Les assurés n'ayant pas 62 ans révolus, à savoir ceux 
nés entre 1952 et 1963, se voient créditer sur leur comp-
te-épargne un montant compensatoire. Ce montant sert 
à garantir une partie de la rente de retraite. La méthode 
consiste à ce que la rente projetée à 62 ans dans le nou-
veau régime de primauté de cotisations soit égale à celle 
calculée au 31 décembre 2013 sous le régime actuel. 
Cette compensation est dégressive, à savoir que le mon-
tant versé à ce titre diminue plus l'assuré est jeune. Elle 
s'échelonne  de  100 % pour  un  assuré  né  en  1952  à 
10 % pour un assuré né en 1963. Il faut préciser qu'en 
ce  qui  concerne  les  membres  de  la  Police  cantonale 
dont l'âge de la retraite est de 60 ans, ces mêmes taux 
s'échelonnent du cas d'un assuré né en 1954 jusqu'à ce-
lui d'un assuré né en 1965. Pour plus de détails, le Gou-
vernement renvoie aux dispositions transitoires du projet 
de LCP annexé.
Le coût de ce régime transitoire est de l'ordre de Fr. 100 

millions (excepté le premier tiret de la lettre a ci-dessus qui 
relève de la dernière révision de la LCP) prélevés initiale-
ment sur la fortune de la CPJU. 

On trouvera en annexe des exemples d'application de ce 
régime transitoire établis par la  CPJU (CPJU, Dispositions 
transitoires de la nouvelle loi sur la Caisse de pensions (art. 
36, 39 et 40 LCP), 20 février 2013). 

La mesure déploie donc des effets jusqu'à 12 ans de la 
retraite. Elle tient compte des intérêts en présence, notam-
ment de la situation financière de la CPJU et des assurés. 

Le Gouvernement estime cette solution équilibrée.

2.6.   Attributions du Conseil
Les éléments qui justifient que des mesures fortes soient 

prises afin d'améliorer la situation financière de la CPJU ont 
été exposés dans le présent message. Sur la base des pro-
positions du Conseil, le Gouvernement a mis en consultation 
plusieurs de ces mesures l'année dernière. Les cotisations à 
percevoir auprès des employeurs affiliés et des assurés afin 
de garantir le plan de financement, ainsi que la recapitalisa-
tion,  sont  deux  mesures  de la  compétence du  législateur 
cantonal. D'autres mesures cependant relèveront dès le 1er 

janvier 2014 de la compétence du Conseil, organe suprême 
et paritaire de la CPJU. Elles ne figurent donc pas dans le 
projet  de loi  annexé.  Comme elles sont  proposées par le 
Conseil, admises par le Gouvernement, nécessaires afin de 
mener à bien le plan de financement de la CPJU et globale-
ment bien reçues dans la procédure de consultation menée 
l'année dernière, elles sont ici rappelées sommairement. 

Il est opportun de mentionner que le Conseil pourrait re-
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noncer à l’une ou à l’autre de ces mesures, mais alors les 
autres mesures devraient être amplifiées. Il ressort de l’Ex-
pertise que ces mesures s’imposent pour atteindre l’objectif 
du degré de couverture de 80 % dans 40 ans (voir notam-
ment Expertise, p. 18). 
a. Le Conseil se propose d’abaisser le taux technique de 

4 %  à  3 %  (Art.  79  LCP).  Le  Gouvernement  soutient 
cette mesure compte tenu des rendements sur les mar-
chés financiers. 
Le sujet fait l’objet d’une analyse détaillée de l’expert de 
la CPJU. Le Gouvernement se permet ici  d’y renvoyer 
(expertise, p. 5 s). Il note en particulier que même le scé-
nario le plus optimiste de l’expert conduit à un taux tech-
nique inférieur à 3 % à partir de 2017. Toutefois, compte 
tenu d'une comparaison intercantonale, des placements 
d'actifs de la CPJU et des difficultés de prévisibilité dans 
ce domaine, le taux de 3 % paraît pour l'heure approprié.
Cet abaissement à 3 %, se justifie également en regard 
de son coût. Dans le cadre d’un système en primauté de 
cotisations, une telle diminution engendre pour la CPJU 
un coût de Fr. 51 millions.

b. Une autre  mesure retenue par  le  Conseil  consiste  en 
une réduction du taux des intérêts crédités sur le comp-
te-épargne des assurés en primauté de cotisations. Ce 
taux devrait  correspondre au taux technique, donc être 
de 3 %. Le Conseil a retenu le principe que ce taux soit 
inférieur à celui du taux technique, a priori inférieur de 
l'ordre de 1 %. En tous les cas, la fixation de ce taux est 
de la compétence du Conseil, en ce sens qu'il l'adapte 
en fonction des conditions des marchés financiers. Il est 
ainsi difficile d'arrêter en l'état un taux fixe.

c. La  mesure  suivante  concerne  les  rentiers.  Rappelons 
que le droit  fédéral est restrictif  s’agissant de mesures 
d’assainissement touchant aux rentes (art. 65d, al. 3, let. 
b, LPP). Le Conseil a retenu le principe que, au vu de la 
situation  financière  de  la  CPJU  et  aussi  longtemps 
qu’une  cotisation  supplémentaire  de  financement  est 
prélevée auprès des cotisants, les rentes ne soient pas 
indexées. La mesure peut apparaître socialement discu-
table. Il ne semble toutefois guère équitable qu’une gé-
nération d’assurés qui  bénéficient  de prestations,  à ce 
jour  plus  favorables  (voire  particulièrement  favorables, 
par exemple s’agissant de la retraite anticipée), ne soit 
aucunement  impliquée dans  les mesures d’assainisse-
ment de la CPJU. Il est possible que d’aucuns élèvent 
même la critique selon laquelle un tel effet de l’assainis-
sement à l’égard des rentiers est plus symbolique que 
suffisant. Le cadre posé actuellement par la LPP en est 
la cause. 

d. Sur  proposition  de  son  expert,  le  Conseil  souhaite  la 
constitution  d'une  réserve  de  fluctuation  à  hauteur  de 
10 % de la fortune de la CPJU, à savoir de Fr. 90 mil-
lions  (expertise,  p.  14,  qui  motive  la  mesure  par  le 
détail).  Le Gouvernement partage ce point  de vue, en 
particulier  en  regard  du  résultat  de  la  consultation  de 
l'année dernière. 
Le recours à cette réserve est répandu. Il sert en particu-
lier à compenser les éventuelles baisses de cours des 
placements. Il évite que les institutions de prévoyance, à 
la suite de mouvements à court terme sur les marchés fi-
nanciers, soient obligées de prendre des mesures d’as-
sainissement. Dans le cas de la CPJU, cette espèce de 
«coussin  de  sécurité»  permet  notamment  au  Conseil 
d'éviter de devoir mettre en œuvre sans délai de nou-
velles mesures d'assainissement face à des fluctuations 

purement  conjoncturelles.  Ainsi,  cette  mesure  permet 
d'éviter que les options retenues dans le cadre de la révi-
sion  à  venir  de  la  LCP  doivent  être  modulées,  voire 
chamboulées dans l’urgence par de nouvelles révisions, 
du fait  de  baisses à  court  terme du  cours  des place-
ments. 

2.7.   Composition du Conseil
Cet aspect est régi en particulier par les articles 22 et 

suivants du projet de loi annexé.
Le  Gouvernement  a  jugé  judicieux  que  le  Conseil  se 

penche sur la question d'une réduction du nombre de ses 
membres et  de leur  professionnalisation à compter du 1er 

janvier 2014, cela du fait que le nouveau droit fédéral confie-
ra des attributions particulièrement étendues et sensibles au 
conseil  d'administration.  Dans  des  délais  particulièrement 
serrés, le Conseil n'a pas formé de proposition précise à ce 
sujet. Indépendamment des incidences financières à appré-
cier, le Conseil estime que la question de base liée à la re-
présentativité  est  avant  tout  de  la  compétence  des  em-
ployeurs affiliés et des représentants des assurés.

Dans le projet de loi annexé, le Gouvernement propose 
que le nombre de membres du Conseil soit réduit et que ce-
lui-ci tende donc à davantage de professionnalisation. Il re-
tient qu'au lieu d'actuellement 12, le nombre de membres se 
situe dans une fourchette de 6 à 10, bien entendu avec une 
composition paritaire. Le Gouvernement veille à une repré-
sentation appropriée des employeurs affiliés autre que l'Etat. 

3. Résultats des consultations
Le Gouvernement a lancé deux consultations sur ce dos-

sier. 
La première consultation de l'année dernière porte sur 

les principes de la révision. Les résultats peuvent être quali-
fiés de positifs. La moyenne des réponses au questionnaire 
soumis aux entités consultées est favorable à plus de 60 %. 
Un tableau résumant ces résultats est accessible en ligne, 
sur le site Internet de l'Etat. Il va de soi qu'une même ré-
ponse peut  être  fondée sur  des  arguments  opposés,  par 
exemple que deux entités soient opposées à une recapitali-
sation à hauteur de Fr. 74 millions, l'une parce que le mon-
tant lui paraît trop élevé, l'autre trop faible. 

Les entités consultées ont été invitées à proposer d'au-
tres mesures d'assainissement de la CPJU que celles rete-
nues  par  le  Gouvernement.  D'autres  mesures  n'ont  pas 
connu plus d'une dizaine d'occurrences dans les réponses, 
alors que les documents de consultation ont été envoyés à 
plus de 150 entités.  Font en particulier  exception des cri-
tiques élevées par 17 entités consultées au sujet de la ges-
tion de la CPJU et du fait que le dossier ne mentionnait pas 
de mesures à ce sujet. 

En outre, lors de cette consultation, des entités consul-
tées, en particulier des syndicats, ont requis l'ouverture de 
négociations  afin  de  discuter  l'ensemble  des  mesures.  A 
cette fin, des rencontres ont été organisées entre la coordi-
nation des syndicats de la fonction publique et des représen-
tants du Gouvernement en novembre et décembre 2012. 

La proposition syndicale principale qui  est  ressortie de 
ces discussions consistait à examiner un système mixte fon-
dant une primauté de prestations pour les salaires jusqu'à 
une certaine somme (classe 10 de l'échelle de traitements 
des employés de l'Etat, par hypothèse) de tous les assurés 
et une primauté de cotisations pour les salaires, au-delà de 
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cette somme, de tous les assurés. Le Gouvernement est dé-
favorable  à  cette  proposition  pour  plusieurs  motifs.  Par 
exemple, elle lui paraît socialement discutable, en particulier 
dans une bonne conjoncture boursière; elle est extrêmement 
complexe à mettre en œuvre pour la CPJU et par ricochet 
peu transparente pour les assurés; elle lui paraît singulière 
et ne semble pas connue d'une institution publique de pré-
voyance professionnelle. Pour ces motifs et compte tenu du 
calendrier  serré  de  la  révision,  le  Gouvernement  n'a  pas 
souhaité davantage d'études sur cette proposition. 

La seconde consultation,  menée tout récemment  cette 
année, porte sur des questions plus précises. Les résultats 
peuvent également être qualifiés de positifs. Ils sont égale-
ment accessibles en ligne. Plusieurs remarques formulées 
ont impliqué des modifications du projet de loi et du présent 
message. Des changements fondamentaux ne sont pas à si-
gnaler.  Mentionnons toutefois deux modifications significa-
tives. 

D'une part, l'article 32 a été précisé. En particulier, la li-
mitation  dans le  temps des cotisations  supplémentaires a 
été intégrée plus clairement dans le texte légal. Le Conseil, 
paritaire, détermine la durée de ces cotisations avec l'expert 
agréé  et  l'autorité  de  surveillance.  Cela  répond  à  la  de-
mande de plusieurs entités consultées.  

D'autre part, certaines situations particulières d'applica-
tion des dispositions transitoires auraient pu conduire à une 
forme de  surindemnisation pour  un temps limité,  à  savoir 
qu'un pensionné aurait pu toucher une rente supérieure, du 
fait du régime transitoire, à celle du droit actuel. Cet aspect, 
critiqué  en  procédure  de  consultation,  a  été  corrigé.  Une 
telle surindemnisation est exclue.

4. Incidences financières
Les incidences financières du projet de loi, en particulier 

pour l'Etat, peuvent être présentées de la manière suivante. 

4.1. Changement de primauté
Le régime de primauté des cotisations implique une aug-

mentation de capital de prévoyance plus forte en fonction de 
l'âge de l'assuré. Comme précédemment mentionné, tout en 
maintenant le niveau de financement global actuel, le Gou-
vernement propose d'éviter de faire supporter aux assurés 
une  trop  forte  progression  du  niveau  de  cotisation.  Les 
charges  sociales  pour  l'employeur  évolueront  par  consé-
quent en fonction de l'âge moyen de l'assuré.  Un nombre 
important de retraites est prévisible ces prochaines années. 
Ainsi, l’âge moyen des assurés va baisser.

Le rappel de cotisations est propre au régime de primau-
té des prestations et est donc ici abandonné. Il représente 
un montant global annuel pour les employeurs affiliés de Fr. 
1,5 millions selon les comptes 2012 de la CPJU.

4.2. Cotisation pour l’exécution du plan de financement
Cette cotisation supplémentaire de 0,5 % à charge des 

employeurs  représente un montant  estimé à Fr.  1,45 mil-
lions. Cette nouvelle charge sera donc dans l'ordre de gran-
deur  du  régime  de  rappel  de  cotisations  qui  se  termine. 
L'autre moitié de cette cotisation est supportée par les assu-
rés. 

4.3. Recapitalisation
La  recapitalisation  va  générer  deux  incidences:  l'une 

unique et l'autre périodique.

La charge unique a pour fondement que la recapitalisa-
tion implique une diminution de la fortune de l'employeur af-
filié. Ainsi, la participation de l'Etat s'élevant à environ Fr. 40 
millions générera une réduction du capital propre de l'Etat 
de Fr. 216,4 millions à Fr. 174,4 millions. Cette perte sera 
comptabilisée sur un seul exercice. 

La charge périodique signifie que, si l'employeur  affilié 
s'acquitte de sa participation sous forme d'un prêt, il versera 
des charges d'intérêt. Pour l'Etat, le taux retenu de 3 % im-
pliquera des charges supplémentaires annuelles de Fr. 1,2 
millions par rapport au prêt simultané d'environ 40 millions. 
Ce coût pourra varier par la suite en fonction des liquidités à 
disposition pour les remboursements.  Si  le degré d'autofi-
nancement ne dépasse pas les 100 %, l'Etat devra emprun-
ter chaque année pour honorer sa créance. Enfin, en inté-
grant les liquidités nécessaires à la recapitalisation du fonds 
spécial relatif au corps de la police, la dette brute reconnue 
par le frein à l'endettement augmentera d'environ Fr. 42 mil-
lions (voir ci-avant ch. 1.3.2.).

Lors  de  la  consultation,  diverses  institutions  paraéta-
tiques ont relevé les difficultés que la part de recapitalisation 
mise à leur charge présentait pour leurs finances. Il est com-
plexe de déterminer de manière générale les effets concrets 
de  cette  recapitalisation,  en  particulier  quant  à  savoir  si, 
dans le cadre de leur subventionnement, ces institutions de-
vraient bénéficier d'un apport supplémentaire de la part de 
l'Etat.  Le Gouvernement est  conscient de cette  probléma-
tique.  Dans  le  cadre  de  l'examen  des  budgets  et  des 
contrats de prestations de ces entités, il traitera de celle-ci 
au cas par cas.

4.4. Incidences pour les communes
Outre les communes qui sont également employeurs af-

filiés, l'ensemble des communes jurassiennes sont touchées 
par  les  charges  salariales  soumises à  la  répartition  entre 
l'Etat et les communes, en particulier dans le domaine de 
l'enseignement.  Comme  constaté  précédemment,  l'effort 
principal des employeurs affiliés concerne la recapitalisation. 
Il n'est pas envisagé de soumettre celle-ci à répartition des 
charges. 

4.5. Répartition des incidences financières
Ce dernier paragraphe expose une forme de répartition 

des efforts de la révision de la LCP entre les assurés, les 
employeurs affiliés et les rentiers sur les seize prochaines 
années (du 1.1.2014 au 01.01.2030). Cette échéance cor-
respond à l'objectif de 75 % de degré de couverture. Ce pa-
lier s'avère déterminant à atteindre en vue de respecter le 
degré de couverture de 80 % en 2052. 

L'expert de la CPJU estime, sur la base des mesures qui 
sont  retenues  dans  le  projet  de  LCP et  de  celles  que le 
Conseil se propose de prendre, que la répartition des efforts 
en  vue  de  réaliser  le  plan  de  financement  se  présente 
comme suit :

En points de degré 
de couverture

Part de l'effort

Employeurs 7.75 41 %

Assurés actifs 7.15 38 %

Rentiers 4.1 21 %
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La participation des rentiers est liée au fait que le Con-
seil retient qu'ils ne bénéficieront pas d'une indexation des 
rentes de 0,5 %, soit le taux d'inflation retenu dans les hypo-
thèses de travail. 

Au vu de ce qui précède, le Gouvernement invite le Par-
lement à adopter le projet de loi qui est joint au présent mes-
sage. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, Mes-
dames  et  Messieurs  les  Députés,  nos  salutations  distin-
guées.

Delémont, le 30 avril 2013

Au nom du Gouvernement de la
République et Canton du Jura

Le président : Le chancelier d’Etat :
Michel Probst Sigismond Jacquod

Tableau comparatif     :

Législation actuelle Projet de loi Commentaires

Le Parlement de la République et  
Canton du Jura

vu l'article 50 de la loi fédérale du 25 
juin 1982 sur la prévoyance profes-
sionnelle vieillesse, survivants et inva-
lidité (LPP), 

vu l'article 38 de la loi du 26 octobre 
1978 sur le statut des magistrats, fonc-
tionnaires et employés de la Répu-
blique et Canton du Jura,

arrête : 

Le Parlement de la République et Canton 
du Jura

vu l'article 50 de la loi fédérale du 25 juin 
1982 sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité (RS 
831.40) (LPP), 

vu l'article 45 de la loi du 22 septembre 
2010 sur le personnel de l’Etat (LPers; 
RSJU 173.11),

arrête : 

CHAPITRE PREMIER : Dispositions 
générales 

SECTION 1 : Dispositions générales 

Article premier
Objet

La présente loi règle l'organisation de la 
Caisse de pensions de la République et 
Canton du Jura (dénommée ci-après : «la 
Caisse») et définit ses tâches et ses com-
pétences.

Article premier
Statut juridique, siège

Article 2
Statut juridique

1 La Caisse de pensions de la Répu-
blique et Canton du Jura (dénommée 
ci-après : «la Caisse») est un établis-
sement autonome de droit public ayant 
la personnalité juridique; elle est pla-
cée sous la haute surveillance de 
l'Etat.

1 La Caisse est un établissement auto-
nome de droit public doté de la personna-
lité juridique.

La surveillance est précisée à l’article 
3.

2 Elle a son siège à Porrentruy. 2 Elle a son siège à Porrentruy.

3 Elle est inscrite au registre de la pré-
voyance professionnelle.
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires

Article 3
Surveillance

En sus de la surveillance exercée par l’au-
torité de surveillance LPP, la Caisse est 
soumise, dans les limites posées par le 
droit fédéral, à la haute surveillance de 
l’Etat.

La surveillance LPP est assurée par 
l’autorité de surveillance LPP et des 
fondations de Suisse occidentale à 
Lausanne.
Quant à la haute surveillance de l’E-
tat, qui découle des art. 84 let. j et 92 
let. k de la Constitution jurassienne, 
elle consiste notamment à désigner 
les représentants des employeurs et 
à approuver le rapport de gestion an-
nuels de la Caisse.

Article 2
But

Article 4
But

La Caisse a pour but d'assurer ses 
membres contre les conséquences 
économiques de la vieillesse, de l'inva-
lidité et du décès.

La Caisse a pour but d'assurer le person-
nel de l'Etat et des employeurs affiliés 
contre les conséquences économiques de 
la vieillesse, de l'invalidité et du décès.

(Article inchangé.)

Article 5
Dispositions légales applicables
1 Outre la présente loi, la Caisse est régie 
par les dispositions fédérales en matière 
de prévoyance professionnelle, ainsi que 
par ses règlements.

Dans la mesure où il s’agit d’une loi-
cadre, les prestations seront définies 
dans un règlement d’application. 

2 Elle fournit au moins les prestations pré-
vues par la LPP.

Il est toutefois nécessaire de préciser 
le rapport entre les prestations LPP et 
les prestations de la Caisse. Celle-ci 
doit, en effet, garantir les prestations 
minimales prévues par la LPP.
Le nouveau droit fédéral réduit de 
manière considérable les compé-
tences du législateur cantonal en ma-
tière de prévoyance professionnelle 
(art. 50, al. 2, 2nde phrase, et 51a 
LPP ). Celui-ci règle le niveau des 
prestations ou le financement, mais 
plus les deux. 

Article 3
Terminologie

Article 6
Terminologie

1 Les termes utilisés dans la présente 
loi pour désigner des personnes s'ap-
pliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes.

1 Les termes utilisés dans la présente loi 
pour désigner des personnes s'appliquent 
indifféremment aux femmes et aux 
hommes.

(Article inchangé.)

2 Dans la présente loi : 
a) «conseil» désigne le conseil d'ad-

ministration de la Caisse;
b) «membre» désigne tout pensionné 

ou assuré;
c) «assuré» désigne toute personne 

affiliée à la Caisse;
d) «pensionné» désigne toute per-

sonne qui reçoit une pension de la 
Caisse.

2 Dans la présente loi : 
a) «conseil» désigne le conseil d'admi-

nistration de la Caisse; 
b) «assuré» désigne toute personne affi-

liée à la Caisse;
c) «pensionné» désigne toute personne 

qui reçoit une pension de la Caisse.
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CHAPITRE II : Affiliation à la Caisse SECTION 2 : Affiliation à la Caisse 

Article 4
Employeurs affiliés

Article 7
Employeurs
1 L’Etat et les établissements cantonaux 
autonomes de droit public sont affiliés 
d’office à la Caisse.

L'al. 1 précise que les établissements 
autonomes de droit public sont affiliés 
à la Caisse. Cet ajout est fondé 
compte tenu des tâches qu'ils as-
sument et sur une comparaison inter-
cantonale des législations.
Actuellement, les établissements can-
tonaux autonomes sont :
– ECA Jura (cf. art. 45 LOP);
– Caisse de pensions (cf. art. 45 

LOP);
– Hôpital du Jura (art. 45 LOP).

1 Moyennant approbation du Gouver-
nement, le conseil peut agréer la de-
mande d'autres employeurs qui sou-
haitent affilier leur personnel à la 
Caisse. 

2 Les employeurs affiliés sont liés par 
convention à la Caisse, dont ils ac-
ceptent la loi et les règlements. Les 
modalités d'affiliation sont fixées par le 
conseil par voie de règlement. 

2 Moyennant approbation du Gouverne-
ment, le conseil peut agréer la demande 
d'autres employeurs qui souhaitent affilier 
leur personnel à la Caisse.

3 Les employeurs affiliés au sens de l’ali-
néa 2 sont liés par convention à la Caisse, 
dont ils acceptent la loi et les règlements. 
Les modalités d'affiliation et de résiliation 
de la convention sont fixées par le conseil 
par voie de règlement. 

Le règlement concernant l’affiliation 
d’un employeur en vigueur prévoit 
également les modalités en cas de 
résiliation du contrat d’affiliation. Il 
sera notamment adapté dans le sens 
où toute sortie d’un employeur ne doit 
en aucun cas pénaliser les em-
ployeurs restants. 

Article 5
Cercle des assurés

Article 8
Cercle des assurés

1 Toute personne qui exerce une acti-
vité rémunérée par l'Etat ou par un 
employeur affilié à la Caisse est assu-
rée de celle-ci. 

1 Toute personne qui exerce une activité 
rémunérée par l'Etat ou par un employeur 
affilié à la Caisse est assurée de celle-ci. 

(Alinéa 1 inchangé.)

2 Le personnel enseignant et adminis-
tratif des établissements d'enseigne-
ment public est soumis aux mêmes 
dispositions. 

(Abrogé.) Abrogé, car la nouvelle loi sur le per-
sonnel n’opère plus de distinction en-
tre ces deux catégories d’employés.

Exceptions Exceptions
3 Ne sont pas assurés à la Caisse : 
a) les personnes qui dépassent l'âge 

terme AVS ou touchent une rente 
entière de l'assurance-invalidité fé-
dérale;

2 Ne sont pas assurés à la Caisse : 
a) les personnes qui touchent une rente 

entière de l'assurance-invalidité fédé-
rale;

Les lettres de l’al. 2 sont déterminées 
au regard de la LPP.
Il pourrait arriver que des personnes 
continuent à travailler bien qu’ayant 
dépassé l’âge terme AVS (cf. art. 73 
al. 2 de la loi sur le personnel). Ainsi, 
ces personnes continueraient d’être 
affiliées et de cotiser à la CPJU. Dans 
un tel cas, la rente de retraite ne se-
rait pas versée avant la fin des rap-
ports de travail. En cas de cessation 
partielle de l’activité lucrative, la rente 
serait versée au prorata. Ces aspects 
seront définis par voie réglementaire.

b) les salariés engagés pour une du-
rée limitée ne dépassant pas trois 
mois; l'alinéa 4 est réservé;

b) les salariés engagés pour une durée 
limitée ne dépassant pas trois mois; 
l'alinéa 3 est réservé;
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c) les apprentis; c) les apprentis et les stagiaires, à moins 
qu'ils ne reçoivent du même em-
ployeur un salaire annuel supérieur à 
celui prévu par l'article 2 LPP;

Les apprentis peuvent également tou-
cher un salaire supérieur à celui pré-
vu par l'article 2 LPP (exemple : per-
sonne de 40 ans au chômage qui ef-
fectue un apprentissage, dans le 
cadre d’une mesure du travail, indem-
nisé par le chômage).

d) les stagiaires, à moins qu'ils ne re-
çoivent du même employeur un sa-
laire annuel supérieur à celui prévu 
par l'article 2 LPP;

(Abrogée.) Actuelle let. d incluse sous let. c

e) les personnes autorisées par le 
conseil à rester membres d'une 
autre caisse, si les dispositions ré-
glementaires de celle-ci le per-
mettent et si l'ancien employeur y 
consent;

d) les personnes autorisées par le con-
seil à rester membres d'une autre 
caisse, si les dispositions réglemen-
taires de celle-ci le permettent et si 
l'ancien employeur y consent;

f) les personnes exerçant une activité 
accessoire, si elles sont déjà assu-
jetties à l'assurance obligatoire 
pour une activité lucrative exercée 
à titre principal ou si elles exercent 
une activité indépendante à titre 
principal.

e) les personnes exerçant une activité 
accessoire, si elles sont déjà assujet-
ties à l'assurance obligatoire pour une 
activité lucrative exercée à titre princi-
pal ou si elles exercent une activité in-
dépendante à titre principal.

4 Les salariés dont la durée d'engage-
ment ou de mission est limitée sont 
soumis à l'assurance, lorsque :

a) les rapports de travail sont prolon-
gés au-delà de trois mois, sans 
qu'il y ait interruption desdits rap-
ports; dans ce cas, le salarié est 
soumis à l'assurance dès le mo-
ment où la prolongation a été con-
venue;

b) plusieurs engagements auprès 
d'un même employeur ou missions 
pour le compte d'une entreprise 
bailleuse de service durent au total 
plus de trois mois et qu'aucune in-
terruption ne dépasse trois mois; 
dans ce cas, le salarié est soumis 
à l'assurance dès le début du qua-
trième mois de travail; lorsqu'il a 
été convenu, avant le début du tra-
vail, que le salarié est engagé pour 
une durée totale supérieure à trois 
mois, l'assujettissement commence 
en même temps que les rapports 
de travail.

3 Les salariés dont la durée d'engagement 
ou de mission est limitée sont soumis à 
l'assurance, lorsque :

a) les rapports de travail sont prolongés 
au-delà de trois mois, sans qu'il y ait 
interruption desdits rapports; dans ce 
cas, le salarié est soumis à l'assuran-
ce dès le moment où la prolongation a 
été convenue;

b) plusieurs engagements auprès d'un 
même employeur ou missions pour le 
compte d'une entreprise bailleuse de 
service durent au total plus de trois 
mois et qu'aucune interruption ne dé-
passe trois mois; dans ce cas, le sala-
rié est soumis à l'assurance dès le dé-
but du quatrième mois de travail; lors-
qu'il a été convenu, avant le début du 
travail, que le salarié est engagé pour 
une durée totale supérieure à trois 
mois, l'assujettissement commence en 
même temps que les rapports de tra-
vail.

5 Pour les assurés ayant moins de 22 
ans révolus, seuls sont couverts les 
risques d'invalidité et de décès. 

(Abrogé.) Cet alinéa est repris sous l‘art. 9
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Article 6
Date d’affiliation

Article 9
Date d’affiliation

Sous réserve de l'article 5, alinéa 3, 
lettre b, l'affiliation à la Caisse inter-
vient le jour de l'entrée en service, 
mais au plus tôt le 1er janvier qui suit la 
date du 17ème anniversaire.

1 Sous réserve de l'article 8, alinéa 2, let-
tre b, l'affiliation à la Caisse intervient le 
jour de l'entrée en service, mais au plus 
tôt le 1er janvier qui suit le 17ème anniver-
saire de l’employé.

2 Dès cette date, les assurés sont soumis 
à l’assurance obligatoire des risques d'in-
validité et de décès.

3 Dès le 1er janvier qui suit leur 21ème anni-
versaire, ils sont également assurés pour 
la vieillesse.

Les al. 2 et 3 reprennent la formula-
tion de l’art. 7 al. 1 LPP.

Article 7
Congé non payé

(Abrogé.)

1 L'assuré au bénéfice d'un congé non 
payé reste affilié à la Caisse si la du-
rée du congé ne dépasse pas deux 
ans.
2 Pendant la durée du congé non payé, 
l'assuré doit au moins s'acquitter du to-
tal de la cotisation de risque (part de 
l'assuré et part de l'employeur).
3 En outre, l'assuré a la possibilité de 
maintenir sa couverture d'assurance 
en cas de retraite, de décès et d'invali-
dité en s'acquittant du total de la coti-
sation ordinaire (part de l'assuré et 
part de l'employeur).
4 Si l'assuré décide de ne pas s'acquit-
ter de la cotisation ordinaire totale con-
formément à l'alinéa 3, la durée d'as-
surance est réduite en conséquence.

Article 8
Déclaration de santé, réserves médi-
cales et réticence

(Abrogé.)

1 L'assuré est tenu de remplir une dé-
claration de santé lors de l'affiliation 
ou, si la Caisse le demande, lors d'un 
rachat. 
2 Des réserves médicales peuvent être 
imposées pour l'assurance-invalidité et 
l'assurance-décès. 
3 La Caisse peut se prévaloir de la réti-
cence si un assuré a répondu de façon 
inexacte ou incomplète à des ques-
tions se rapportant à son état de san-
té.
4 En cas de réserves médicales ou de 
réticence, les prestations dues sont ré-
duites au minimum prévu par la LPP. 
La réduction des prestations est via-
gère.
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CHAPITRE III : Notions de base ser-
vant au calcul des prestations

(Abrogé.)

Article 9
Age terme

(Abrogé.)

1 L'âge terme au sens de la présente 
loi est fixé au premier jour du mois qui 
suit le 62ème anniversaire.

Cet article est repris au nouvel art. 12 
LCP.

2 Pour le corps enseignant, l'âge terme 
est la fin de semestre scolaire la plus 
proche de l'âge prévu à l'alinéa 1.

S’agissant des enseignants, dans la 
mesure où la durée d’assurance n’en-
tre plus en ligne de compte dans le 
calcul des prestations et que ceux-ci 
ont la possibilité de démissionner à 
une date différente qu’une fin de se-
mestre, cet alinéa devient superflu.

3 L'âge terme AVS correspond à celui 
fixé par la loi fédérale sur l'assurance-
vieillesse et survivants.

Cette notion n’est plus utilisée dans la 
présente loi, raison de l’abrogation de 
cet alinéa. 

Article 10
Années d’assurance

(Abrogé.)

Les prestations maximales de la Cais-
se sont calculées sur la base de 40 
années d'assurance.

Le régime du système de primauté de 
cotisations ne nécessite plus une ré-
glementation spécifique dans la légis-
lation cantonale.

Article 11
Rachats

(Abrogé.)

1 L'assuré a la possibilité de racheter 
tout ou partie des prestations de la 
Caisse, dans les limites du droit fédé-
ral.

Le rachat de prestations fera doréna-
vant l'objet d'un règlement de la Cais-
se. 

2 Les rachats peuvent intervenir jus-
qu'au mois qui précède celui où l'assu-
ré atteint l'âge de 58 ans révolus. 

3 Ils sont entièrement à charge de l'as-
suré.

4 Les rachats en prévision d'une retrai-
te anticipée peuvent être opérés dans 
la mesure où les prestations versées 
ne dépassent pas de plus de 5 % l'ob-
jectif réglementaire des prestations, au 
cas où l'assuré renonce à la retraite 
anticipée (art. 1b, al. 2, OPP 2).

5 Au surplus, le conseil définit, par voie 
de règlement, les conditions, les mo-
dalités et les effets des rachats.

500



Journal des débats – N° 14 Séance du 11 septembre 2013

Législation actuelle Projet de loi Commentaires

SECTION 3 : Régime de prévoyance

Article 10
Primauté des cotisations

La Caisse applique un régime en primauté 
des cotisations.

La disposition détermine le régime de 
primauté de la Caisse.

Article 12
Traitement assuré

Article 11
Traitement cotisant

1 Le traitement assuré détermine le 
calcul des prestations assurées et des 
cotisations. 

1 (Abrogé.) Dans un régime de primauté des coti-
sations, les prestations assurées sont 
déterminées sur la base du compte-é-
pargne accumulé et non pas du traite-
ment assuré. Ainsi, ce qu’on nomme 
actuellement «traitement assuré» ser-
vira uniquement de base au calcul 
des cotisations. De ce fait, on parlera 
désormais de traitement cotisant et 
non plus de traitement assuré.
L’al. 1 est abrogé pour éviter une re-
dondance de contenu : l’art. 13 définit 
les cotisations de l'assuré en 
pourcent de son traitement. Ainsi, la 
nécessité de lier le traitement de l’as-
suré aux cotisations ressort déjà de 
cet article.

2 Il est égal aux 85 % du traitement an-
nuel réduits d’un montant de coordina-
tion correspondant aux 2/3 de la rente 
simple maximale AVS.

3 Le traitement annuel pris en considé-
ration correspond au salaire détermi-
nant AVS. Le conseil peut, par voie de 
règlement, s’écarter de celui-ci aux 
conditions du droit fédéral (art. 3 OPP 
2).

4 Le montant de coordination au sens 
de l’alinéa 2 est déterminé proportion-
nellement au degré d’occupation.

5 Le traitement assuré ne peut être in-
férieur au montant assuré au sens de 
l’article 3a OPP 2.

1 Le traitement cotisant est égal aux 85 % 
du traitement annuel réduits d’un montant 
de coordination correspondant aux 2/3 de 
la rente simple maximale AVS.

2 Le traitement annuel pris en considéra-
tion correspond au salaire déterminant 
AVS. Le conseil peut, par voie de règle-
ment, s’écarter de celui-ci aux conditions 
du droit fédéral (art. 3 OPP 2).

3 Le montant de coordination au sens de 
l’alinéa 1 est déterminé proportionnelle-
ment au degré d’occupation.

4 Le traitement cotisant ne peut être infé-
rieur au montant assuré au sens de l’ar-
ticle 3a OPP 2.

Exemples de calcul (montants en 
CHF) 
a)
– Salaire annuel : 90'000.-
– Taux d’occupation : 100 %
– 85 % de 90'000.- = 76'500.-
– 2/3 de la rente simple maximale 

AVS annuelle (base 2013) :
2/3 de 28'080.- = 18'720.-

– Traitement assuré =
76'500 – 18'720 = 57'780.-

b)
– Salaire annuel = 56'000.-
– Taux d’occupation : 70 %
– 85 % de 56'000.- = 47’600.-
– 2/3 de la rente simple maximale 

AVS annuelle (base 2013) :
70 % du 2/3 de 28'082.- = 13’104.-

– 47'600 – 13’104 = 34‘496.-

6 Le traitement assuré ne peut excéder 
celui calculé à partir de la classe maxi-
mum de l’échelle de traitement des 
employés de l’Etat, augmentée de 
25 %.

5 Le traitement cotisant ne peut excéder 
celui calculé à partir de la classe maxi-
mum de l’échelle de traitement des em-
ployés de l’Etat, augmentée de 25 %.

A l'issue de la dernière procédure de 
consultation, le Gouvernement pro-
pose de maintenir les termes «aug-
mentée de 25 %». Le Conseil de la 
CPJU en proposait la suppression, 
option qui avait été mise en consulta-
tion. 
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La question a trait notamment aux sa-
laires des médecins-chefs de l'Hôpital 
du Jura. Or, lors de la consultation, 
celui-ci a relevé diverses probléma-
tiques qui n'avaient pas été traitées à 
satisfaction, notamment le fait que 
cette modification n'avait été ni discu-
tée avec les principaux concernés ni 
évaluée dans son application, en par-
ticulier sous un angle contractuel et 
en termes de coûts. Pour ces motifs, 
le Gouvernement propose le statu 
quo.

Article 13
Modification du traitement assuré

(Abrogé.)

1 Le traitement assuré est adapté à 
chaque modification du traitement an-
nuel de l'assuré.

Les modifications du traitement se-
ront traitées par voie de règlement 
conformément à l’art. 11 al. 2.

2 Le changement intervient le premier 
jour du mois qui suit la modification ou 
qui coïncide avec elle.

3 Les prestations assurées sont calcu-
lées compte tenu du degré moyen 
d'occupation.

4 En cas de diminution du traitement 
assuré, le droit aux prestations futures 
est établi sur la base du nouveau trai-
tement assuré; en tous les cas, le 
montant de la prestation de libre pas-
sage est garanti en francs. L'assuré 
peut décider de rester affilié sur la 
base de son traitement assuré précé-
dent. Dans ce cas, il doit s'acquitter du 
total des cotisations ordinaires (part de 
l'assuré et part de l'employeur) sur la 
différence de traitement assuré.

La notion de degré moyen d’occupa-
tion n’existe plus en primauté des co-
tisations

En primauté des prestations, une ré-
duction du traitement assuré conduit 
techniquement à une réduction de la 
prestation de libre passage, ce qui 
n’est pas autorisé par la jurispruden-
ce; raison de cet alinéa 4 dans la loi 
actuelle.
En primauté des cotisations, le comp-
te-épargne n’évolue pas si, à une da-
te donnée, le traitement assuré dimi-
nue. L’alinéa 4 devient, par consé-
quent, superflu.

Article 12
Age de la retraite

1 L’âge de référence de la retraite est fixé 
à 62 ans. 

L’âge de référence de la retraite est 
toujours fixé à 62 ans. Concrètement, 
l’idée est de proposer un plan d’assu-
rance en primauté des cotisations 
dont le niveau des prestations à cet 
âge est, sous certaines conditions, 
identique à celui en primauté des 
prestations.
La condition principale est que le taux 
d’intérêt versé sur les comptes épar-
gne des assurés est de 4 % compte 
tenu d’une évolution de carrière «nor-
male» et d’une inflation correspon-
dant à la situation actuelle.
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Cependant, il est fort probable que, 
en raison de la situation financière de 
la Caisse, un tel taux ne puisse être 
attribué sur lesdits comptes, raison 
pour laquelle le changement de pri-
mauté devrait conduire à une réduc-
tion des prestations.
Par ailleurs, dans une primauté des 
cotisations, le fait de travailler plus 
longtemps conduit, dans tous les cas, 
à une augmentation des prestations.
Par exemple, la pension servie à 64 
ans pourrait être supérieure d’environ 
15 % à celle déterminée à 62 ans. 
Cette différence importante vient du 
fait que :
– l’intérêt versé porte sur l’intégralité 

du capital-épargne;
– le taux de conversion est plus éle-

vé à 64 ans qu’à 62 ans;
– des cotisations-épargne continuent 

d’être prélevées et versées sur le-
dit compte

2 Pour les membres de la police canto-
nale, l’âge terme de la retraite est fixé à 
60 ans.

Dans la mesure où la loi sur le per-
sonnel de l’Etat limite l’activité des 
membres de la police cantonale à 
l’âge de 60 ans, la notion d’âge terme 
est maintenue pour cette catégorie 
d’assurés.

CHAPITRE IV : Prestations de la 
Caisse

(Abrogé.) Ce chapitre et ses 10 sections (ac-
tuels art 14 à 55) concernent les pres-
tations versées par la Caisse. Cet as-
pect sera dorénavant de la compé-
tence du Conseil. Ainsi, les presta-
tions feront l'objet d'un règlement de 
la Caisse. 

SECTION 1 : Généralités (Abrogée.)

Article 14
Prestations assurées

(Abrogé.)

La Caisse assure aux conditions énon-
cées par les dispositions ci-après :
a) une pension de retraite;
b) une rente pont AVS;
c) un supplément temporaire;
d) une pension d'invalidité;
e) une pension ou une indemnité au 

conjoint survivant et au partenaire 
enregistré survivant;

f) une pension d'enfant;
g) un capital-décès;
h) une prestation de libre passage;
i) une pension au conjoint divorcé ou 

au partenaire enregistré dont le 
partenariat est dissous;

j) une aide à l'accession à la proprié-
té.
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Article 15
Versement en capital

(Abrogé.)

1 Le bénéficiaire d'une pension de re-
traite peut demander, par écrit, au 
moins douze mois avant l'ouverture du 
droit à la pension, qu'une part de 50 % 
au maximum de sa prestation de libre 
passage lui soit versée sous forme de 
capital.
2 Si le bénéficiaire de la pension est 
marié ou lié par un partenariat enregis-
tré, le versement du capital ne peut in-
tervenir qu'avec le consentement écrit 
du conjoint ou du partenaire enregis-
tré. 
3 La Caisse verse un capital en lieu et 
place de la pension lorsque celle-ci est 
inférieure à 10 % de la rente annuelle 
complète minimale de l'AVS, dans le 
cas d'une pension de retraite ou d'in-
validité, à 7 % dans le cas d'une pen-
sion de conjoint survivant ou de parte-
naire enregistré survivant ou à 2 % 
dans le cas d'une pension d'enfant.
4 Le versement d'un capital entraîne 
une réduction de la pension à due 
concurrence et l'extinction, pour la part 
de pension réduite, de tous les droits à 
d'autres prestations de la Caisse.

Article 16
Paiement

(Abrogé.)

1 Les prestations de la Caisse sont 
payables comme il suit :
a) les pensions : à la fin de chaque 

mois;
b) les capitaux : dans les soixante 

jours qui suivent leur échéance, 
mais au plus tôt dès que les ayants 
droit au capital sont connus de fa-
çon certaine.

2 Les prestations sont payables au 
siège de la Caisse, sous réserve de 
dispositions légales contraires ou 
d'autres modalités convenues avec 
celle-ci.

Article 17
Renchérissement

(Abrogé.)

1 Le conseil décide chaque année du 
principe et du taux du renchérissement 
des pensions.

2 Pour déterminer le renchérissement, 
il tient compte :
a) de la situation financière de la 

Caisse;
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b) du renchérissement alloué en fa-
veur du personnel de l'Etat;

c) de l'évolution du pouvoir d'achat 
des pensionnés.

Article 18
Cumul des prestations

(Abrogé.)

1 Si le montant des pensions servies 
par la Caisse, augmentées des presta-
tions de l'AVS ou de l'AI fédérales, de 
la LAA, de l'assurance militaire fédé-
rale, ainsi que de toute autre institution 
d'assurance ou de prévoyance au fi-
nancement de laquelle les employeurs 
affiliés ont participé en tout ou partie, 
excède 90 % du traitement de la fonc-
tion qu'occupait l'assuré avant le jour 
de l'ouverture du droit à prestations, la 
Caisse réduit ses prestations à due 
concurrence et toutes dans la même 
proportion. Sont également pris en 
compte le revenu provenant d'une acti-
vité lucrative exercée par un invalide 
ou le revenu de remplacement ainsi 
que le revenu ou le revenu de rempla-
cement que celui-ci pourrait encore 
raisonnablement réaliser.

2 La Caisse ne compense pas le refus 
ou la réduction de prestations de l’as-
surance-accidents ou de l’assurance 
militaire lorsque ces assurances ont 
réduit ou refusé des prestations en se 
fondant notamment sur les articles 21 
de la loi fédérale sur la partie générale 
du droit des assurances sociales 
(LPGA), 37 et 39 de la loi fédérale sur 
l’assurance-accidents (LAA) ou 65 et 
66 de la loi fédérale sur l’assurance 
militaire (LAM).

3 Si une institution d'assurance visée à 
l'alinéa 1 verse un capital, ce dernier 
est transformé, pour la détermination 
du cumul, en rentes calculées selon 
les bases techniques de la Caisse.

4 Le montant de la réduction est revu 
en fonction des revenus du pensionné.

Article 19
Cession, mise en gage et compensa-
tion

(Abrogé.)

La cession, la mise en gage et la com-
pensation des prestations obligatoires 
et surobligatoires sont régies par le 
droit fédéral, en particulier par l'article 
39 LPP.
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Article 20
Subrogation
A. Pour les prestations selon la LPP 
(prestations obligatoires)

(Abrogé.)

1 Dès la survenance d’un cas de pré-
voyance, la Caisse est subrogée aux 
droits de l’assuré, du pensionné ou de 
leurs ayants droit, jusqu’à concurrence 
des prestations dues en vertu de la 
LPP, contre tout tiers responsable. 

B. Pour les prestations surobligatoires
2 Pour les prestations relevant de la 
prévoyance surobligatoire, la Caisse 
exige une cession des droits.

3 La Caisse suspend ses prestations 
aussi longtemps que la cession exigée 
selon l’alinéa 2 n’est pas accordée.

Article 21
Réduction et refus des prestations

(Abrogé.)

1 Si l'AVS ou l’AI réduit, retire ou re-
fuse une prestation parce que l'invali-
dité ou le décès de l'assuré a été pro-
voqué par une faute grave du bénéfi-
ciaire, les prestations de la Caisse 
sont réduites dans la même propor-
tion. Les prestations relevant de la 
prévoyance surobligatoire peuvent 
être réduites même en l'absence de 
décision de l'AVS et de l'AI.

2 Les prestations peuvent être réduites 
ou refusées temporairement ou défini-
tivement si l’assuré se soustrait ou 
s’oppose, ou encore ne participe pas 
spontanément, dans les limites de ce 
qui peut être exigé de lui, à un traite-
ment ou à une mesure de réinsertion 
professionnelle raisonnablement exi-
gible et susceptible d’améliorer nota-
blement sa capacité de travail ou d’of-
frir une nouvelle possibilité de gain. 
Une mise en demeure écrite l’avertis-
sant des conséquences juridiques et 
lui impartissant un délai de réflexion 
convenable doit lui avoir été adressée. 
Les traitements et les mesures de ré-
adaptation qui présentent un danger 
pour la vie ou pour la santé ne 
peuvent être exigés.

Article 22
Restitution des prestations

(Abrogé.)

La Caisse peut exiger la restitution des 
prestations indûment touchées aux 
conditions l'article 35a LPP.
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Article 23
Obligation des membres

(Abrogé.)

1 La Caisse peut exiger la production 
de tout document attestant le droit aux 
prestations. 

2 Le membre est tenu d'informer la 
Caisse de tout changement dans sa si-
tuation personnelle affectant le droit 
aux prestations. 

3 S'il ne se soumet pas à ces obliga-
tions, la Caisse est habilitée à suspen-
dre, voire à supprimer le paiement des 
prestations et à exiger la restitution 
des prestations indûment touchées.

Article 24
Information aux membres

(Abrogé.)

1 Une fois par année, la Caisse rensei-
gne les membres de manière adéqua-
te sur :
a) leurs droits à la pension, le traite-

ment assuré, le taux de cotisation 
et la prestation de libre passage;

b) l’organisation et le financement;
c) les membres de l’organe paritaire 

selon l’article 67.

2 Les membres peuvent demander la 
remise des comptes et du rapport an-
nuels.

3 Ils peuvent également demander des 
informations sur la performance de la 
fortune, l’évolution du risque actuariel, 
les frais d’administration, les principes 
de calcul du capital de couverture, les 
provisions supplémentaires et le degré 
de couverture.

SECTION 2 : Pension de retraite (Abrogée.)

Article 25
Droit à la retraite

(Abrogé.)

1 Le droit à la pension de retraite prend 
naissance le jour où l'assuré atteint 
l'âge terme et s'éteint à la fin du mois 
au cours duquel l'assuré décède.

2 Toutefois, la pension de retraite n'est 
pas servie avant l'âge terme AVS si 
l'assuré poursuit son activité lucrative.
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Article 26
Montant de la pension

(Abrogé.)

Le montant annuel de la pension de 
retraite est égal à 1,5 % du dernier 
traitement assuré par année d'assu-
rance acquise au jour de la cessation 
des rapports de service, mais au maxi-
mum à 60 % du dernier traitement as-
suré.

Article 27
Retraite anticipée
1. Droit

(Abrogé.)

1 L'assuré peut demander à bénéficier 
d'une retraite anticipée dès l'âge de 58 
ans révolus.

2 La retraite anticipée peut être totale 
ou partielle.

Article 28
2. Pension de retraite

(Abrogé.)

1 En cas de retraite anticipée, la pen-
sion de retraite est calculée en fonc-
tion des années d'assurance acquises 
au jour de la cessation des rapports de 
service.

2 Toutefois, la pension de retraite et, le 
cas échéant, la pension de conjoint 
survivant, de partenaire enregistré sur-
vivant et d'enfant sont réduites, de ma-
nière viagère, du coût lié à la prise de 
la retraite anticipée selon un tarif ac-
tuariel établi par le conseil.

3 L'assuré peut couvrir la réduction par 
un rachat préalable au sens de l'article 
11.

Article 29
3. Rente pont AVS

(Abrogé.)

1 L'assuré reçoit une rente pont AVS 
dès l'âge terme jusqu'au jour où il peut 
obtenir une rente de l'assurance-invali-
dité fédérale ou une rente anticipée de 
l'assurance-vieillesse et survivants fé-
dérale.

2 La rente pont AVS correspond au 
maximum au montant que l'assuré 
pourrait prétendre, selon les disposi-
tions sur la retraite anticipée, de l'as-
surance-vieillesse et survivants fédé-
rale.

3 En cas de retraite anticipée partielle, 
elle est versée au pro rata.
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Article 30
4. Supplément temporaire

(Abrogé.)

1 L'assuré qui demande à bénéficier 
d'une retraite anticipée peut obtenir un 
supplément temporaire jusqu'à l'âge 
terme.

2 Le supplément temporaire est finan-
cé par l'assuré sous la forme :
a) d'une réduction viagère de la pen-

sion de retraite et, le cas échéant, 
de la pension de conjoint survivant 
et de partenaire enregistré survi-
vant; et/ou

b) d'un rachat préalable au sens de 
l'article 11. 

3 Le conseil établit un tarif actuariel dé-
terminant le financement.
4 Le supplément temporaire corres-
pond au maximum au montant que 
l'assuré pourrait prétendre, selon les 
dispositions sur la retraite anticipée, de 
l'assurance-vieillesse et survivants fé-
dérale. 
5 En cas de retraite anticipée partielle, 
il est versé au pro rata.

SECTION 3 : Pension de retraite des 
membres de la police cantonale

(Abrogée.) Cette section peut être abrogée du 
fait du passage à la primauté des co-
tisations. Les policiers, exceptions 
faites de l'âge terme qui reste fixé à 
60 ans et des cotisations qui, de ce 
fait, resteront supérieures à celles 
des autres assurés, seront régis par 
les mêmes dispositions que ces der-
niers.

Article 31
Droit à la retraite

(Abrogé.)

Pour les membres de la police canto-
nale, l'âge terme est fixé au premier 
jour du mois qui suit le 60ème anniver-
saire.

Cet article est repris au nouvel art. 12 
al. 1 LCP

Article 32
Années d’assurance

(Abrogé.)

Les prestations maximales de la 
Caisse sont calculées sur la base de 
38 années d'assurance.

Article 33
Prime d’entrée
1. Principe

(Abrogé.)

1 L'assuré entrant dans la police canto-
nale après 22 ans révolus s'acquitte 
d'une prime d'entrée.
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2 Celle-ci est égale à 1,5 % du traite-
ment assuré au jour de l'affiliation en 
cette qualité par année excédant 22 
ans révolus.

Article 34
2. Démission

(Abrogé.)

1 En plus de sa prestation de libre pas-
sage, l’assuré qui quitte la police a 
droit à une indemnité de sortie du fait 
qu’il s’est acquitté d’une prime d’en-
trée.

2 Cette indemnité correspond à 1,5 % 
du dernier traitement assuré par an-
née d’affiliation au fonds de réserve et 
par année que permet de comptabili-
ser la prime d’entrée.

Article 35
Montant de la pension

(Abrogé.)

Le montant annuel de la retraite est 
égal à 1,58 % du dernier traitement as-
suré par année d'assurance acquise 
au jour de la cessation des rapports de 
service, mais au maximum à 60 % du 
dernier traitement assuré.

Article 36
Financement
1. Fonds de réserve

(Abrogé.)

1 Un fonds de réserve est constitué 
afin de financer les suppléments de 
charges résultant des dispositions 
concernant la retraite des membres de 
la police cantonale.

Cette disposition peut être abrogée 
pour les raisons suivantes.

L'alimentation et l'affectation de ce 
fonds découlent désormais des art. 
13, al. 3, et 14, al. 2.

Un tel fonds subsiste uniquement 
pour le versement de la rente pont 
(cf. message, ch. 2.1.4. concernant 
les effets du changement sur le ré-
gime de prévoyance des membres de 
la Police cantonale).

Il sera alimenté par une cotisation de 
1 % à charge des policiers et de 
l'Etat, répartie paritairement (colonnes 
c art. 13, al. 3, et 14, al. 2,).

2. Alimentation
2 Le fonds est alimenté par :
a) une cotisation supplémentaire de 

1,5 % du traitement assuré à char-
ge des membres de la police can-
tonale;

b) une cotisation supplémentaire de 
1,5 % de la somme des traitements 
assurés des membres de la police 
cantonale à charge de l'Etat;

c) les primes d'entrée.

3. Adaptation
3 La Caisse augmente ou diminue cha-
que année le fonds d'un montant dé-
terminé sur la base du taux de sa per-
formance annuelle globale.

En outre, l'Etat ne garantira doréna-
vant plus le déficit de ce fonds, qui 
sera alors géré exclusivement en in-
terne par la Caisse.
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4. Affectation
4 Sous réserve des dispositions rela-
tives à la retraite anticipée, le fonds est 
affecté au paiement :
a) du coût nécessaire à l'anticipation 

de la pension de retraite à l'âge 
terme;

b) du coût nécessaire au versement 
de la rente pont AVS dès l'âge 
terme au sens de l'article 31;

c) de l'indemnité de sortie.

5. Déficit
5 L'Etat prend en charge l'éventuel dé-
ficit du fonds.

Article 37
Autres corps de police

(Abrogé.)

1 Les employeurs affiliés ayant un 
corps de police constitué peuvent de-
mander à la Caisse d'appliquer à leurs 
membres les présentes dispositions. 
De telles affiliations sont réglées par 
conventions.
2 La Caisse constitue un fonds de ré-
serve spécial par employeur.
3 Chaque employeur prend en charge 
l'éventuel déficit de son fonds spécial.

Article 38
Renvoi

Pour le surplus, sont applicables les 
dispositions des autres sections.

SECTION 4 : Pension d'invalidité (Abrogée.)

Article 39
Reconnaissance de l’invalidité

(Abrogé.)

L'assuré qui est reconnu invalide par 
l'assurance-invalidité fédérale est re-
connu invalide par la Caisse, pour au-
tant qu'il ait été assuré auprès de la 
Caisse lorsqu'a débuté l'incapacité de 
travail dont la cause est à l'origine de 
l'invalidité.

Article 40
Droit à la pension

(Abrogé.)

1 Le droit à la pension prend naissance 
le jour de l'ouverture du droit à la rente 
AI. Si le degré d'invalidité n'ouvre pas 
le droit à une rente AI, la Caisse ap-
plique par analogie les dispositions de 
la loi fédérale sur l'assurance-invalidité 
(LAI) sur l'ouverture du droit à la rente. 
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2 Toutefois, la pension n'est pas servie 
aussi longtemps que l'assuré touche 
son traitement ou des indemnités jour-
nalières qui en tiennent lieu et prove-
nant :
a) de l'assurance-maladie, pour au-

tant que celles-ci représentent 
80 % au moins du traitement et 
qu'elles aient été financées par 
l'employeur à raison de 50 % au 
moins;

b) de l'assurance-accidents;
c) de l'assurance militaire.

3 Le droit à la pension prend fin le jour 
où cesse le droit à la rente AI, au plus 
tard toutefois au jour où l'assuré atteint 
l'âge terme AVS. L'alinéa 1, seconde 
phrase, s'applique par analogie. 

4 En application de l'article 26, alinéa 
4, LPP, la Caisse verse une pension 
d'invalidité préalable limitée aux exi-
gences minimales de la LPP et réper-
cute la prétention sur l'autre institution 
de prévoyance.

Article 41
Montant de la pension

(Abrogé.)

La pension d'invalidité est égale au 
montant annuel de la pension de re-
traite que l'assuré aurait perçue à par-
tir de l'âge terme AVS si ses rapports 
de travail s'étaient poursuivis jusque-
là, compte tenu de son traitement as-
suré en vigueur au jour de l'ouverture 
du droit à la pension d'invalidité, et est 
fonction du degré d'invalidité reconnu, 
conformément au tableau suivant :
Degré d'invalidité Pension
de 20 à 29 % : 20 %
de 30 à 39 % : 30 %
de 40 à 49 % : 40 %
de 50 à 59 % : 50 %
de 60 à 69 % : 75 %
de 70 à 100 % : 100 %

Article 42
Invalidité partielle

(Abrogé.)

L'assuré au bénéfice d'une pension 
partielle d'invalidité est traité comme 
un invalide pour le degré d'incapacité 
de gain reconnu, et comme un assuré 
pour la part de traitement correspon-
dant à sa capacité résiduelle de gain.
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Article 43
Révision de la pension

(Abrogé.)

La pension d'invalidité est révisée, 
d'office ou sur requête, chaque fois 
que les conditions qui lui ont donné 
naissance se modifient.

SECTION 5 : Pension de conjoint 
survivant et de partenaire enregistré 
survivant

(Abrogée.)

Article 44
Droit à la pension

(Abrogé.)

1 Lorsqu'un assuré ou un pensionné 
décède, son conjoint survivant ou son 
partenaire enregistré survivant (dé-
nommés ci-après : «le conjoint survi-
vant») a droit à une pension dès le 
jour du décès si l'une au moins des 
deux conditions suivantes est donnée :
a) le conjoint survivant a, au moment 

du décès, au moins un enfant à 
charge;

b) le conjoint survivant a, au moment 
du décès, au moins quarante ans 
et le mariage ou le partenariat en-
registré a duré au moins cinq ans.

2 La pension est due jusqu'à la fin du 
mois au cours duquel le conjoint survi-
vant décède, se remarie ou conclut un 
partenariat enregistré. Les prestations 
surobligatoires de la Caisse sont dues 
jusqu'à la fin du mois au cours duquel 
le conjoint survivant vit en concubi-
nage qualifié.

3 Le conjoint survivant qui n'a pas droit 
à une pension au sens de l'alinéa 1 
touche une allocation unique égale au 
triple du montant annuel de la pension 
de conjoint survivant. Le versement de 
cette allocation met fin à tout droit du 
conjoint survivant contre la Caisse.

Article 45
Montant de la pension

(Abrogé.)

1 Le montant annuel de la pension du 
conjoint survivant est égal, en cas de 
décès d'un assuré, à 70 % de la pen-
sion entière d'invalidité à laquelle ce-
lui-ci aurait pu prétendre et, en cas de 
décès d'un pensionné, à 70 % de la 
pension entière d'invalidité ou de la 
pension de retraite que touchait le dé-
funt.
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2 Si, au moment du décès, le conjoint 
survivant n'a pas d'enfant à charge et 
que son âge est de plus de quinze ans 
inférieur à celui du défunt, la pension 
est réduite de 0,2 % de son montant 
par mois entier qui excède quinze ans 
de différence d'âge, mais au maximum 
de 30 %.

3 La réduction au sens de l'alinéa 2 
peut faire l'objet d'un rachat dont le 
conseil définit les modalités par voie 
de règlement.

SECTION 6 : Pension au conjoint di-
vorcé ou à l'ex-partenaire enregistré

(Abrogée.)

Article 46
Bénéficiaire

(Abrogé.)

1 Lorsqu'un assuré ou un pensionné 
décède, son ex-conjoint, respective-
ment son ex-partenaire enregistré, a 
droit à une pension selon les condi-
tions et dans les limites des montants 
obligatoires fixés par la LPP.

2 Les prestations de la Caisse sont ré-
duites dans la mesure où, ajoutées à 
celles des autres assurances, en parti-
culier celles de l'AVS ou de l'AI, elles 
dépassent le montant des prétentions 
découlant du jugement de divorce ou 
du jugement prononçant la dissolution 
du partenariat enregistré.

SECTION 7 : Pension d'enfant (Abrogée.)

Article 47
Bénéficiaire

(Abrogé.)

Une pension d'enfant est due au sens 
des articles suivants :
a) à chaque enfant d'un assuré ou 

d'un pensionné décédés; 
b) au bénéficiaire d'une pension de 

retraite, de retraite anticipée ou 
d'invalidité, pour chacun de ses en-
fants.

Article 48
Enfants

(Abrogé.)

Sont considérés comme enfants les 
enfants d'un membre ainsi que les en-
fants qu'il a recueillis lorsqu'il était tenu 
de pourvoir à leur entretien.
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Article 49
Droit à la pension

(Abrogé.)

1 Le droit à la pension d'enfant naît en 
même temps que le droit à la pension 
de retraite ou d'invalidité, ou dès le 
jour du décès.

2 La pension est due jusqu'à la fin du 
mois au cours duquel l'enfant atteint 
l'âge de 18 ans.

3 Toutefois, le droit à la pension 
s'éteint à la fin des études ou de l'ap-
prentissage de l'enfant, mais au plus 
tard à la fin du mois au cours duquel il 
atteint l'âge de 25 ans; il en va de 
même des enfants invalides à raison 
de 70 % au moins.

4 Le droit à la pension cesse à la fin du 
mois au cours duquel l'enfant est dé-
cédé.

Article 50
Montant de la pension

(Abrogé.)

1 Le montant annuel de la pension 
d'enfant est égal :
a) en cas de retraite ou d'invalidité, à 

20 % de la pension de retraite ou 
de la pension d'invalidité versées;

b) en cas de décès d'un assuré, à 
20 % de la pension entière d'invali-
dité à laquelle celui-ci aurait pu 
prétendre;

c) en cas de décès d'un pensionné, à 
20 % de la pension de retraite ou 
de la pension d'invalidité versées.

2 La pension de base est prise en con-
sidération pour le calcul de la pension, 
à l'exclusion notamment de la rente 
pont AVS et du supplément tempo-
raire.

SECTION 8 : Capital-décès (Abrogée.)

Article 51
Principe

(Abrogé.)

Lorsque le décès d'un membre n'en-
traîne pas l'ouverture du droit à une 
pension, la Caisse verse un capital-dé-
cès aux ayants droit du défunt.
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Article 52
Ayants droit

(Abrogé.)

1 Les ayants droit sont :
a) les personnes à charge du défunt, 

ou la personne qui a formé avec 
celui-ci une communauté de vie in-
interrompue d'au moins cinq ans 
immédiatement avant le décès ou 
qui doit subvenir à l’entretien d’un 
ou de plusieurs enfants communs. 
N'ont pas droit au capital-décès les 
personnes qui reçoivent une pen-
sion de survivant d'une institution 
de prévoyance suisse ou étran-
gère;

b) à défaut d’ayants droit selon la 
lettre a, les enfants du défunt qui 
ne peuvent pas prétendre à une 
pension d'enfant, les père et mère 
ou les frères et sœurs du défunt.

2 Un membre peut prévoir, par une 
clause bénéficiaire, un ordre ou une 
clef de répartition entre les divers bé-
néficiaires d’une même catégorie. A 
défaut, l’attribution se fait dans l’ordre 
fixé à l’alinéa 1.

3 A défaut d’ayants droit selon l’alinéa 
1, lettres a et b, le capital échoit à la 
Caisse.

4 L’ayant droit doit faire valoir son droit 
et en apporter la preuve. A défaut, la 
Caisse est habilitée à verser le capital-
décès aux bénéficiaires qui lui sont 
connus douze mois après le décès du 
membre.

Article 53
Montant du capital-décès

(Abrogé.)

Le capital-décès est égal au triple du 
montant annuel de la pension de con-
joint survivant, sous déduction des 
prestations déjà servies, le tout sans 
intérêt.

SECTION 9 : Encouragement à la 
propriété du logement au moyen de 
la prévoyance professionnelle

(Abrogée.)

Article 54
Principe

(Abrogé.)

1 L'assuré peut bénéficier des mesures 
en matière d'encouragement à la pro-
priété du logement aux conditions du 
droit fédéral.
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2 Au surplus, le conseil définit, par voie 
de règlement, les modalités de ces 
mesures.

SECTION 10 : Divorce et dissolution 
du partenariat enregistré

(Abrogée.)

Article 55
Renvoi

(Abrogé.)

En cas de divorce ou de dissolution du 
partenariat enregistré de l'assuré, le 
droit fédéral, en particulier les articles 
22 et suivants de la loi fédérale sur le 
libre passage (LFLP), s'applique.

CHAPITRE V : Ressources de la 
Caisse

(Abrogé.)

Article 56
En général

(Abrogé.)

Les ressources de la Caisse sont :
a) les cotisations des assurés et des 

employeurs;
b) les cotisations de rappel;
c) les prestations de libre passage 

transférées à la Caisse et les ra-
chats;

d) la performance de la fortune.

Cet article est repris au nouvel art. 17 
LCP

Article 57
Cotisation des assurés

Article 13
Cotisation des assurés

1 Chaque assuré est tenu de verser 
une cotisation à la Caisse dès son affi-
liation et aussi longtemps qu'il reste en 
service, mais au plus tard jusqu'au jour 
où il est mis au bénéfice de la pension 
de retraite ou d'invalidité.

1 Chaque assuré est tenu de verser une 
cotisation à la Caisse dès son affiliation et 
aussi longtemps qu'il reste en service, 
mais au plus tard jusqu'au jour où il est 
mis au bénéfice de la pension de retraite 
ou d'invalidité.

2 Le montant de la cotisation de l'assu-
ré est égal à 10,1 % du traitement as-
suré, soit :

2 Les cotisations de l’assuré correspon-
dent aux pourcentages suivants du traite-
ment cotisant :

Les taux de cotisations proposés aux 
articles 13 et 14 ont été définis de 
manière à maintenir le niveau de fi-
nancement global actuel.

– 8,9 % pour la cotisation de base;
– 1,2 % pour la cotisation de risque.

Age A B Au total
Avant 22 ans 0,0 % 1,2 % 1,2 %
A partir de 22 ans 7,6 % 1,2 % 8,8 %
A partir de 27 ans 8,0 % 1,2 % 9,2 %
A partir de 32 ans 8,4 % 1,2 % 9,6 %
A partir de 37 ans 8,8 % 1,2 % 10,0 %
A partir de 42 ans 9,2 % 1,2 % 10,4 %
A partir de l’âge 
terme AVS 9,2 % 0,0 % 9,2 %

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité

L’art. 17 LFLP prévoit un montant 
(prestation de libre passage) minimal 
versé à l’assuré en cas de sortie de 
l’institution de prévoyance. Ce mon-
tant correspond à la norme minimale.

Il est égal aux prestations d’entrée 
que l’assuré a apportées augmentées 
des intérêts et des cotisations qu’il a 
versées à l’institution majorées de 
4 % par année d’âge suivant la 20ème 

année jusqu’à 100 %.
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3 Pour la Police cantonale, les cotisations 
de l’assuré correspondent aux pourcen-
tages suivants du traitement cotisant :

Si les cotisations de l’assuré sont 
constantes quel que soit l’âge, il ar-
rive que, dans une tranche d’âge 
comprise entre 35 et 50 ans, cette 
norme minimale soit supérieure au 
compte-épargne de l’assuré. Ce com-
plément n’est ainsi pas financé par 
les cotisations ordinaires, mais par la 
solidarité, ce qui n’est plus souhaité 
dans un système de primauté des co-
tisations, en raison notamment de la 
volonté d’afficher une transparence la 
plus complète possible dans le finan-
cement des prestations assurées.
C’est la raison pour laquelle, il est 
proposé des cotisations croissantes 
jusqu’à l’âge de 42 ans.
Exemples :
1) Cotisations constantes


à 42 ans :
Capital-épargne = 215'000.-
Norme minimale = 226'000.-

Age A
%

B
%

C
%

Au 
total
%

Avant 22 ans 0,0 1,2 0,0 1,2
A partir de 22 
ans 8,6 1,2 0,5 10,3

A partir de 27 
ans 9,0 1,2 0,5 10,7

A partir de 32 
ans 9,4 1,2 0,5 11,1

A partir de 37 
ans 9,8 1,2 0,5 11,5

A partir de 42 
ans 10,2 1,2 0,5 11,9

A partir de l’âge 
terme 9,2 0,0 0,0 9,2

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité
c) Cotisation affectée au financement de la rente pont

2) Cotisations croissantes

à 42 ans :
Capital-épargne = 215'000.-
Norme minimale = 210'000.-

3 Les assurés ayant moins de 22 ans 
révolus ne versent que la cotisation de 
risque.

4 Jusqu’au 1er janvier qui suit leur 21ème 

anniversaire, les assurés ne versent que 
la cotisation de risque décès et invalidité.

4 La cotisation de l'assuré est retenue 
d'office sur son traitement.

5 Les cotisations de l'assuré sont retenues 
d'office sur son traitement.

6 Le conseil peut prévoir que les assurés 
ont la possibilité de verser des cotisations 
plus élevées que celles fixées au présent 
article, afin d'améliorer leur prévoyance 
professionnelle. Cas échéant, il en fixe, 
par voie de règlement, les conditions, les 
effets et les modalités. Les employeurs af-
filiés ne doivent pas de cotisations à ce 
titre.

Lors de la dernière procédure de con-
sultation, des entités consultées ont 
souhaité que l'assuré puisse verser 
des cotisations plus élevées que cel-
les fixées par le cadre légal, autre-
ment dit «personnaliser» le montant 
de ses cotisations (à la hausse), puis-
que le système de primauté de coti-
sations le permet. Le Gouvernement 
estime la proposition intéressante 
dans son principe. Toutefois, dans 
des délais serrés, les effets pratiques 
de cette proposition, en particulier les 
difficultés administratives concrètes 
pour les employeurs affiliés et la 
CPJU, n'ont pas pu être évalués par 
le détail. Il est ainsi proposé à l'alinéa 
6 que la possibilité soit ouverte par le 
biais d'un éventuel règlement du 
conseil. Après analyse de la situation, 
celui-ci en fixera les conditions, les ef-
fets et les modalités.  
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Article 58
Cotisation de l’Etat et des institutions 
affiliées

Article 14
Cotisation des employeurs

L'Etat et les institutions affiliées 
versent mensuellement à la Caisse :

1 Les cotisations des employeurs corres-
pondent aux pourcentages suivants du 
traitement cotisant :

Un nombre important de retraites va 
être enregistré ces prochaines an-
nées. Ainsi, l’âge moyen des assurés 
va baisser.

– une cotisation de 12,9 % de la 
somme des traitements assurés de 
leur personnel affilié ayant plus de 
22 ans révolus;

– une cotisation de 1,8 % de la 
somme des traitements assurés de 
leur personnel affilié ayant moins de 
22 ans révolus.

Age A B Au 
total

Avant 22 ans 0,0 % 1,8 % 1,8 %
A partir de 22 ans 5,5 % 1,8 % 7,3 %
A partir de 27 ans 6,8 % 1,8 % 8,6 %
A partir de 32 ans 8,1 % 1,8 % 9,9 %
A partir de 37 ans 9,4 % 1,8 % 11,2 %
A partir de 42 ans 10,7 % 1,8 % 12,5 %
A partir de 47 ans 12,4 % 1,8 % 14,2 %
A partir de 52 ans 14,1 % 1,8 % 15,9 %
A partir de 57 ans 15,8 % 1,8 % 17,6 %
A partir de l’âge 
terme AVS 9,2 % 0,0 % 9,2 %

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité

De ce fait, le taux de cotisations 
moyen des employeurs va également 
diminuer, ce qui leur est bénéfique.

A partir de l’âge terme AVS (64 ans 
pour les femmes et 65 ans pour les 
hommes) ou de l‘âge terme des poli-
ciers (60 ans), le taux de cotisations 
est réduit et correspond à celui des 
assurés. Par ailleurs, dès ces âges, la 
prime de risque décès et invalidité est 
supprimée.

2 Pour la Police cantonale, les cotisations 
de l’employeur correspondent aux pour-
centages suivants du traitement cotisant :

Age A
%

B
%

C
%

Au 
total
%

Avant 22 ans 0,0 1,8 0,0 1,8
A partir de 22 
ans 6,5 1,8 0,5 8,8

A partir de 27 
ans 7,8 1,8 0,5 10,1

A partir de 32 
ans 9,1 1,8 0,5 11,4

A partir de 37 
ans 10,4 1,8 0,5 12,7

A partir de 42 
ans 11,7 1,8 0,5 14,0

A partir de 47 
ans 13,4 1,8 0,5 15,7

A partir de 52 
ans 15,1 1,8 0,5 17,4

A partir de 57 
ans 16,8 1,8 0,5 19,1

A partir de l’âge 
terme 9,2 0,0 0,0 9,2

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité
c) Cotisation affectée au financement de la rente pont

Article 15  
Autres aspects du régime de prévoyance

Les autres aspects du régime de pré-
voyance et notamment le plan de presta-
tions sont fixés, dans les limites posées 
par la législation fédérale en matière de 
prévoyance professionnelle, par les règle-
ments édictés par le conseil.

Cf. remarques des articles 1 et 5
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Article 59
Rappel de cotisations

(Abrogé.)

1 En cas d'augmentation au-delà de 
1 % du traitement assuré entre deux 
années civiles qui n'est pas liée à un 
changement du taux d'occupation, la 
Caisse perçoit une cotisation de rap-
pel.

Un système de primauté de cotisa-
tions ne connaît pas de rappel de co-
tisations, notamment dans la mesure 
où ce régime ne comporte pas d'ob-
jectif de rente à atteindre.  

2 Celle-ci correspond au coût engendré 
pour la Caisse par cette augmentation, 
selon un barème que le conseil définit. 

3 Elle est due, pour moitié, par l'em-
ployeur et par l'assuré au plus tard 
dans l'année qui suit l'augmentation du 
traitement. La part de l'assuré est rete-
nue sur son traitement.

4 Si l'augmentation de traitement est 
liée à un changement d'employeur 
également affilié, l'assuré verse seul la 
cotisation (part employeur et part as-
suré). A défaut, il est procédé comme 
dans un cas de libre passage, avec 
sortie et entrée subséquente.

5 Au surplus, le conseil définit, par voie 
de règlement, les modalités du rappel.

CHAPITRE VI : Fin prématurée des 
rapports de service

(Abrogé.) Ce chapitre qui traite de la prestation 
de libre de passage (PLP) peut être 
abrogé pour les raisons suivantes. 
La PLP fait partie des prestations de 
la caisse, aspect qui sera dorénavant 
de la compétence du Conseil (cf. 
message, ch. 2, p. 5) et, de ce fait, 
sera régi par un règlement de la 
Caisse. 
Ces dispositions sont reprises en 
grande partie du droit fédéral (LPP et 
LFLP), qui ne laisse pas de marge de 
manœuvre quant au versement de 
cette prestation et au calcul de son 
montant. 

Article 60
Libre passage
1. Prestations

(Abrogé.)

L'assuré dont les rapports de service 
prennent fin avant l'ouverture du droit 
à la pension de retraite ou d'invalidité, 
et pour un motif autre que le décès, 
acquiert une prestation de libre pas-
sage.
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Article 61
2. Montant

(Abrogé.)

1 La prestation de libre passage cor-
respond au montant le plus élevé par-
mi les trois montants suivants :
a) la valeur actuelle des prestations 

acquises (art. 16 LFLP);
b) le montant déterminé conformé-

ment à l'article 17 LFLP;
c) l'avoir de vieillesse prévu par la 

LPP (art. 18 LFLP).

2 Les dispositions applicables en ma-
tière d'encouragement à la propriété 
du logement, de divorce, de dissolu-
tion du partenariat enregistré et de ca-
pital-retraite sont réservées.

Article 62
Membre indépendant

(Abrogé.)

1 L'assuré dont les rapports de service 
sont résiliés peut devenir assuré en 
qualité de membre indépendant aux 
conditions cumulatives suivantes :
a) la résiliation est intervenue sans 

faute de sa part;
b) il a au moins 50 ans révolus au 

moment de la fin des rapports de 
service;

c) il a été affilié à la Caisse durant les 
cinq ans qui précèdent la fin des 
rapports de service;

d) il n'est pas obligatoirement assuré 
auprès d'une institution de pré-
voyance;

e) il présente une requête au conseil 
dans les soixante jours qui suivent 
la fin des rapports de service;

f) il verse la cotisation de l'assuré et 
celle de l'employeur.

2 Cas échéant, il demeure affilié au 
maximum pour son dernier traitement 
assuré.

3 Si l'assuré ne remplit subséquem-
ment plus une ou plusieurs des condi-
tions de l'alinéa 1, son affiliation à la 
Caisse cesse de plein droit.

Article 63
Libération de la prestation de libre 
passage

(Abrogé.)

1 Pour la libération de la prestation de 
libre passage, l’assuré, à défaut d’un 
transfert à une nouvelle institution de 
prévoyance, peut choisir la conclusion 
d’une police de libre passage ou l’ou-
verture d’un compte de libre passage.
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2 A défaut d’indication relative à l’affec-
tation de la prestation de libre passa-
ge, la Caisse verse le montant de la 
créance, au plus tôt six mois et au plus 
tard deux ans après la survenance du 
cas de libre passage, à l’institution 
supplétive.

Article 64
Paiement en espèces

(Abrogé.)

L’assuré peut exiger le paiement en 
espèces de la prestation de libre pas-
sage aux conditions de l'article 5 
LFLP.

Article 65
Fin de l’assurance

(Abrogé.)

1 L'assurance cesse de déployer ses 
effets lorsque l’assuré ne fait plus par-
tie du cercle des assurés au sens de 
l’article 5. L’article 62 est réservé.

2 L’assuré reste assuré pour les ris-
ques d’invalidité et de décès jusqu’à 
son entrée dans une nouvelle institu-
tion de prévoyance, mais au plus du-
rant un mois après la fin des rapports 
de service.

CHAPITRE VII : Organisation et ad-
ministration

(Abrogé.) Ce chapitre est repris à la section 5 
de la nouvelle LCP.

Article 66
Organes de la Caisse

(Abrogé.)

Les organes de la Caisse sont :
a) le conseil d'administration;
b) l'assemblée des délégués;
c) la direction;
d) l'organe de contrôle;
e) l'expert agréé.

Cet article est repris au nouvel art. 21 
LCP.
L’organe de contrôle et l’expert agréé 
(organes externes à la Caisse) sont 
définis aux art. 29 et 30 de la pré-
sente loi.

Article 67
Conseil
1. Composition

(Abrogé.)

1 Le conseil se compose de douze 
membres, à savoir :
a) six membres désignés par le Gou-

vernement; celui-ci veille, dans la 
mesure du possible, à une repré-
sentation équitable des em-
ployeurs affiliés autres que l’Etat;

b) six membres élus par l'assemblée 
des délégués.

Cet article est repris au nouvel art. 22 
LCP, avec toutefois une réduction du 
nombre des membres du conseil.

2 Le conseil  se constitue lui-même, en 
particulier en élisant son président 
conformément à l’article 69.
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3 La Caisse doit garantir la formation 
initiale et continue des représentants 
des salariés et des employeurs dans le 
conseil d'administration, de façon qu'ils 
puissent assumer pleinement leurs 
tâches de direction.

Cf. art. 51a al. 2 let. i LPP.

4 Les personnes chargées de l'admi-
nistration, de la gestion ou du contrôle 
de la Caisse répondent du dommage 
qu'elles lui causent intentionnellement 
ou par négligence.

Cf. art. 52 al. 1 LPP.

Article 68
2. Durée du mandat

(Abrogé.)

1 La durée du mandat des membres du 
conseil correspond à la législature 
cantonale.

Cet article est en partie repris au nou-
vel art. 23 LCP.

2 Les membres du conseil sont rééli-
gibles trois fois.

3 Si un membre du conseil désigné par 
l'assemblée des délégués renonce à 
son mandat ou quitte le service de l'E-
tat durant la législature, il est procédé 
à une élection partielle.

Article 69
3. Présidence

(Abrogé.)

1 Le conseil élit son président parmi 
ses membres.

2 Si le conseil élit un vice-président, 
celui-ci ne doit pas faire partie du 
même groupe de membres, au sens 
de l’article 67, alinéa 1, que le pré-
sident. 

3 Au surplus, l’attribution de la prési-
dence est régie par l’article 51, alinéa 
3, LPP et par un règlement de la 
Caisse.

Article 70
4. Délibérations

(Abrogé.)

1 Le conseil ne peut délibérer que si la 
majorité des membres sont présents.

2 Il prend ses décisions à la majorité 
des voix des membres présents.

3 En cas d’égalité des voix, le différend 
est tranché par un arbitre nommé d’un 
commun accord par les membres du 
conseil. A défaut d’entente sur la per-
sonne de l’arbitre, celui-ci est désigné 
par l’autorité de surveillance au sens 
de l’article 51, alinéa 4, LPP.
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Article 71
5. Compétences

(Abrogé.)

Le conseil a les compétences sui-
vantes :
a) il gère la Caisse;
b) il édicte les règlements néces-

saires à l'application de la présente 
loi;

c) il propose au Gouvernement toute 
modification de la présente loi qu'il 
juge utile ou nécessaire et donne 
son préavis sur tout objet que lui 
soumet le Gouvernement;

d) il représente la Caisse vis-à-vis 
des tiers;

e) il informe le Gouvernement de tout 
élément utile afin d'assurer des 
rapports optimaux entre la Caisse 
et l'Etat; une convention peut régler 
les modalités de cette information;

f) il désigne les personnes dont la si-
gnature collective à deux engage 
valablement la Caisse;

g) il nomme le personnel de la Caisse 
et en détermine le statut et le ca-
hier des tâches;

h) il nomme le ou les médecins-con-
seils de la Caisse;

i) il place les avoirs de la Caisse;
j) il désigne l'organe de contrôle au 

sens de la LPP;
k) il désigne l'expert agréé au sens de 

la LPP;
l) il se prononce sur les comptes de 

la Caisse arrêtés au 31 décembre 
et rédige chaque année un rapport 
de gestion à l'intention des 
membres et du Parlement;

m) il donne la suite qui convient aux 
propositions de l'assemblée des 
délégués;

n) il peut charger la direction de pren-
dre les décisions dont la conformité 
à la présente loi et aux règlements 
n'est pas discutable;

o) il exerce toute autre tâche attribuée 
par la présente loi.

Les compétences du Conseil sont do-
rénavant définies au nouvel art. 24 
LCP.

Article 72
Assemblée des délégués
1. Composition

(Abrogé.)

1 L'assemblée des délégués se com-
pose de trente membres.

2 La répartition des délégués se fait sur 
la base de six groupes :
a) le corps enseignant;
b) les magistrats, fonctionnaires et 

employés de l'Etat;
c) le personnel des hôpitaux et des 

homes; 

L'assemblée des délégués est doré-
navant régie par les nouveaux art. 25 
à 27 LCP qui reprennent pour l'essen-
tiel le contenu des actuels art. 72 à 
75.
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d) le corps enseignant;
e) les magistrats, fonctionnaires et 

employés de l'Etat;
f) le personnel des hôpitaux et des 

homes.

Article 73
2. Nomination

(Abrogé.)

1 Les organisations professionnelles 
nomment les délégués.

2 Elles fixent elles-mêmes le mode d'é-
lection des délégués et veillent à une 
représentation équitable des catégo-
ries au sens de l'article 72, alinéa 2.

3 Le conseil fixe la répartition des délé-
gués à élire et la communique aux or-
ganisations professionnelles au début 
de chaque législature.

Article 74
3. Compétence de nomination

(Abrogé.)

L'assemblée des délégués nomme ses 
six représentants au conseil en veil-
lant, dans la mesure du possible, à 
une répartition équitable des catégo-
ries au sens de l'article 72, alinéa 2.

Article 75
4. Information

(Abrogé.)

1 L'assemblée des délégués reçoit les 
rapports de l'organe de contrôle et de 
l'expert en matière de prévoyance pro-
fessionnelle. Elle prend connaissance 
des comptes et opérations de la Cais-
se ainsi que du rapport de gestion. 
Son avis accompagne le rapport de 
gestion remis aux autorités cantona-
les.

2 Elle se prononce sur les objets que 
lui soumet le conseil.

3 Elle émet des propositions à l'inten-
tion du conseil dans tous les domaines 
intéressant la Caisse.

Article 76
Direction

(Abrogé.)

1 La direction exécute les décisions du 
conseil, s'occupe de la gestion des as-
surés et des biens mobiliers et immo-
biliers, de la comptabilité et gère les 
affaires courantes. 
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2 La direction a les compétences sui-
vantes :
a) elle dirige l'administration et le per-

sonnel de la Caisse;
b) elle prépare les séances du conseil 

et en notifie les décisions;
c) elle prend les décisions de sa com-

pétence selon l'article 71, lettre n; 
d) elle dresse les comptes annuels en 

principe dans les trois mois qui 
suivent la fin de l'exercice;

e) elle renseigne, à leur demande, les 
membres sur leurs droits.

CHAPITRE VIII : Finances SECTION 4 : Système financier, équi-
libre financier et garantie de l’Etat

Article 77
Placements

(Abrogé.)

La Caisse place ses avoirs en respec-
tant les exigences de la LPP.

Article 78
Fortune sociale

(Abrogé.)

La fortune sociale de la Caisse est 
égale au montant total figurant à l'actif 
du bilan sous déduction des passifs 
exigibles ainsi que des réserves et des 
provisions.

Article 79
Taux technique

(Abrogé.)

Le taux technique est fixé à 4 %. La fixation du taux d’intérêt technique 
fait désormais partie des tâches in-
aliénables et intransmissibles du 
Conseil. Cf art. 51a al.2 litt.e LPP.

Article 16
Fortune
La fortune de la Caisse est alimentée par 
les cotisations des assurés et des em-
ployeurs, les prestations de libre passage 
et les rachats, les rendements des place-
ments, les contributions volontaires ainsi 
que d’autres recettes.

Nouvelle formulation de l’ancien art. 
56 LCP permettant de préciser com-
ment est alimentée la fortune de la 
Caisse.

Article 80
Dérogation au bilan en caisse fermée

Article 17
Garantie de l’Etat

1 L'Etat accorde à la Caisse la garantie 
permettant de déroger au principe du 
bilan en caisse fermée, conformément 
aux dispositions de la LPP.

1 L’Etat garantit la couverture des presta-
tions de la Caisse conformément à l’article 
72c LPP.

Nouvelle formulation conforme aux 
dispositions légales concernant le fi-
nancement des caisses de pensions 
de droit public.
Comme jusqu’à présent, la garantie 
de l’Etat est une condition qui permet 
à la Caisse d’appliquer un système fi-
nancier en capitalisation partielle (cf. 
art. 19 ci-après).
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Toutefois, l’étendue de la garantie est 
restreinte dans la mesure où l’Etat ne 
garantit plus que ce qui dépasse les 
degrés de couverture initiaux.
Ainsi, si le degré de couverture initial 
n’est plus atteint, l’Etat n’a pas l’obli-
gation d’intervenir au titre de sa ga-
rantie. C’est à la Caisse d’assumer ce 
découvert en prenant des mesures 
d’assainissement supplémentaire 
conformément à l’art. 20 ci-après (art. 
65c et 65d LPP).
Pour les raisons évoquées dans le 
rapport du Gouvernement du mois 
d’août 2012, le degré de couverture à 
atteindre sera dorénavant de 80 % et 
non plus de 90 %. 
Cf. commentaires de l’art. 18 de la 
présente loi

2 Cette garantie s'étend à l'ensemble 
des prestations.

(Abrogé.)

3 Toutefois, si l'Etat doit verser des 
montants au titre de sa garantie, cha-
que employeur affilié est tenu de lui 
rembourser ceux-ci proportionnelle-
ment aux engagements relatifs à ses 
assurés.

2 Toutefois, si l'Etat doit verser des mon-
tants au titre de sa garantie, chaque em-
ployeur affilié est tenu de lui rembourser 
ceux-ci proportionnellement aux engage-
ments relatifs à ses assurés.

4 La Caisse applique un système finan-
cier mixte qui a pour but de maintenir 
un degré de couverture au moins égal 
à 90 %.

(Abrogé.)

5 Le degré de couverture est défini 
conformément à la LPP et à ses dispo-
sitions d'application.

(Abrogé.)

Article 81
Bilan technique

(Abrogé.)

1 Périodiquement, mais au moins une 
fois tous les trois ans, le conseil fait 
établir par l'expert agréé le bilan tech-
nique de la Caisse conformément à 
l'article 53, alinéa 2, LPP.

2 Si le bilan technique établi par l'ex-
pert agréé montre que l'équilibre finan-
cier de la Caisse n'est plus assuré, le 
conseil en informe, sans délai, le Gou-
vernement et lui soumet, à l'intention 
du Parlement, les mesures néces-
saires pour corriger cette situation.

Article 82
Equilibre financier

(Abrogé.)

Eu égard aux dispositions de la pré-
sente loi, le conseil veille à l'équilibre 
financier de la Caisse.
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Article 18
Système financier
1 Avec l’approbation de l’autorité de sur-
veillance, la Caisse applique un système 
de capitalisation partielle qui répond aux 
exigences des articles 72a à 72e LPP.

Dorénavant, le droit fédéral impose 
un degré de couverture global de 
80 % dans 40 ans (en 2052) pour 
toutes les caisses de pensions de 
droit public. 

2 Au 1er janvier 2020, le taux de couverture 
des engagements totaux devra atteindre 
60 % au moins.

Cette disposition reprend aux alinéas 
2 à 4 les degrés de couverture mini-
maux qui doivent être atteints aux 
échéances 2020, 2030 et 2052 pré-
vues par le droit fédéral.

3 Au 1er janvier 2030, le taux de couverture 
des engagements totaux devra atteindre 
75 % au moins.

Cf. point 3.2.1. «Degré de couvertu-
re» du rapport du gouvernement du 
30 août 2012 relatif à l’assainisse-
ment de la Caisse.

4 Au 1er janvier 2052, le taux de couverture 
des engagements totaux devra atteindre 
80 % au moins.

Cf. Dispositions transitoires de la mo-
dification du 17 décembre 2010 (fi-
nancement des institutions de pré-
voyance de corporations de droit pu-
blic, FF 2008, p. 7619).

5 Un plan de financement au sens de l’ar-
ticle 72a LPP est établi par le conseil en 
accord avec l’expert agréé en prévoyance 
professionnelle. Il est approuvé par l'auto-
rité de surveillance. Le Gouvernement en 
est informé.

Ce plan arrête notamment :
– le chemin de croissance permet-

tant d’arriver au degré de couver-
ture minimal de 80 %; 

– le niveau de la réserve de fluctua-
tion de valeur, à savoir les limites 
dans lesquelles ce chemin doit se 
maintenir en cas d’événements 
conjoncturels défavorables;

– les moyens permettant de  faire 
progresser le degré de couverture 
de la Caisse et d’atteindre les pa-
liers fixés.

6 Une fois par année, le conseil rend 
compte au Gouvernement de l’exécution 
du plan de financement.

Article 19
Défaut d’exécution du plan de finance-
ment

Si le rapport de l’expert agréé en pré-
voyance professionnelle établit que le 
plan de financement de la Caisse ne peut 
pas être respecté sur le long terme, le 
conseil en informe sans délai le Gouver-
nement et lui soumet à l’intention du Par-
lement les mesures nécessaires pour 
améliorer cette situation.

Les articles 20 et 21 prévoient les 
mesures à prendre par le conseil 
lorsque les expertises requises par 
l’art. 72d LPP établissent un défaut 
d’exécution du plan de financement à 
court et/ou à long terme.
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Article 20
Découvert et mesures d’assainissement
1 En cas de découvert au sens de l'article 
72e LPP attesté par l’expert, la Caisse 
prend notamment les mesures suivantes 
dans le respect du droit fédéral :
a) prélèvement d'une cotisation d’assai-

nissement maximale de 2 % des trai-
tements cotisants;

b) prélèvement d’une contribution auprès 
des pensionnés.

2 La Caisse informe le Gouvernement, 
l’autorité de surveillance, les employeurs, 
les assurés et les pensionnés du décou-
vert, de ses causes et des mesures 
prises.

Le droit fédéral prévoit que ces deux 
mesures ne peuvent être prises que 
si d’autres mesures «moins contrai-
gnantes» ne permettent pas de résor-
ber le découvert.
Par ailleurs, l’ensemble des mesures 
prises doit permettre de résorber le 
découvert dans un délai approprié. Le 
législateur fédéral considère qu’un 
délai approprié, au sens de l’art. 65c 
et 65d LPP, correspond à une pé-
riode de 5 à 7 ans, mais ne devrait en 
tous cas pas dépasser 10 ans (FF 
2003, p. 5835, 5856).
Comme évoqué ci-dessus, le prélève-
ment d’une telle cotisation (lettre a) 
ou d’une contribution aux pensionnés 
(lettre b) peut se justifier lorsque tou-
tes les autres mesures ont été prises, 
notamment :
– ne verser aucun intérêt sur les 

comptes-épargne des assurés;
– ne pas indexer les pensions;
– puiser ce qui est nécessaire dans 

la réserve de fluctuation.
Par ailleurs, le taux de cotisations 
proposé correspond à un taux maxi-
mal. Par conséquent, la Caisse prélè-
vera une cotisation inférieure si cela 
s’avère suffisant.
Pour information, actuellement un 
taux de 2 % correspond à un montant 
annuel total de CHF 5,6 mio, soit la 
moitié à charge des assurés et l’autre 
moitié à charge de l’Etat et des autres 
employeurs affiliés. La part de l’Etat 
correspondrait à CHF 1,5 mio en 
chiffre rond.
Précisons encore qu'une cotisation 
d'assainissement doit, de par le droit 
fédéral, être mise au moins à raison 
de 50 % à charge des employeurs af-
filiés. 
Enfin, dans la situation actuelle de la 
Caisse, il n’est pas envisageable de 
prendre des mesures à l’encontre des 
pensionnés  au sens de l’art. 65d 
LPP, les conditions posées par le 
droit fédéral n'étant pas réunies.
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SECTION 5 : Organisation et adminis-
tration

Cf. ancien chapitre VII

Article  21
Organes de la caisse

Les organes de la Caisse sont :
a) le conseil;
b) l'assemblée des délégués;
c) la direction.

Cf. ancien art. 66 LCP

Article 22
Conseil
1. Composition
1 Le conseil se compose de six, huit ou dix 
membres, dont :
a) la moitié est désignée par le Gouver-

nement; celui-ci veille, dans la mesure 
du possible, à une représentation é-
quitable des employeurs affiliés autres 
que l’Etat;

b) l'autre moitié est ensuite élue par l'as-
semblée des délégués.

Cf. ancien art. 67 LCP

Dans le but de tendre à davantage de 
professionnalisation, le nombre des 
membres du Conseil est réduit. Il pas-
se ainsi de 12 actuellement à une 
fourchette de 6 à 10, bien entendu 
avec une composition paritaire.

2 Le conseil se constitue lui-même, en 
particulier en élisant son président confor-
mément à l’article 51 alinéa 3 LPP.

Article 23
2. Durée du mandat
1 La durée du mandat des membres du 
conseil correspond à la législature canto-
nale.

2 Les membres du conseil sont rééligibles 
deux fois.

Cf. ancien art. 68 LCP

La législature cantonale dure 5 ans, 
au lieu de 4 ans précédemment. En 
maintenant le régime actuel, un mem-
bre pourrait siéger 20 ans au conseil, 
alors qu’il ne siégeait que 16 ans au 
maximum par le passé. Il est proposé 
de réduire le nombre de mandat à 
trois (deux réélections possibles), ce 
qui donne une durée totale de 15 ans 
(3 x 5 ans) contre 16 auparavant (4 x 
4 ans).

Article 24
3. Compétences

Le conseil assume les tâches et les attri-
butions revenant à l’organe paritaire en 
vertu de l’article 51a LPP.

Cf. ancien art. 71 LCP
Il s’agit des tâches intransmissibles et 
inaliénables de l’institution de pré-
voyance.
L’art. 51a LPP énumère déjà toutes 
les compétences de l’actuel art. 71 
LCP. Il en comprend également 
d’autres qui n’y figurent pas encore 
telles que la fixation du taux d’intérêt 
technique (art. 51a al. 2 let. e LPP).
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Article 25
Assemblée des délégués
1. Composition et organisation
1 L'assemblée des délégués se compose 
de trente membres.

Cf. ancien art. 72 et 73 LCP

Adaptations formelles
2 Le conseil définit par voie de règlement 
la procédure de désignation des délégués 
et l’organisation de l'assemblée des délé-
gués. Il le soumet pour préavis à celle-ci.

Article 26
2. Compétence

L'assemblée des délégués nomme ses re-
présentants au conseil en veillant à une 
répartition équitable  des  assurés confor-
mément à l’article 51, alinéa, 2 lettre b, 
LPP.

Cf. ancien art. 74 LCP 

Article 27
3. Information
1 L'assemblée des délégués reçoit les rap-
ports annuels de l'organe de révision et 
de l'expert en matière de prévoyance pro-
fessionnelle. Elle prend connaissance des 
comptes et opérations de la Caisse ainsi 
que du rapport de gestion. Son avis ac-
compagne le rapport de gestion remis aux 
autorités cantonales.

Cf. ancien art. 75 LCP 

Adaptation formelle

2 Elle se prononce sur les objets que lui 
soumet le conseil.

3 Elle émet des propositions à l'intention 
du conseil dans tous les domaines inté-
ressant la Caisse.

Article 28
Direction
1 Le Conseil définit le cahier des charges 
et les attributions de la direction.

2 Celle-ci participe avec voix consultative 
aux séances du conseil.

Cf. ancien art. 76 LCP
Un règlement d’application définit l’or-
ganisation interne de l’administration, 
notamment les tâches et compéten-
ces de la direction.

SECTION 6 : Contrôle

Article 28
Direction
1 L’organe de révision exécute les tâches 
qui lui sont dévolues par la LPP. Il vérifie 
notamment chaque année la légalité des 
comptes annuels, des comptes des per-
sonnes assurées, de la gestion et des pla-
cements de la Caisse.

Dans la mesure où les nouvelles dis-
positions de la LPP octroient une plus 
grande autonomie aux caisses, il est 
rappelé ici que celles-ci sont soumi-
ses au contrôle et à l’expertise d’or-
ganes externes.
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2 Il établit, à l’intention du conseil, un rap-
port écrit sur le résultat de ses vérifica-
tions.

Article 30
Expert agréé
1 L’expert agréé selon l’article 52e LPP est 
chargé de déterminer périodiquement :
a) si la Caisse offre en tout temps la ga-

rantie qu’elle peut remplir ses engage-
ments;

b) si les dispositions réglementaires de 
nature actuarielle relatives aux presta-
tions et au financement sont confor-
mes aux prescriptions légales.

2 Il soumet des recommandations au con-
seil concernant notamment :
a) le niveau du taux d’intérêt technique et 

des autres bases techniques;
b) les mesures à prendre en cas de dé-

couvert.

CHAPITRE  IX :  Dispositions transi-
toires

(Abrogé.) Ce chapitre est repris à la nouvelle 
Section 8

Article 83
A. Droit applicable

(Abrogé.)

1 Sous réserve des dispositions transi-
toires ci-après, les droits et obligations 
des employeurs et des membres qui 
étaient affiliés à la Caisse avant l'en-
trée en vigueur de la présente loi sont 
déterminés par cette dernière dès le 
jour de son entrée en vigueur.

Cet article est en partie repris au nou-
vel art. 33 LCP.

2 Les employeurs affiliés avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi restent 
affiliés même sans approbation du 
Gouvernement au sens de l'article 4, 
alinéa 1.

3 L'augmentation du traitement assuré 
fondant un rappel au sens de l'article 
59 est prise en compte, pour la pre-
mière fois, entre l'année précédant 
l'entrée en vigueur de la présente loi et 
l'année où elle entre en vigueur.

Article 84
Prestation de libre passage

(Abrogé.)

Le montant de la prestation de libre 
passage calculée au jour précédant 
l'entrée en vigueur de la présente loi 
est garanti en francs.

La garantie des prestations de libre 
passage dans le régime transitoire 
sont traitées au nouvel art. 34 LCP.
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Article 85
Pensions en cours

(Abrogé.)

Sous réserve des articles suivants, le 
montant des pensions en cours au jour 
précédant l'entrée en vigueur de la 
présente loi est garanti en francs à 
leur bénéficiaire.

La garantie des pensions en cours 
dans le régime transitoire sont trai-
tées au nouvel art. 35 LCP.

Article 86
Invalidité

(Abrogé.)

1 Les pensions d'invalidité sont révi-
sées dans l'année qui suit l'entrée en 
vigueur de la présente loi et leur mon-
tant est déterminé sur la base de l'ar-
ticle 41. La diminution ou la suppres-
sion de la pension prend effet le pre-
mier jour du deuxième mois qui suit la 
notification de la décision de la Caisse. 
Sous réserve d'une augmentation de 
la pension liée à une modification du 
degré d'invalidité, l'augmentation de la 
pension prend effet le jour de l'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

La garantie de la pension d’invalidité 
dans le régime transitoire est traitée 
au nouvel art. 37 LCP.

2 Les pensions complémentaires 
(ponts AI) au sens de l'article 26 de 
l'ancien décret sur la Caisse de pen-
sions de la République et Canton du 
Jura qui sont dues au jour précédant 
l'entrée en vigueur de la présente loi 
demeurent dues selon l'ancien droit. 

3 Pour les prestations en cours au jour 
de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, l'article 15 de l'ancien décret sur la 
Caisse de pensions de la République 
et Canton du Jura s'applique jusqu'au 
31 décembre qui suit l'entrée en vi-
gueur de la présente loi.

Article 87
Retraite

(Abrogé.)

1 Les assurés qui étaient dans l'effectif 
de la Caisse au jour précédant l'entrée 
en vigueur de la présente loi restent 
soumis aux dispositions de l'ancien 
droit concernant la retraite et la retraite 
anticipée pendant 5 ans après l'entrée 
en vigueur de la présente loi.

La garantie de la pension de retraite 
au sens de l’ancien art. 87 LCP est 
traitée au nouvel art. 36 LCP.

2 Toutefois, le traitement assuré ne 
peut être supérieur à celui précédant 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 
Font exception les effets liés à un 
changement du taux d'occupation et à 
une réduction du traitement AVS. Ces 
exceptions sont régies par un règle-
ment du conseil.
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Article 88
Durée de l’assurance

(Abrogé.)

1 La durée d'assurance acquise au jour 
de l'entrée en vigueur des présentes 
dispositions pour les assurés affiliés 
avant le 1er janvier 1995 est comptabili-
sée en fonction du rapport entre le 
taux de 1,72 % et celui de 1,5 %.

2 Les assurés au sens de l'alinéa 1 
peuvent compléter leur droit par un ra-
chat aux conditions de la présente loi 
dans les deux ans qui suivent l'entrée 
en vigueur de celle-ci. L'article 11, ali-
néa 2, ne s'applique pas. 

3 Si, en application de l'alinéa 1, le 
droit aux prestations diminue, les pres-
tations assurées sont garanties en 
francs au jour précédant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi.

4 Il n'y a plus garantie au sens de l'ali-
néa 3 si, dès l'entrée en vigueur des 
présentes dispositions :
a) le traitement annuel est réduit en 

raison d’une diminution du taux 
d’occupation ou pour une autre rai-
son;

b) l’assuré bénéficie d’un versement 
anticipé dans le cadre de l’encou-
ragement à la propriété du loge-
ment;

c) l’assuré doit transférer une partie 
de sa prestation de libre passage 
suite à un divorce ou à une disso-
lution d'un partenariat enregistré;

d) l’assuré bénéficie d’un congé non 
payé;

e) l'assuré connaît une autre modifi-
cation de sa situation personnelle.

5 Si, en application de l'alinéa 1, la du-
rée d'assurance à l'âge terme AVS ex-
cède la durée d'assurance maximale 
possible, le conseil définit, par voie de 
règlement, l'affectation de l'excédent.

Article 89
Police cantonale

(Abrogé.)

Si la modification des dispositions rela-
tives à la retraite des membres de la 
police cantonale entraîne une réduc-
tion des prestations assurées, la pen-
sion de retraite, hormis la rente pont 
AVS, calculée au jour précédant l’en-
trée en vigueur de la présente loi est 
garantie en francs. 
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Article 90
Age de la retraite anticipée

(Abrogé.)

Pour les assurés qui étaient dans l’ef-
fectif au 31 décembre 2005, l’âge mini-
mal de la retraite fixé par le plan d’as-
surance en vigueur jusqu’à cette date 
est maintenu jusqu’au 31 décembre 
2010.

CHAPITRE X : Dispositions finales (Abrogé.) Ce chapitre est repris à la nouvelle 
Section 9.

Article 91
Règlements d’application

(Abrogé.)

1 Le conseil édicte les règlements 
d'application de la présente loi.

Cet article est en partie repris au nou-
vel art. 47 LCP.

2 Il adopte notamment un règlement :
a) lorsque le droit fédéral l'impose, en 

particulier en matière de liquidation 
partielle; 

b) en matière d'émoluments, en parti-
culier en cas de versement anticipé 
et de mise en gage liés à l'encou-
ragement à la propriété du loge-
ment; au surplus, les dispositions 
de la législation cantonale sur les 
émoluments s’appliquent par ana-
logie. 

3 Les règlements du conseil en vigueur 
au jour de l'entrée en vigueur de la 
présente loi demeurent applicables 
dans la mesure où ils sont compatibles 
avec celle-ci.

Article 92
Interprétation

(Abrogé.)

Le conseil règle, dans l'esprit de la 
présente loi, les cas qui n'y sont pas 
prévus.

Cet article est repris au nouvel art. 48 
LCP.

SECTION 7 : Contentieux

Article 93
Voies de droit

Article 31
Voies de droit

1 Les décisions du conseil sont sus-
ceptibles d’une action de droit admi-
nistratif auprès de la Chambre des as-
surances du Tribunal cantonal confor-
mément aux dispositions de l’article 73 
LPP.  Pour le surplus, s’appliquent le 
Code de procédure administrative.

1 Les décisions du conseil sont suscepti-
bles d’une action de droit administratif au-
près de la Cour des assurances du Tribu-
nal cantonal conformément aux disposi-
tions de l’article 73 LPP.  Pour le surplus, 
s’applique le Code de procédure adminis-
trative.

Article inchangé.

2 Préalablement à l’action, la contesta-
tion peut faire l’objet d’une opposition 
conformément aux dispositions du 
Code de procédure administrative.

2 Préalablement à l’action, la contestation 
peut faire l’objet d’une opposition confor-
mément aux dispositions du Code de pro-
cédure administrative.
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SECTION 8 : Dispositions transitoires Cf. ancien CHAPITRE IX

Article 32
Cotisation pour l’exécution du plan de fi-
nancement
1 Une cotisation de 1 % du traitement coti-
sant est perçue aussi longtemps qu'elle 
est nécessaire à l’exécution du plan de fi-
nancement de la Caisse.

2 Sur préavis de l'expert agréé, le conseil 
en détermine la durée moyennant valida-
tion de l'autorité de surveillance LPP.

3 Elle est prise en charge par l’assuré et 
par l’employeur à raison de la moitié cha-
cun.

Il est nécessaire de séparer cette co-
tisation des cotisations ordinaires. En 
effet, il s’agit d’une cotisation tempo-
raire extraordinaire. Elle ne devra 
plus être perçue lorsque les objectifs 
du plan de financement seront at-
teints, ce qui devra être attesté par 
l’expert et validé par l’Autorité de sur-
veillance.

Le Gouvernement propose un taux de 
1 %. Il est renvoyé au message pour 
une explication de ce taux, en particu-
lier en regard de la proposition du 
Conseil. 

4 En tant que besoin, les cotisations des 
employeurs au sens du présent article 
sont affectées au financement des pré-
sentes dispositions transitoires.

La formulation de l'alinéa 4 a été ex-
pressément convenue avec l'autorité 
de surveillance de la CPJU. Elle a 
pour but de donner une assise légale 
au fait que les cotisations des em-
ployeurs financent, en tant que né-
cessaire, les dispositions transitoires.

Article 33
Droit applicable
1 Sous réserve des dispositions transitoi-
res ci-après, les droits et obligations des 
employeurs et des membres qui étaient 
affiliés à la Caisse avant l'entrée en vi-
gueur de la présente loi sont déterminés 
par cette dernière dès le jour de son en-
trée en vigueur.

Cf. ancien art. 83 LCP

2 Les employeurs affiliés avant l'entrée en 
vigueur de la loi du 28 octobre 2009 sur la 
Caisse de pensions de la République et 
Canton du Jura restent affiliés même sans 
approbation du Gouvernement au sens de 
l'article 7, alinéa 2.

Article 34
Compte-épargne initial

Le jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, la Caisse crédite sur le compte-
épargne des assurés un montant égal à 
leur prestation de libre passage au jour 
précédent l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

Cf. ancien art. 84 LCP

Permet de garantir le montant de la 
prestation de libre passage des assu-
rés actifs au 31 décembre 2013.
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Article 35
Pensions en cours
1 Le montant des pensions en cours au 
jour précédant l'entrée en vigueur de la 
présente loi est garanti en francs à leur 
bénéficiaire.

2 Toutefois, cette garantie ne s'applique 
pas lorsque :
a) des dispositions légales ou réglemen-

taires suppriment ou restreignent le 
droit même à la pension d’invalide, de 
conjoint survivant, de partenaire enre-
gistré survivant ou d’enfant;

Cf. ancien art. 85 LCP

La lettre a) concerne notamment les 
cas suivants : 
– Diminution du taux d’invalidité (Un 

bénéficiaire d’une pension d’invali-
dité de 3'000.- (degré d’invalidité 
de 100 %) voit son degré être revu 
par l’assurance-invalidité à hauteur 
de 50 %. Ainsi, la pension d’invali-
dité garantie pour ce pensionné ne 
serait plus que de 1'500.-);

– Concubinage qualifié;
– Conjoint survivant qui se remarie; 

mutatis mutandis, pour le parte-
naire enregistré.

Voir le commentaire de cette disposi-
tion de la LCP.

b) une contribution est prélevée auprès 
des pensionnés, conformément à l’ar-
ticle 20, alinéa 1, lettre b.

Article 36
Retraite
1 Les assurés affiliés avant le 1er février 
2010, dont la pension de retraite débute 
au plus tard le 1er février 2015, bénéficient 
des conditions fixées à l’article 87 de la loi 
du 28 octobre 2009 sur la Caisse de pen-
sions.

Cf. ancien art. 87 LCP

2 S’ils demandent à bénéficier d’une partie 
de leur pension sous forme de capital au 
sens de l’article 15, alinéa 1, de l’ancien-
ne loi sur la Caisse de pensions, la pres-
tation de libre passage de référence cor-
respond à celle dont l’assuré bénéficiait 
au jour précédent l'entrée en vigueur de la 
présente loi.

Le but de cet alinéa est d’éviter qu’un 
assuré, au sens de l’al. 1, bénéficie, à 
la fois, des conditions avantageuses 
de l’ancien décret et des mesures 
particulières au sens des art. 39 et 40 
de la présente loi.

Article 37
Invalidité

Pour les assurés qui sont reconnus inva-
lides par l’assurance-invalidité fédérale au 
plus tard le 31 décembre 2018, le montant 
de la pension déterminée au jour précé-
dent l'entrée en vigueur de la présente loi 
conformément aux dispositions de l’an-
cienne loi sur la Caisse de pensions, est 
garanti en francs.

Un délai de 5 ans permet à l’assuré 
d’analyser et  éventuellement de 
compléter sa couverture décès et in-
validité au moyen d’une assurance 
complémentaire privée.
Par ailleurs le fait de garantir une 
couverture risque, décès et invalidité 
ne coûte quasiment rien à la Caisse 
selon l’expert.
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Article 38
Décès

En cas de décès d’un assuré au plus tard 
le 31 décembre 2018, le montant de la 
pension due à son conjoint survivant ou 
son partenaire enregistré survivant déter-
minée au jour précédent l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, conformément 
aux dispositions de l’ancienne loi sur la 
Caisse de pensions, est garanti en francs.

Remarque identique à l’article 37 de 
la présente loi.

Article 39
Effet du changement du taux technique

Au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, la Caisse crédite sur le compte-
épargne des assurés nés en 1951 et 
avant un montant unique lié au change-
ment du taux technique, afin de garantir, 
au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, la pension de retraite acquise la 
veille. 

L’attribution de ce montant unique 
permet, pour cette catégorie d’assu-
rés, de garantir au 1er janvier 2014 la 
pension de retraite acquise au 31 dé-
cembre 2013.

Article 40
Mesures d’accompagnement
1 Afin d’atténuer les effets du changement 
de primauté, la Caisse crédite sur le 
compte-épargne des assurés, selon leur 
année de naissance, un montant compen-
satoire.

Le montant compensatoire  com-
pense en partie la diminution unique 
des prestations résultant du passage 
de la primauté des prestations à la 
primauté des cotisations. 

2 Celui-ci permet de garantir la pension de 
retraite projetée à 62 ans (sous réserve 
des membres de la Police cantonale qui 
sont régis par l'alinéa 4), selon l'ancien 
droit, au jour précédant l'entrée en vigueur 
de la présente loi, dans l’hypothèse où un 
taux d’intérêt de 2 % minimum est versé 
annuellement sur le compte-épargne des 
assurés.

3 Il est attribué, en fonction de l'année de 
naissance de l'assuré, au taux suivant :

Année de naissance Taux d'attribution 
1952 100 %
1953 100 %
1954 100 %
1955 90 %
1956 80 %
1957 70 %
1958 60 %
1959 50 %
1960 40 %
1961 30 %
1962 20 %
1963 10 %
au-delà 0 %

Afin de respecter le plan de finance-
ment arrêté au jour en vigueur de la 
présente loi, le taux d’attribution est 
toutefois dégressif en fonction de 
l’âge.
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4 Pour les membres de la Police cantona-
le, le taux d’attribution s’élève à :

Année de naissance Taux d'attribution 
1954 100 %
1955 100 %
1956 100 %
1957 90 %
1958 80 %
1959 70 %
1960 60 %
1961 50 %
1962 40 %
1963 30 %
1964 20 %
1965 10 %
au-delà 0 %

5 Pour les assurés nés entre 1952 et 
1956, l’attribution est accordée en une fois 
au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

6 Pour les assurés nés entre 1957 et 
1963, respectivement 1965 pour les mem-
bres de la Police cantonale, l’attribution 
est accordée en quatre tranches égales, 
pour autant, s'agissant de la pension de 
retraite, qu'il soit toujours assuré à la date 
concernée, soit :
– 25 % du montant au jour de l'entrée en 

vigueur de la présente loi;
– 25 % du montant au 31 décembre qui 

suit cette dernière date;
– 25 % du montant au 31 décembre qui 

suit cette dernière date;
– 25 % du montant au 31 décembre qui 

suit cette dernière date.

L’assuré qui démissionne ou prend 
une retraite anticipée n’a pas droit au 
solde des tranches non versées.
Cette affirmation ne s’applique pas 
pour les cas de décès et d’invalidité. 
Se référer aux articles 37 et 38 de la 
présente loi.

7 Toutefois, en tous les cas, les presta-
tions fournies par la Caisse en vertu du 
régime transitoire instauré par le présent 
article ne peuvent être supérieures à cel-
les dues en vertu de la loi du 28 octobre 
2009 sur la Caisse de pensions de la Ré-
publique et Canton du Jura. 

Article 41
Réglementation transitoire

Le conseil définit par voie de règlement 
les modalités d’adaptation des prestations 
qui résultent de la transition entre l’ancien 
et le nouveau droit.
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Article 42 
Recapitalisation de la Caisse
a) Principes
1 Afin de permettre à la Caisse de subve-
nir aux obligations légales et aux change-
ments impératifs et de financer les pré-
sentes dispositions transitoires, la Caisse 
est recapitalisée à hauteur de 74 millions 
de francs.

2 Ce montant est dû à la Caisse par les 
employeurs affiliés au sens de l'article 7 
au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

S'agissant des dispositions relatives à 
la recapitalisation, il est renvoyé au 
commentaire général figurant dans le 
message. 
Précisons que la formulation de l'ali-
néa 1 est issue de discussions avec 
l'autorité de surveillance de la CPJU. 
Elle a pour but de donner une assise 
légale au fait que la recapitalisation 
par les employeurs finance, en tant 
que nécessaire, les dispositions tran-
sitoires.

3 Il doit être payé au plus tard dans les six 
mois dès l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi ou, si l'employeur affilié conclut 
un contrat de prêt avec la Caisse, selon 
les modalités de celui-ci. 

4 Un prêt au sens de l'alinéa 3 peut être 
conclu pour une durée maximale de trente 
ans et est rémunéré au taux technique 
mais au maximum au taux de 3 % par an. 

Article 43
b) Par l’Etat
1 Au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, l'Etat reconnaît devoir à la Cais-
se un montant de recapitalisation en pro-
portion des engagements relatifs à ses 
assurés.

2 Ce montant se situe entre 40 et 41 mil-
lions de francs. Son chiffre précis est arrê-
té au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

3 Il est imputé sur les fonds propres de 
l'Etat sans incidence sur son compte de 
résultat. 

4 La Caisse prête ce montant à l'Etat con-
formément à l'article 42, alinéas 3 et 4. 

5 Le Gouvernement est habilité à engager 
les dépenses liées à la reconnaissance de 
dette, à son amortissement et à sa rému-
nération. 

Article 44
c) Par les autres employeurs affiliés
1 Le solde de la recapitalisation, après dé-
duction de la part de l'Etat, est dû à la 
Caisse par les autres employeurs affiliés 
au jour de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 
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2 Il est réparti entre eux en proportion des 
engagements relatifs à leurs assurés au 
jour de l'entrée en vigueur de la présente 
loi.

3 La Caisse notifie à chaque employeur af-
filié la part qu'il doit, dans la mesure du 
possible dans le mois qui suit le jour de 
l'entrée en vigueur de la présente loi.

4 Les montants notifiés conformément à 
l'alinéa 3 valent reconnaissance de dette 
au sens de l'article 82 de la loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et faillite. 

5 L’employeur affilié à la Caisse qui résilie 
son contrat d’affiliation doit verser à la 
Caisse le solde de sa dette.

Article 45
Financement pour la Police cantonale
1 L'Etat verse à la Caisse un montant de 
deux millions de francs en faveur de la 
prévoyance professionnelle des membres 
de la Police cantonale afin de permettre le 
passage du système de primauté de pres-
tations au système de primauté de cotisa-
tions. 

2 Ce montant est imputé sur les fonds 
propres de l'Etat sans incidence sur son 
compte de résultat.

3 La Caisse répartit ce montant sur les 
comptes-épargne des membres de la Po-
lice cantonale.

Article 46
Composition du Conseil

En dérogation à l'article 22, le nombre 
maximal de membres du conseil est de 
douze jusqu'à la fin de la législature can-
tonale en cours au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Pour permettre la transition, la com-
position actuelle du Conseil est main-
tenue jusqu'à la fin de la législature.

SECTION 9 : Dispositions finales

Article 47
Règlements d’application
1 Le conseil édicte les règlements d’appli-
cation de la présente loi.

Cf. ancien art. 91 LCP

2 Les règlements du conseil en vigueur au 
jour de l'entrée en vigueur de la présente 
loi demeurent applicables dans la mesure 
où ils sont compatibles avec celle-ci.
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Article 48
Interprétation

Le conseil règle, dans l'esprit de la pré-
sente loi, les cas qui n'y sont pas prévus.

Cf. ancien art. 92 LCP

Article 94
Abrogation

Article 49
Abrogation

Le décret du 12 février 1981 sur la 
Caisse de pensions de la République 
et Canton du Jura est abrogé.

La loi du 28 octobre 2009 sur la Caisse de 
pensions de la République et Canton du 
Jura est abrogée.

Article 95
Référendum facultatif

Article 50
Référendum facultatif

La présente loi est soumise au réfé-
rendum facultatif.

La présente loi est soumise au référen-
dum facultatif.

(Article inchangé.)

Article 96
Entrée en vigueur

Article 51
Entrée en vigueur

Le Gouvernement fixe l’entrée en vi-
gueur de la présente loi.

La présente loi entre en vigueur le 1er jan-
vier 2014.

Loi sur la Caisse de pensions de la République et Can-
ton du Jura

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu l'article 50 de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la pré-
voyance  professionnelle  vieillesse,  survivants  et  invalidité 
(LPP) (RS 831.40),

vu l'article 45 de la loi du 22 septembre 2010 sur le per-
sonnel de l'Etat (RSJU 173.11),

arrête :

SECTION 1 : Dispositions générales

Article premier
Objet

La présente loi règle l'organisation de la Caisse de pen-
sions de la République et Canton du Jura (dénommée ci-a-
près : «la Caisse») et définit ses tâches et ses compétences.

Article 2
Statut juridique

1 La Caisse est un établissement autonome de droit pu-
blic doté de la personnalité juridique.

2 Elle a son siège à Porrentruy.
3 Elle est  inscrite au registre de la prévoyance profes-

sionnelle.

Article 3
Surveillance

En sus de la surveillance exercée par l’autorité de sur-
veillance LPP, la Caisse est soumise, dans les limites po-
sées par le droit fédéral, à la haute surveillance de l’Etat. 

Article 4
But

La Caisse a pour but d'assurer le personnel de l'Etat et 
des employeurs affiliés contre les conséquences économi-
ques de la vieillesse, de l'invalidité et du décès.

Article 5
Dispositions légales applicables

1 Outre la présente loi, la Caisse est régie par les dispo-
sitions fédérales en matière de prévoyance professionnelle, 
ainsi que par ses règlements.

2 Elle  fournit  au  moins  les  prestations  prévues  par  la 
LPP.

Article 6
Terminologie

1 Les termes utilisés dans la présente loi pour désigner 
des personnes s'appliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes.

2 Dans la présente loi :
a) «conseil» désigne le conseil d'administration de la Cais-

se;
b) «assuré» désigne toute personne affiliée à la Caisse;
c) «pensionné» désigne toute personne qui reçoit une pen-

sion de la Caisse.

SECTION 2 : Affiliation à la Caisse

Article 7
Employeurs

1 L’Etat et les établissements cantonaux autonomes de 
droit public sont affiliés d’office à la Caisse.

2 Moyennant  approbation du Gouvernement,  le conseil 
peut agréer la demande d'autres employeurs qui souhaitent 
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affilier leur personnel à la Caisse.
3 Les employeurs affiliés au sens de l’alinéa 2 sont liés 

par convention à la Caisse, dont ils acceptent la loi et les rè-
glements.  Les modalités d'affiliation et  de résiliation de la 
convention sont fixées par le conseil par voie de règlement.

Article 8
Cercle des assurés

1 Toute personne qui exerce une activité rémunérée par 
l'Etat ou par un employeur affilié à la Caisse est assurée de 
celle-ci. 
Exceptions

2 Ne sont pas assurés à la Caisse :
a) les personnes qui touchent une rente entière de l'assu-

rance-invalidité fédérale;
b) les salariés engagés pour une durée limitée ne dépas-

sant pas trois mois; l'alinéa 3 est réservé;
c) les apprentis et les stagiaires, à moins qu'ils ne reçoivent 

du même employeur un salaire annuel supérieur à celui 
prévu par l'article 2 LPP;

d) les personnes autorisées par le conseil  à rester mem-
bres d'une autre caisse, si les dispositions réglementai-
res de celle-ci le permettent et si l'ancien employeur y 
consent;

e) les personnes exerçant une activité accessoire, si elles 
sont déjà assujetties à l'assurance obligatoire pour une 
activité  lucrative  exercée  à  titre  principal  ou  si  elles 
exercent une activité indépendante à titre principal.
3 Les salariés dont la durée d'engagement ou de mission 

est limitée sont soumis à l'assurance, lorsque :
a) les rapports  de travail  sont  prolongés  au-delà de trois 

mois, sans qu'il y ait interruption desdits rapports; dans 
ce cas, le salarié est soumis à l'assurance dès le mo-
ment où la prolongation a été convenue;

b) plusieurs engagements auprès d'un même employeur ou 
missions pour  le compte d'une entreprise bailleuse de 
service durent au total plus de trois mois et qu'aucune in-
terruption ne dépasse trois mois; dans ce cas, le salarié 
est soumis à l'assurance dès le début du quatrième mois 
de travail; lorsqu'il a été convenu, avant le début du tra-
vail, que le salarié est engagé pour une durée totale su-
périeure à trois mois,  l'assujettissement  commence en 
même temps que les rapports de travail.

Article 9
Date d'affiliation

1 Sous réserve de l'article 8, alinéa 2, lettre b, l'affiliation 
à la Caisse intervient le jour de l'entrée en service, mais au 
plus tôt le 1er janvier qui suit le 17ème anniversaire de l’em-
ployé.

2 Dès cette date, les assurés sont soumis à l’assurance 
obligatoire des risques d'invalidité et de décès.

3 Dès le 1er janvier qui suit leur 21ème anniversaire, ils sont 
également assurés pour la vieillesse.

SECTION 3 : Régime de prévoyance

Article 10
Primauté des cotisations

La Caisse applique un régime en primauté des cotisa-
tions.

Article 11
Traitement cotisant

1 Le traitement cotisant est égal aux 85 % du traitement 
annuel réduits d’un montant de coordination correspondant 
aux 2/3 de la rente simple maximale AVS.

2 Le traitement annuel pris en considération correspond 
au salaire déterminant AVS. Le conseil peut, par voie de rè-
glement, s’écarter de celui-ci aux conditions du droit fédéral 
(art. 3 OPP 2).

3 Le montant de coordination au sens de l’alinéa 1 est 
déterminé proportionnellement au degré d’occupation.

4 Le traitement cotisant ne peut être inférieur au montant 
assuré au sens de l’article 3a OPP 2.

5 Le traitement cotisant ne peut excéder celui calculé à 
partir de la classe maximum de l’échelle de traitement des 
employés de l’Etat, augmentée de 25 %.

Article 12
Age de la retraite

1 L’âge de référence de la retraite est fixé à 62 ans. 
2 Pour les membres de la Police cantonale, l’âge terme 

de la retraite est fixé à 60 ans.

Article 13
Cotisation des assurés

1 Chaque assuré est tenu de verser une cotisation à la 
Caisse dès son affiliation et aussi longtemps qu'il reste en 
service, mais au plus tard jusqu'au jour où il est mis au bé-
néfice de la pension de retraite ou d'invalidité.

2 Les cotisations de l’assuré correspondent aux pourcen-
tages suivants du traitement cotisant :

Age     a)     b) Au total
Avant 22 ans 0,0% 1,2% 1,2%
A partir de 22 ans 7,6% 1,2% 8,8%
A partir de 27 ans 8,0% 1,2% 9,2%
A partir de 32 ans 8,4% 1,2% 9,6%
A partir de 37 ans 8,8% 1,2% 10,0%
A partir de 42 ans 9,2% 1,2% 10,4%
A partir de l'âge terme AVS 9,2% 0,0% 9,2%

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité

3 Pour la Police cantonale, les cotisations de l’assuré 
correspondent aux pourcentages suivants du traitement coti-
sant :

Age  a)  b) c) Au total
Avant 22 ans 0,0% 1,2% 0,0% 1,2%
A partir de 22 ans 8,6% 1,2% 0,5% 10,3%
A partir de 27 ans 9,0% 1,2% 0,5% 10,7%
A partir de 32 ans 9,4% 1,2% 0,5% 11,1%
A partir de 37 ans 9,8% 1,2% 0,5% 11,5%
A partir de 42 ans 10,2% 1,2% 0,5% 11,9%
A partir de l'âge terme 9,2% 0,0% 0,0%   9,2 %

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité
c) Cotisation affectée au financement de la rente pont 

4 Jusqu’au 1er janvier qui suit leur 21ème anniversaire, 
les assurés ne versent que la cotisation de risque décès et 
invalidité.

5 Les cotisations de l'assuré sont retenues d'office sur 
son traitement.
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6 Le conseil peut prévoir que les assurés ont la possibilité 
de verser des cotisations plus élevées que celles fixées au 
présent article, afin d'améliorer leur prévoyance profession-
nelle.  Cas échéant,  il  en  fixe,  par  voie  de règlement,  les 
conditions, les effets et les modalités. Les employeurs affi-
liés ne doivent pas de cotisations à ce titre. 

Article 14
Cotisation des employeurs

1 Les  cotisations  des  employeurs  correspondent  aux 
pourcentages suivants du traitement cotisant :

Age     a)     b) Au total
Avant 22 ans 0,0% 1,8% 1,8%
A partir de 22 ans 5,5% 1,8% 7,3%
A partir de 27 ans 6,8% 1,8% 8,6%
A partir de 32 ans 8,1% 1,8% 9,9%
A partir de 37 ans 9,4% 1,8% 11,2%
A partir de 42 ans 10,7% 1,8% 12,5%
A partir de 47 ans 12,4% 1,8% 14,2%
A partir de 52 ans 14,1% 1,8% 15,9%
A partir de 57 ans 15,8% 1,8% 17,6%
A partir de l'âge terme AVS 9,2% 0,0% 9,2%

a) Cotisation épargne
b) Cotisation de risque décès et invalidité

2 Pour la Police cantonale, les cotisations de l’employeur 
correspondent aux pourcentages suivants du traitement coti-
sant :

Age     a)    b)  c) Au total
Avant 22 ans 0,0% 1,8% 0,0% 1,8%
A partir de 22 ans 6,5% 1,8% 0,5% 8,8%
A partir de 27 ans 7,8% 1,8% 0,5% 10,1%
A partir de 32 ans 9,1% 1,8% 0,5% 11,4%
A partir de 37 ans 10,4% 1,8% 0,5% 12,7%
A partir de 42 ans 11,7% 1,8% 0,5% 14,0%
A partir de 47 ans 13,4% 1,8% 0,5% 15,7%
A partir de 52 ans 15,1% 1,8% 0,5% 17,4%
A partir de 57 ans 16,8% 1,8% 0,5% 19,1%
A partir de l'âge terme 9,2% 0,0% 0,0% 9,2%

a) Cotisation épargne
b) Cotisation risque décès et invalidité
c) Cotisation affectée au financement de la rente pont 

Article 15
Autres aspects du régime de prévoyance

Les autres aspects du régime de prévoyance et notam-
ment le plan de prestations sont fixés, dans les limites po-
sées par la législation fédérale en matière de prévoyance 
professionnelle, par les règlements édictés par le conseil.

SECTION 4 : Système financier, équilibre financier et garan-
tie de l'Etat

Article 16
Fortune

La fortune de la Caisse est alimentée par les cotisations 
des assurés et des employeurs, les prestations de libre pas-
sage  et  les  rachats,  les  rendements  des  placements,  les 
contributions volontaires ainsi que d’autres recettes.

Article 17
Garantie de l'Etat

1 L’Etat garantit la couverture des prestations de la Cais-
se conformément à l’article 72c LPP.  

2 Toutefois, si l'Etat doit verser des montants au titre de 
sa garantie,  chaque employeur  affilié est tenu de lui  rem-

bourser ceux-ci proportionnellement aux engagements rela-
tifs à ses assurés.

Article 18
Système financier

1 Avec  l’approbation  de  l’autorité  de  surveillance,  la 
Caisse applique un système de capitalisation partielle qui ré-
pond aux exigences des articles 72a à 72e LPP.

2 Au 1er janvier 2020, le taux de couverture des engage-
ments totaux devra atteindre 60 % au moins.

3 Au 1er janvier 2030, le taux de couverture des engage-
ments totaux devra atteindre 75 % au moins.

4 Au 1er janvier 2052, le taux de couverture des engage-
ments totaux devra atteindre 80 % au moins.

5 Un plan de financement au sens de l’article 72a LPP 
est établi  par le conseil  en accord avec l’expert  agréé en 
prévoyance professionnelle. Il est approuvé par l'autorité de 
surveillance. Le Gouvernement en est informé.

6 Une fois par année, le conseil rend compte au Gouver-
nement de l’exécution du plan de financement.

Article 19
Défaut d'exécution du plan de financement

Si le rapport de l’expert agréé en prévoyance profession-
nelle établit que le plan de financement de la Caisse ne peut 
pas être respecté sur le long terme, le conseil  en informe 
sans délai  le Gouvernement et  lui  soumet à l’intention du 
Parlement les mesures nécessaires pour améliorer cette si-
tuation.

Article 20
Découvert et mesures d'assainissement

1 En cas de découvert au sens de l'article 72e LPP attes-
té par l’expert, la Caisse prend notamment les mesures sui-
vantes dans le respect du droit fédéral :
a) prélèvement d'une cotisation d’assainissement maximale 

de 2 % des traitements cotisants;
b) prélèvement d’une contribution auprès des pensionnés.

2 La Caisse informe le Gouvernement, l’autorité de sur-
veillance, les employeurs, les assurés et les pensionnés du 
découvert, de ses causes et des mesures prises.

SECTION 5 : Organisation et administration

Article 21
Organe de la Caisse

Les organes de la Caisse sont :
a) le conseil;
b) l'assemblée des délégués;
c) la direction.

Article 22
Conseil
1. Composition
Gouvernement et majorité de la commission : 

1 Le conseil  se compose de six, huit ou dix membres, 
dont :
a) la  moitié  est  désignée  par  le  Gouvernement;  celui-ci 

veille, dans la mesure du possible, à une représentation 
équitable des employeurs affiliés autres que l’Etat;

b) l'autre moitié est ensuite élue par l'assemblée des délé-
gués.
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Minorité de la commission : 
1 Le conseil se compose de six membres, dont :

a) trois sont désignés par le Gouvernement; celui-ci veille, 
dans la mesure du possible, à une représentation équi-
table des employeurs affiliés autres que l’Etat;

b) trois sont élus par l'assemblée des délégués.

2 Le conseil se constitue lui-même, en particulier en éli-
sant  son  président  conformément  à  l’article  51,  alinéa  3, 
LPP.

Article 23
2. Durée du mandat

1 La durée du mandat des membres du conseil corres-
pond à la législature cantonale.

2 Les membres du conseil sont rééligibles deux fois.

Article 24
3. Compétences

Le conseil assume les tâches et les attributions revenant 
à l’organe paritaire en vertu de l’article 51a LPP.

Article 25
Assemblée des délégués
1. Composition et organisation

1 L'assemblée des délégués se compose de trente mem-
bres.

2 Le conseil définit par voie de règlement la procédure de 
désignation  des  délégués  et  l’organisation de l'assemblée 
des délégués. Il le soumet pour préavis à celle-ci.

Article 26
2. Compétence
Gouvernement et majorité de la commission :

L'assemblée des délégués nomme ses représentants au 
conseil  en veillant à une répartition équitable des assurés 
conformément à l’article 51, alinéa 2, lettre b, LPP.
Minorité de la commission : 

1 L’assemblée des délégués a les compétences suivan-
tes :
a) elle  nomme ses représentants au conseil en veillant à 

une répartition équitable des assurés conformément à 
l’article 51, alinéa 2, lettre b, LPP;

b) elle peut proposer au Gouvernement une modification 
de la loi;

c) elle peut proposer au conseil des amendements relatifs 
au plan de prestations;

d) elle émet des propositions à l’intention du conseil dans 
tous les domaines intéressant la Caisse.

2 Pour  tous  les autres domaines,  elle  n’a  qu’un  statut 
consultatif.

Article 27
3. Information
Gouvernement et majorité de la commission : 

1 L'assemblée des délégués reçoit les rapports annuels 
de  l'organe  de  révision  et  de  l'expert  en  matière  de  pré-
voyance  professionnelle.  Elle  prend  connaissance  des 
comptes et opérations de la Caisse ainsi que du rapport de 
gestion. Son avis accompagne le rapport de gestion remis 
aux autorités cantonales.

2 Elle  se  prononce  sur  les  objets  que  lui  soumet  le 
conseil.

3 Elle émet des propositions à l'intention du conseil dans 
tous les domaines intéressant la Caisse.
Minorité de la commission :

1  Le conseil  transmet  à  l’assemblée des  délégués  les 
rapports annuels de l’organe de révision et de l’expert  en 
matière de prévoyance professionnelle.

1bis Le conseil consulte l’assemblée des délégués avant 
toute modification ayant des incidences sur le plan de pres-
tations.

1ter L’assemblée des délégués est informée de toute déci-
sion d’application générale de la loi prise par le conseil.

1quater L’assemblée des délégués prend connaissance des 
comptes et opérations de la Caisse ainsi que du rapport de 
gestion. Son avis accompagne le rapport de gestion remis 
aux autorités cantonales.

2 Elle se prononce sur les objets que lui soumet le Gou-
vernement ou le conseil.

3 __

Article 28
Direction

1 Le conseil définit le cahier des charges et les attribu-
tions de la direction.

2 Celle-ci participe avec voix consultative aux séances du 
conseil.

SECTION 6 : Contrôle

Article 29
Organe de révision

1 L’organe de révision exécute les tâches qui lui sont dé-
volues par la LPP. Il vérifie notamment chaque année la lé-
galité des comptes annuels, des comptes des personnes as-
surées, de la gestion et des placements de la Caisse.

2 Il établit, à l’intention du conseil, un rapport écrit sur le 
résultat de ses vérifications.

Article 30
Expert agréé

1 L’expert agréé selon l’article 52e LPP est chargé de dé-
terminer périodiquement :
a) si la Caisse offre en tout temps la garantie qu’elle peut 

remplir ses engagements;
b) si  les  dispositions  réglementaires de  nature actuarielle 

relatives aux prestations et au financement sont confor-
mes aux prescriptions légales.
2 Il soumet des recommandations au conseil concernant 

notamment :
a) le niveau du taux d’intérêt technique et des autres bases 

techniques;
b) les mesures à prendre en cas de découvert.

SECTION 7 : Contentieux

Article 31
Voies de droit

1 Les décisions du conseil sont susceptibles d’une action 
de droit administratif auprès de la Cour des assurances du 
Tribunal cantonal conformément aux dispositions de l’article 
73 LPP.  Pour le surplus, s’applique le Code de procédure 
administrative.
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2 Préalablement à l’action, la contestation peut faire l’ob-
jet d’une opposition conformément aux dispositions du Code 
de procédure administrative.

SECTION 8 : Dispositions transitoires

Article 32
Cotisation pour l'exécution du plan de financement

1 Une cotisation de 1 % du traitement cotisant est perçue 
aussi longtemps qu'elle est nécessaire à l’exécution du plan 
de financement de la Caisse.

2 Sur préavis de l'expert agréé, le conseil en détermine la 
durée  moyennant  validation  de  l'autorité  de  surveillance 
LPP. 

3 Elle est prise en charge par l’assuré et par l’employeur 
à raison de la moitié chacun. 

4 En tant que besoin, les cotisations des employeurs au 
sens du présent article sont affectées au financement des 
présentes dispositions transitoires. 

Article 33
Droit applicable

1 Sous réserve des dispositions transitoires ci-après, les 
droits  et  obligations  des employeurs  et  des membres qui 
étaient  affiliés à la Caisse avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi sont déterminés par cette dernière dès le jour 
de son entrée en vigueur.

2 Les employeurs affiliés avant l'entrée en vigueur de la 
loi du 28 octobre 2009 sur la Caisse de pensions de la Ré-
publique et Canton du Jura restent affiliés même sans ap-
probation du Gouvernement au sens de l'article 7, alinéa 2.

Article 34
Compte-épargne initial

Le  jour  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  loi,  la 
Caisse crédite sur le compte-épargne des assurés un mon-
tant égal à leur prestation de libre passage au jour précé-
dant l'entrée en vigueur de la présente loi.

Article 35
Pensions en cours

1 Le montant des pensions en cours au jour précédant 
l'entrée en vigueur de la présente loi est garanti en francs à 
leur bénéficiaire.

2 Toutefois, cette garantie ne s'applique pas lorsque :
a) des  dispositions  légales  ou  réglementaires  suppriment 

ou restreignent le droit même à la pension d’invalide, de 
conjoint survivant, de partenaire enregistré survivant ou 
d’enfant;

b) une  contribution  est  prélevée  auprès  des  pensionnés, 
conformément à l’article 20, alinéa 1, lettre b.

Article 36
Retraite

1 Les assurés affiliés avant le 1er février 2010, dont la 
pension de retraite débute au plus tard le 1er février 2015, 
bénéficient des conditions fixées à l’article 87 de la loi du 28 
octobre 2009 sur la Caisse de pensions.

2 S’ils demandent à bénéficier d’une partie de leur pen-
sion sous forme de capital au sens de l’article 15 alinéa 1 de 
l’ancienne loi  sur  la  Caisse de pensions,  la  prestation de 
libre passage de référence correspond à celle dont l’assuré 

bénéficiait au jour précédant l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

Article 37
Invalidité

Pour les assurés qui sont reconnus invalides par l’assu-
rance-invalidité fédérale au plus tard le 31 décembre 2018, 
le montant de la pension déterminée au jour précédant l'en-
trée en vigueur de la présente loi, conformément aux dispo-
sitions de l’ancienne loi sur la Caisse de pensions, est ga-
ranti en francs.

Article 38
Décès

En cas  de  décès  d’un  assuré  au  plus  tard  le  31  dé-
cembre 2018, le montant de la pension due à son conjoint 
survivant ou son partenaire enregistré survivant déterminée 
au  jour  précédant  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  loi, 
conformément  aux  dispositions  de  l’ancienne  loi  sur  la 
Caisse de pensions, est garanti en francs.

Article 39
Effet du changement du taux technique
Gouvernement et commission :

La  Caisse  crédite  sur  le  compte-épargne des assurés 
nés en 1951 et avant un montant lié au changement du taux 
technique afin de garantir, au jour de l'entrée en vigueur de 
la présente loi, la pension de retraite assurée en francs en 
vertu de la loi du 28 octobre 2009 sur la Caisse de pensions 
de la République et Canton du Jura.

Article 40
Mesures d'accompagnement
Gouvernement et commission :

1 Afin d’atténuer les effets du changement de primauté, 
la Caisse  attribue aux assurés,  selon leur année de nais-
sance, un montant compensatoire. 

2 Celui-ci permet de viser la pension de retraite projetée 
à 62 ans (sous réserve des membres de la Police cantonale 
qui sont régis par l'alinéa 4), selon l'ancien droit, au jour pré-
cédant l'entrée en vigueur de la présente loi,  dans l’hypo-
thèse où un taux d’intérêt de 2 % minimum est versé annuel-
lement sur le compte-épargne des assurés.

3 Il est attribué, en fonction de l'année de naissance de 
l'assuré, au taux suivant :
Année de naissance Taux d'attribution

1952 100 %
1953 100 %
1954 100 %
1955 90 %
1956 80 %
1957 70 %
1958 60 %
1959 50 %
1960 40 %
1961 30 %
1962 20 %
1963 10 %
au-delà 0 %
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4 Pour les membres de la Police cantonale, le taux d’attri-
bution s’élève à :
Année de naissance Taux d'attribution

1954 100 %
1955 100 %
1956 100 %
1957 90 %
1958 80 %
1959 70 %
1960 60 %
1961 50 %
1962 40 %
1963 30 %
1964 20 %
1965 10 %
au-delà 0 %

5 La part du montant compensatoire au sens des alinéas 
précédents n'est accordée qu'au moment du départ à la re-
traite de l'assuré et dans la mesure où cela reste compatible 
avec l'alinéa 6. 

6 En tous les cas, les prestations fournies par la Caisse 
en vertu du régime transitoire instauré par le présent article 
ne peuvent être supérieures à celles dues en vertu de la loi 
du 28 octobre 2009 sur la Caisse de pensions de la Répu-
blique et Canton du Jura. 

Article 41
Réglementation transitoire

Le conseil  définit  par  voie  de règlement  les modalités 
d’adaptation  des  prestations  qui  résultent  de  la  transition 
entre l’ancien et le nouveau droit.

Article 42
Recapitalisation de la Caisse
a) Principes

1 Afin de permettre à la Caisse de subvenir aux obliga-
tions légales et aux changements impératifs et de financer 
les présentes dispositions transitoires, la Caisse est recapi-
talisée à hauteur de 74 millions de francs. 

2 Ce montant est dû à la Caisse par les employeurs affi-
liés au sens de l'article 7 au jour de l'entrée en vigueur de la 
présente loi.

3 Il doit être payé au plus tard dans les six mois dès l'en-
trée en vigueur de la présente loi ou, si l'employeur affilié 
conclut un contrat de prêt avec la Caisse, selon les modali-
tés de celui-ci. 
Gouvernement et majorité de la commission :

4 Un prêt au sens de l'alinéa 3 peut être conclu pour une 
durée maximale de trente ans et est rémunéré au taux tech-
nique mais au maximum au taux de 3 % par an. 
Minorité de la commission :

(Pas d'alinéa 4.)

Article 43
b) Par l'Etat

1 Au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, l'Etat 
reconnaît devoir à la Caisse un montant de recapitalisation 
en proportion des engagements relatifs à ses assurés.

2 Ce montant se situe entre 40 et 41 millions de francs. 
Son chiffre précis est arrêté au jour de l'entrée en vigueur de 
la présente loi.

3 Il est imputé sur les fonds propres de l'Etat sans inci-
dence sur son compte de résultat. 

4 La Caisse prête ce montant à l'Etat  conformément à 
l'article 42, alinéas 3 et 4. 

5 Le Gouvernement est habilité à engager les dépenses 
liées à la reconnaissance de dette, à son amortissement et à 
sa rémunération.

Article 44
c) Par les autres employeurs affiliés

1 Le solde de la recapitalisation, après déduction de la 
part de l'Etat,  est dû à la Caisse par les autres employeurs 
affiliés au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

2 Il est réparti entre eux en proportion des engagements 
relatifs à leurs assurés au jour de l'entrée en vigueur de la 
présente loi.

3 La Caisse notifie à chaque employeur affilié la part qu'il 
doit, dans la mesure du possible, dans le mois qui suit le 
jour de l'entrée en vigueur de la présente loi.

4 Les montants notifiés conformément à l'alinéa 3 valent 
reconnaissance de dette au sens de l'article 82 de la loi fé-
dérale sur la poursuite pour dettes et faillite. 

5 L’employeur  affilié à la Caisse qui résilie son contrat 
d’affiliation doit verser à la Caisse le solde de sa dette.

Article 45
Financement pour la Police cantonale

1 L'Etat verse à la Caisse un montant de deux millions de 
francs  en  faveur  de  la  prévoyance  professionnelle  des 
membres de la Police cantonale, afin de permettre le pas-
sage du système de primauté de prestations au système de 
primauté de cotisations. 

2 Ce montant est imputé sur les fonds propres de l'Etat 
sans incidence sur son compte de résultat.

3 La Caisse répartit ce montant sur les comptes-épargne 
des membres de la Police cantonale. 

Article 46
Composition du Conseil
Gouvernement et majorité de la commission : 

En  dérogation  à  l'article  22,  le  nombre  maximal  de 
membres du conseil est de douze jusqu'à la fin de la législa-
ture cantonale en cours au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 
Minorité de la commission :

(Suppression de cet article.)

SECTION 9 : Dispositions finales

Article 47
Règlements d'application

1 Le conseil édicte les règlements d’application de la pré-
sente loi.

2 Les règlements du conseil en vigueur au jour de l'en-
trée  en  vigueur  de  la  présente  loi  demeurent  applicables 
dans la mesure où ils sont compatibles avec celle-ci.

Article 48
Interprétation

Le conseil règle, dans l'esprit de la présente loi, les cas 
qui n'y sont pas prévus.
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Article 49
Abrogation

La loi du 28 octobre 2009 sur la Caisse de pensions de 
la République et Canton du Jura est abrogée.

Article 50
Référendum facultatif
Gouvernement et majorité de la commission :

La présente loi est soumise au référendum facultatif.
Minorité de la commission :

La présente loi est soumise au référendum obligatoire.

Article 51
Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2014.

M. André Henzelin (PLR), président de la commission 
de gestion et des finances : Le 26 octobre 2011, dans mes 
propos  à cette  tribune en lien  avec le  rapport  de gestion 
2010 de la Caisse de pensions de la République et Canton 
du Jura (CPJU), je relevais, entres autres : «Au 31 décem-
bre 2010, nous devons constater qu’au niveau du degré de 
couverture des caisses de pensions, les cantons romands et 
le Tessin, mis à part Fribourg, occupent les dernières places 
du classement. En plus, la grande majorité des institutions 
alémaniques affichent des taux de couverture de 100 % ou 
très proches. En fait, et il faut bien l’admettre, les milieux po-
litiques alémaniques se sont attaqués au problème de l’in-
suffisance du degré de couverture de leurs institutions res-
pectives  il  y  a  bien longtemps déjà.  En Suisse romande, 
nous avons sans doute escompté que les bonnes perfor-
mances des placements permettraient  de combler l’insuffi-
sance du degré de couverture. Ce scénario aurait pu se réa-
liser mais, malheureusement pour nous, il ne s’est pas réali-
sé. Dès lors, l’heure de nouvelles décisions pour pérenniser 
la Caisse de pensions jurassienne a maintenant sonné et 
notre Parlement devra bien, le moment venu, prendre ses 
responsabilités» (fin de citation). 

Aujourd’hui, nous sommes donc appelés à prendre nos 
responsabilités parlementaires en regard de la situation fi-
nancière de la Caisse de pensions de la République et Can-
ton du Jura et de la modification du droit fédéral.  

Dans mes propos introductifs, je rappelle que la CGF a 
reçu, le 30 août 2012, Messieurs les ministres Charles Juil-
lard et Michel Thentz, accompagnés du chef du Service juri-
dique ainsi que du président du conseil d’administration et 
du directeur de la Caisse de pensions. A cette occasion, il 
nous  a  été présenté,  avant  que  le  Gouvernement  ne  l’a-
dresse en consultation, le projet de loi relatif aux sept me-
sures destinées à assainir  durablement la Caisse de pen-
sions.  

Suite à cette rencontre,  je mentionnerai  encore que la 
CGF a souhaité anticiper d’éventuels problèmes que pour-
rait poser, dans le cadre du futur examen des modifications 
de cette loi en commission, l’application de l’article 14b de la 
loi d’organisation de notre Parlement, soit la question de la 
récusation. Pour cette raison, nous avons interpellé très ra-
pidement le Bureau du Parlement. Par courrier du 26 no-
vembre 2012, ce dernier nous informait  de ce qui  suit  (je 
cite) : «Dans sa séance du 22 novembre 2012, le Bureau du 
Parlement a décidé, conformément aux compétences qui lui 
sont données à l’article 14c de la loi d’organisation du Parle-
ment, qu’il n’y avait pas lieu, pour les personnes affiliées ou 
pensionnées de la CPJU ou parentes de personnes affiliées 

et pensionnées, de se récuser lors du traitement à venir de 
la modification de la loi sur la Caisse de pensions. Le Bu-
reau a pris position pour répondre à un souci exprimé au 
sein de votre commission il y a quelque temps. Pour prendre 
sa décision, le Bureau a sollicité un avis du Service juridi-
que, qui lui a été rendu le 15 novembre dernier» (fin de cita-
tion). 

Je relèverai  aussi  que  la  CGF a décidé,  au terme de 
l’examen du projet de loi en commission, de faire un com-
muniqué de presse. Par celui-ci, nous voulions tout particu-
lièrement  informer,  suite  aux  nombreuses  craintes  expri-
mées, que les mesures transitoires retenues dans le projet 
avaient été acceptées à l’unanimité par la commission. Je 
remercie  les  médias  régionaux  d’avoir  relayé  l’information 
que nous souhaitions transmettre.  

La loi actuelle sur la Caisse de pensions est entrée en vi-
gueur le 1er février 2010. Dans son message au Parlement 
du 9 juin 2009 relatif à la dernière révision, le Gouvernement 
indiquait qu’il allait procéder à une évaluation de l’évolution 
conjoncturelle et de ses effets sur la situation financière de 
la Caisse dans les 18 à 24 mois. D’ailleurs, au sujet de cette 
révision et  de ce délai,  le président  de la  CGF relevait  à 
cette tribune, le 23 septembre 2009, dans ses propos lors de 
l’entrée en matière (je cite) : «Il n’est pas exclu qu’une mé-
decine  aiguë  doive  succéder  à  un  traitement  homéopa-
thique» (fin de citation). 

Dans son message du 30 avril dernier adressé au Parle-
ment, le Gouvernement considère que la situation financière 
de la Caisse de pensions est très préoccupante, voire grave, 
mais pas irrémédiable. Je partage cette analyse et je sou-
haite  vivement  que l’opération d’assainissement que nous 
sommes appelés à concrétiser  lui  permettra de sortir  des 
soins intensifs dans les meilleurs délais. Je suis aussi parfai-
tement conscient que, pour y arriver, les mesures proposées 
sont conséquentes et qu’elles demandent des efforts de la 
part des membres de la Caisse de pensions, de l’Etat, donc 
des contribuables,  et des autres employeurs affiliés. Il  est 
bien évident que personne ne déborde d’enthousiasme face 
à des mesures d’assainissement. 

Les différentes étapes de la procédure qui ont été me-
nées entre le conseil d’administration de la CPJU et le Gou-
vernement pour aboutir au projet de loi sont explicitées dans 
le message du 30 avril 2013 et je m’autorise à ne pas les re-
prendre. 

Par contre, je mentionnerai tout particulièrement que plu-
sieurs recommandations émises par l’expert agréé concer-
nant l’assainissement ont été retenues. Je relèverai égale-
ment que l’expert financier de la Caisse lui recommande de 
réduire la volatilité de sa fortune en adoptant une stratégie 
de placement moins risquée. Cette approche est  saine et 
justifiée mais elle a aussi  pour corollaire qu’il  ne faut  pas 
compter sur l’apport du troisième cotisant pour améliorer de 
manière conséquente la situation financière de la CPJU, res-
pectivement pour la sortir de la position de faiblesse dans la-
quelle elle se trouve,  sans y associer des mesures fortes 
d’assainissement. Les deux principales consistent à passer 
à la primauté des cotisations et à recapitaliser la Caisse d’un 
montant de 74 millions. Pour adopter une stratégie de place-
ment  moins  risquée,  le  conseil  d’administration  envisage 
aussi de réduire le taux technique à 3 %. 

Le projet  de loi  tient  également  compte des nouvelles 
dispositions fédérales qui doivent être mises en vigueur jus-
qu’au 1er janvier 2014. Il s’agit tout particulièrement de défi-
nir  les  compétences  du  législateur  cantonal  d’une  part  et 
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d’atteindre un degré de couverture de 80 % jusqu’en 2052 
d’autre part.  

En ce qui concerne les compétences du législateur can-
tonal, le droit fédéral les réduit de manière significative. En 
effet, elles sont restreintes aux aspects concernant soit les 
prestations, soit le financement. Dès lors, compte tenu des 
enjeux financiers et de la garantie de l’Etat, il est judicieux 
que l’option du législateur jurassien se porte sur la régle-
mentation du financement. En outre, le législateur cantonal 
ne pourra plus que déterminer les éléments essentiels de 
l’organisation d’une institution de prévoyance. Eu égard aux 
conditions que je viens d’énoncer, il serait difficilement com-
préhensible de ne pas opter stratégiquement pour ce choix 
par rapport à celui relatif aux prestations. Par conséquent, 
ces dernières seront de la compétence du conseil d’adminis-
tration.  

En ce qui concerne le degré de couverture, le droit fédé-
ral impose un degré de couverture minimal de 80 % dans 40 
ans. Il prévoit également un premier palier de 60 % en 2020 
et un deuxième de 75 % en 2030. Tout en ne minimisant 
pas le taux minimal de 80 % à atteindre au 31 décembre 
2052, je crois pouvoir relever que le défi est d’atteindre l’am-
bitieux taux minimal de couverture de 75 % au 31 décembre 
2030.  Je précise également qu’en cas de non-respect  de 
ces paliers, le droit fédéral impose à l’Etat le paiement d’un 
intérêt en faveur de la Caisse. Le droit fédéral impose égale-
ment un degré de couverture initial  en dessous duquel la 
CPJU ne pourra plus descendre. Ce dernier dépend des dé-
cisions que nous arrêterons dans le cadre de ce projet de 
loi, respectivement il sera déterminé au moyen d’un plan de 
financement que l’autorité de surveillance devra approuver. 
Selon  les projections,  il  devrait  se situer  aux environs de 
56 % à 57 %. Si ce taux initial ne devait pas être respecté, il 
incomberait  alors  de  prendre  des  mesures,  comme  par 
exemple des cotisations d’assainissement à charge des em-
ployeurs et des assurés. 

Au niveau des dispositions fédérales, toujours en relation 
avec  le  taux  de  couverture,  il  y  a  lieu  de  noter  qu’elles 
obligent les caisses à atteindre un objectif de 100 % dans un 
délai de 10 ans au maximum. Il s’agit malheureusement de 
la variante qui, si la loi que nous discutons ne devait pas en-
trer  en  vigueur  en  2014,  devrait  être  appliquée  pour  la 
CPJU. Dans les faits, il s’agira alors de combler le découvert 
technique  d’environ  600  millions  dans  ce  court  laps  de 
temps. J’aurai l’occasion d’y revenir dans la discussion de 
détail.  

Comme déjà cité précédemment, le passage de la pri-
mauté des prestations à la primauté des cotisations est la 
mesure qui touche de près les assurés et celle-ci est abon-
damment  commentée  aux  pages  6 à  10 du  message du 
Gouvernement. Je vous laisse donc le soin de vous y réfé-
rer. Entre les années 2000 et 2010, de nombreuses institu-
tions de prévoyance suisses sont passées à la primauté des 
cotisations.  Selon  les  statistiques,  9  caisses  sur  10  ap-
pliquent ce système actuellement.  Nous ne sommes donc 
pas des pionniers dans ce domaine.  

Depuis le début des années 2000, il est devenu de plus 
en plus difficile de réaliser des rendements élevés sur les 
marchés financiers; respectivement, pour les améliorer, des 
investissements étaient faits dans des classes d’actifs plus 
risquées. Mais, malheureusement, les résultats n’étaient pas 
toujours ceux qui étaient escomptés. De plus, tout en se ré-
jouissant de l’allongement de l’espérance de vie, la démo-
graphie est  un autre défi  important auquel les caisses de 

pensions  sont  confrontées.  Je  crois  pouvoir  dire  que  la 
CPJU ne fait pas exception aux deux éléments que je viens 
de relever. Il n’est donc plus crédible de continuer à assu-
mer  des  prestations  qui  ne  sont  pas  intégralement  finan-
cées, respectivement il y a lieu de les adapter à la mesure 
des moyens à disposition. Même une optimisation des pla-
cements ne pourra pas rétablir, à elle seule, l’équilibre finan-
cier à long terme de la Caisse de pensions. Il était donc im-
pératif d’étudier avec attention l’aspect des prestations. 

La proposition du conseil  d’administration de la Caisse 
de pensions et du Gouvernement d’abandonner la primauté 
des prestations au profit de la primauté des cotisations va 
dans ce sens car elle permettra une meilleure maîtrise des 
dépenses futures de la CPJU. Comme déjà relevé précé-
demment, les éléments qui différencient ces deux systèmes 
sont très largement explicités dans le message du Gouver-
nement. Je résumerai simplement ici que, dans le système 
de la primauté des prestations, les rentes dépendent du re-
venu de l’assuré alors que, dans le système de primauté des 
cotisations, les rentes de l’assuré dépendent de ses cotisa-
tions. Parallèlement, les risques de placements sont transfé-
rés aux assurés. En effet, en cas de rendements inférieurs à 
ceux escomptés,  le  taux  d’intérêt  crédité  sur  les comptes 
des assurés peut être revu à la baisse.  

Le changement de primauté n’a pas d’effets sur les ren-
tiers. Par contre, il n’en ira pas de même pour les assurés. 
Concrètement,  la  prestation  de  libre-passage  de  chacun 
sera transformée en un compte-épargne au jour du change-
ment de primauté. Selon les projections qui ont  été effec-
tuées, les rentes qui seront servies à partir de ces comptes-
épargne, au moment de la retraite, devraient être inférieures 
au régime actuel. Il nous a été dit en commission que ces 
réductions  pouvaient  être  évaluées  entre  10 %  et  26 %. 
Elles dépendent de l’âge actuel de l’assuré et du taux d’inté-
rêt annuel qui sera attribué sur les comptes-épargne. Dès 
lors,  par  exemple,  un  taux d’intérêt  crédité  sur  les comp-
tes-épargne  supérieur  au  taux  technique  peut  conduire  à 
une amélioration des rentes projetées. Par contre, une telle 
situation est assez théorique compte tenu de la situation fi-
nancière de la CPJU à ce jour. Eu égard à ce qui précède, la 
réalité postule plutôt de se fier aux projections, à savoir de 
tenir compte d’une baisse substantielle des rentes au mo-
ment de la retraite. Cette situation est tout particulièrement 
valable pour les assurés de plus de 40 ans. Il est donc justi-
fié, pour atténuer cet effet négatif, de prévoir des mesures 
accompagnant le changement de primauté en plus de main-
tenir  les  dispositions  transitoires  acceptées  le  28  octobre 
2009 lors de la révision de la loi. Les dispositions auxquelles 
je fais référence se trouvent aux articles 36, 39 et 40 de la 
loi.  Les  principes  qui  s’appliquent  à  ce  régime transitoire 
sont parfaitement commentés aux pages 14 et 15 du mes-
sage, sous le point 2.5, respectivement sous les lettres a et 
b, et je me permets de ne pas les reprendre à cette tribune. 
Le coût de ce régime transitoire, qui a des effets jusqu’à 12 
ans de la retraite, est de l’ordre de 104 millions de francs à 
la charge de la Caisse de pensions selon les calculs de l’ex-
pert. Je me permettrai de compléter ces éléments dans le 
cadre de la discussion de détail.  

Le changement du système de primauté pour les mem-
bres de la Police cantonale nécessite un traitement spéci-
fique étant donné que, pour eux, l’âge terme de la retraite 
est à 60 ans. En effet, dans le système actuel, des cotisa-
tions supplémentaires de 3 % sont perçues auprès de cha-
que membre de la Police cantonale et de l’Etat pour alimen-
ter un fonds spécifique. Ici aussi, tous les éléments qui se 
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réfèrent au régime de prévoyance en question sont parfaite-
ment commentés à la page 10 du message, sous le point 
2.1.4, et je me permets de ne pas les reprendre à cette tri-
bune. Je mentionnerai toutefois que l’Etat, qui garantit le dé-
ficit de ce fonds jusqu’au moment du changement de sys-
tème, devra verser un montant de 2 millions à la Caisse de 
pensions.  

Au niveau des cotisations, le projet de loi apporte deux 
changements significatifs.  Le premier  est  en lien avec les 
cotisations  ordinaires,  c’est-à-dire  que,  dans le  régime de 
primauté  de  cotisations,  en principe,  l’échelonnement  des 
cotisations  des  assurés  et  des  employeurs  est  défini  en 
fonction  de  l’âge  de  l’assuré.  Concrètement,  plus  celui-ci 
augmente, plus le taux croît. Dans son projet, le Gouverne-
ment a retenu le principe que les cotisations ordinaires des 
assurés varient peu en fonction de l’âge de ceux-ci. 

Le deuxième changement significatif au niveau des coti-
sations est en lien avec une cotisation de 1 % destinée à 
l’exécution du plan de financement. Il est bien entendu que 
le changement de primauté, à lui seul, ne constitue pas une 
mesure suffisante pour assainir la situation financière. D’au-
tres mesures ont été proposées par le conseil d’administra-
tion au Gouvernement. L’une de celles-ci, qui consiste à pré-
lever des cotisations temporaires auprès des assurés et des 
employeurs affiliés, est de la compétence du législateur can-
tonal. Il est donc proposé que ces dernières s’élèvent à 1 %, 
réparties par moitié entre les assurés et les employeurs affi-
liés. Ces cotisations sont limitées dans le temps, respective-
ment elles seront perçues aussi longtemps qu’elles sont né-
cessaires à l’exécution du plan de financement. C’est l’ex-
pert agréé, notamment sur la base des articles 19 et 20 de 
la loi, qui examinera les conditions qui justifient leur suppres-
sion. Cet examen sera ensuite soumis à l’autorité de sur-
veillance LPP pour validation.   

Comme déjà exprimé précédemment, il est difficile de ta-
bler  sur  une  importante  embellie  des  marchés  financiers 
pour recapitaliser la CPJU compte tenu de son actuel degré 
de couverture. D’ailleurs, par rapport à cette question, nous 
ne sommes de loin pas les seuls à y recourir et tout particu-
lièrement  au  niveau des cantons  romands.  Le  Gouverne-
ment propose d’arrêter le montant de la recapitalisation à 74 
millions de francs et de répartir cette somme au prorata des 
engagements  relatifs  aux  assurés  de  chaque  employeur. 
Proportionnellement aux autres employeurs affiliés,  la part 
incombant à l’Etat s’élève à environ 40 millions. Nous som-
mes conscients que cet engagement financier en faveur de 
la CPJU va se faire au détriment d’autres projets de l’Etat et 
qu’il  touchera  également  de  manière  significative  les  fi-
nances des autres employeurs affiliés. Quant à la quote-part 
de l’Etat relative à la recapitalisation, elle sera prélevée sur 
ses fonds propres. Je me permettrai de développer d’autres 
éléments en lien avec cet aspect de la recapitalisation dans 
la discussion de détail des articles 42 et 50.  

D’autres mesures en lien avec l’amélioration de la situa-
tion financière de la CPJU sont de la compétence de son 
conseil d’administration. Elles ne figurent donc pas dans le 
projet de loi que nous traitons. Par contre, celles-ci sont dé-
veloppées de manière détaillée aux pages 15 et 16 du mes-
sage sous le point 2.6. Je vous laisse le soin de vous y réfé-
rer tout en résumant ci-après les quatre propositions. La pre-
mière est l’abaissement du taux technique de 4 % à 3 %. Je 
précise aussi que cette diminution engendre un coût d’envi-
ron 60 millions pour la CPJU. La deuxième consiste à retenir 
un taux inférieur au taux technique pour les intérêts crédités 
sur les comptes-épargne des assurés. La troisième concer-

ne la non-indexation des rentes aussi longtemps qu’une coti-
sation supplémentaire de financement est prélevée auprès 
des cotisants. Quant à la quatrième mesure prévue, il s’agit 
de la constitution d’une réserve de fluctuation à hauteur de 
10 % de la fortune de la CPJU, soit un montant de 90 mil-
lions de francs.  

J’ai déjà relevé précédemment que les nouvelles dispo-
sitions fédérales ont réduit de manière significative les com-
pétences du législateur cantonal. En effet, je rappelle qu’el-
les sont restreintes aux aspects concernant soit les presta-
tions, soit le financement et que, compte tenu des enjeux fi-
nanciers et de la garantie de l’Etat, les compétences du lé-
gislateur jurassien se porteront sur la réglementation du fi-
nancement. Par conséquent, celles relatives aux prestations 
seront de la compétence du conseil d’administration. Désor-
mais, si le droit fédéral prévoit cette séparation, il définit éga-
lement  les  tâches  de  l’organe suprême de  l’institution  de 
prévoyance, soit pour la CPJU celles du conseil d’adminis-
tration. En tant qu’organe suprême de la CPJU, le conseil 
d’administration  disposera  de  nombreuses  compétences 
mais également d’obligations. Ses tâches intransmissibles et 
inaliénables sont mentionnées à l’article 51a de la loi fédé-
rale (LPP).  Cette  liste  est  relativement longue et  souligne 
que la réussite et le fonctionnement d’une institution de pré-
voyance dépendent fortement de la compétence et de l’ex-
périence des membres de son conseil de fondation, respec-
tivement  de  la  qualification  des  conseillers,  des  gestion-
naires de fortune ou des experts qu’il nomme. Il est bien en-
tendu  qu’en  déléguant  certaines  tâches,  les  membres  du 
conseil d’administration devront toujours être en mesure de 
surveiller les objectifs fixés et d’adopter aussi un regard cri-
tique sur les recommandations qui seront émises. 

Quant à la lecture attentive de l’article 52 de la LPP, qui 
définit la responsabilité des personnes chargées d’adminis-
trer ou de gérer une institution de prévoyance, elle va sans 
doute limiter considérablement l’acceptation d’un mandat au 
sein du  conseil  d’administration.  Etant  donné l’importance 
qui est accordée à la gestion de la fortune d’une institution 
de prévoyance, avec raison d’ailleurs, je crois que ces cri-
tères sont compréhensibles. Pour permettre au conseil d’ad-
ministration de la CPJU d’assumer pleinement sa responsa-
bilité qui est importante, tout en rappelant que sa composi-
tion sera paritaire, j’estime qu’il doit pouvoir compter sur le 
fait que c’est lui qui a la maîtrise des compétences qui lui 
sont conférées. D’ailleurs, les dispositions fédérales n’obli-
gent pas le conseil d’administration à consulter sur un objet 
de sa compétence.

Pour poursuivre au sujet du conseil d’administration de 
la CPJU, le Gouvernement propose un nombre de membres 
situé dans une fourchette entre 6 et 10 au lieu du nombre 
actuel  de  12  membres,  selon  une  composition  paritaire. 
Etant  donné  les  attributions  particulièrement  étendues  et 
sensibles que je viens de relever, il est indéniable que les 
membres devront démontrer les aptitudes requises pour une 
telle fonction. Toutefois, il n’est pas certain de pouvoir trou-
ver  un  nombre  suffisant  de membres  qui  ont  les  compé-
tences  pour  apprécier  tous  les  domaines.  Dès  lors,  cas 
échéant, la souplesse de la fourchette de 6 à 10 membres 
peut permettre de trouver un bon amalgame pour composer 
le conseil d’administration. Etant donné qu’il y a des proposi-
tions de majorité et de minorité de la commission en relation 
avec les sujets que je viens d’évoquer, ces derniers seront 
repris par les rapporteurs dans le cadre de la discussion de 
détail des articles 22, 26, 27 et 46.  
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En ce qui concerne les consultations relatives à ce projet 
de loi, je relèverai simplement qu’elles ont été au nombre de 
deux. Les résultats de celles-ci sont développés à la page 
17 du message et ils peuvent être qualifiés de positifs. 

En ce qui concerne les incidences financières liées au 
projet de loi, j’apporterai les commentaires suivants. Le pas-
sage au régime de la primauté des cotisations va faire aug-
menter les charges sociales des employeurs, tout particuliè-
rement à partir de l’âge de 47 ans. Quant à la cotisation pari-
taire  supplémentaire  pour  l’exécution  du  plan  de  finance-
ment, la part de 0,5 % à la charge des employeurs affiliés 
est estimée à 1'450'000 francs. Par contre, il n’y aura plus le 
rappel de cotisations qui est propre au régime de la primauté 
de prestations, soit un montant total de 1,5 million de francs 
en 2012. Pour ce qui est de la recapitalisation de la CPJU, 
elle aura deux incidences pour l’Etat. L’une est unique et gé-
nérera une réduction du capital propre d’environ 40 millions. 
L’autre est périodique et impliquera des charges annuelles 
d’intérêts liées au prêt d’environ 40 millions qu’il faudra solli-
citer. Sur la base du taux de 3 % retenu, le coût sera donc 
de 1,2 million. 

Lors  de  la  consultation,  diverses  institutions  paraétati-
ques ont relevé la problématique de la recapitalisation par 
rapport à leurs finances. Le Gouvernement est conscient de 
ce fait et cette question sera traitée au cas par cas dans le 
cadre  de  l’examen de leurs  budgets  respectifs.  Je relève 
également que l’ensemble des communes jurassiennes se-
ront touchées par rapport  aux charges salariales qui  sont 
soumises à la répartition des charges entre l’Etat et les com-
munes, tout particulièrement dans le domaine de l’enseigne-
ment.   

Avant  de  conclure,  je  mentionnerai  que  l’expert  de  la 
CPJU a établi une forme de répartition des efforts demandés 
en lien avec les mesures prévues dans le projet de loi sur la 
Caisse de pensions d’une part et de celles que le conseil 
d’administration se propose de prendre d’autre part. Le cal-
cul a été fait sur les seize prochaines années, soit du 1er jan-
vier 2014 au 1er janvier 2030. Cette échéance correspond en 
fait à l’atteinte de l’objectif du degré de couverture de 75 %. 
Comme je l’ai déjà indiqué précédemment, ce palier est im-
portant et déterminant avant celui de 80 % en 2052. L’expert 
estime ainsi les efforts en vue de réaliser le plan de finance-
ment à raison de 41 % de la part des employeurs affiliés, de 
38 % de la part des assurés actifs et de 21 % de la part des 
rentiers.  

Arrivant au terme de mon rapport, je tiens à remercier 
Monsieur  le  ministre  Charles  Juillard  et  Messieurs  Jean-
Christophe Kübler, dans sa fonction de chef du Service juri-
dique, Pascal Charmillot, chef de la Trésorerie générale, Di-
dier Nicoulin, président du conseil d’administration, et Chris-
tian Affolter, directeur de la Caisse de pensions, pour leur 
disponibilité lors du traitement de ce dossier. Les renseigne-
ments détaillés et complets qu’ils nous ont fournis nous ont 
donné  satisfaction.  Mes  remerciements  vont  également  à 
notre secrétaire Christiane Pieren pour la parfaite transcrip-
tion de nos débats. A ce sujet, je vous signale que la CGF a 
traité de cet objet lors de quatre séances entre le 15 mai et 
le 21 août 2013. Tout en laissant le soin au représentant du 
groupe PDC de vous faire part de la décision de son groupe, 
je relève ici que la CGF a traité cet objet en présence de 9 
membres  au  lieu  de  11.  Effectivement,  nos  collègues  du 
groupe PDC directement  concernés,  ou par  leur  conjoint, 
n’ont pas participé aux débats. 

En  conclusion,  Mesdames  et  Messieurs  les  Députés, 
c’est à l’unanimité que la commission de gestion et des fi-
nances vous recommande l’entrée en matière et, par 8 voix 
et une abstention,  l’acceptation de la loi  sur la Caisse de 
pensions de la République et Canton du Jura. 

Profitant de cette tribune, je vous fais part que le groupe 
PLR acceptera l’entrée en matière ainsi que les propositions 
de la majorité de la commission aux cinq articles concernés.

J’espère, Monsieur le Président, chers collègues, ne pas 
avoir abusé de votre patience et je vous remercie de votre 
attention.  

M. Paul  Froidevaux (PDC),  président  de groupe :  Un 
premier constat que l’on peut établir, c’est le changement de 
paradigme entre la période où le plan de pensions de la Ré-
publique et Canton du Jura a été élaboré, puis mis en place, 
et la décennie que nous venons de traverser.

D’une époque où les marchés financiers laissaient entre-
voir des rendements et des performances de haut niveau et 
sans risque, où la gestion de style «père de famille» suffisait 
amplement  à  garantir  une  progression  largement  satisfai-
sante  du  portefeuille  des  caisses  de  pensions,  nous 
sommes passés dans un monde totalement différent dans 
lequel les perspectives ont complètement changé. Le souci 
principal des gestionnaires de Caisse de pensions étant ac-
tuellement la protection du patrimoine tout  en recherchant 
des rendements devant permettre de couvrir  le taux tech-
nique arrêté. Taux technique qu’il faut par ailleurs revoir pé-
riodiquement à la baisse afin de l’adapter aux perspectives 
de rendement à long terme. 

Le plan de pensions établi lors de l’entrée en souverai-
neté de notre République était ambitieux, à l’image des per-
formances attendues  des marchés financiers.  Certes,  des 
adaptations ont été apportées dont les plus récentes datent 
de 2009. Adaptations bien insuffisantes pour redresser la si-
tuation. Il eut fallu être plus courageux et prendre des déci-
sions plus tôt, ce qui aurait sans doute permis de proposer 
des changements moins rigoureux. 

Seulement voilà, les appels lancés dans ce même Parle-
ment au fil des rapports de gestion de la Caisse de pensions 
qui se sont succédé, de même que les propositions faites 
lors de la modification de la loi sur la Caisse de pensions en 
2009 n’ont pas été suffisants pour prendre les dispositions 
qui  s’imposaient.  A  cette  époque,  notre  groupe  proposait 
déjà le  passage au système de primauté des  cotisations. 
Système de  plus  en  plus  adopté  non seulement  par  des 
caisses publiques mais également privées. 

Aujourd’hui,  notre  liberté  de  manœuvre  est  limitée  et 
nous devons prendre des décisions importantes et assumer 
nos responsabilités pour la pérennité de la Caisse de pen-
sions. 

Le plan d’assainissement  qui  nous est  proposé par  le 
Gouvernement  a  fait  l’objet  d’une analyse  de  la  situation, 
puis  d’une  réflexion  et  enfin  d’une  concertation  qui  nous 
laisse accroire qu’il s’agit du bon plan pour redresser notre 
Caisse de pensions. 

Inévitablement, il pourra toujours paraître injuste aux as-
surés dès le moment où leurs prestations seront réduites et, 
dans le même temps, leurs cotisations majorées. Toutefois, 
les assurés proches de la retraite pourront bénéficier de me-
sures transitoires qui faciliteront leur passage dans le nou-
veau système en leur garantissant des prestations égales ou 
très proches de celles prévues dans le plan actuel, certes à 
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un coût élevé pour la Caisse de pensions. 
Les assurés de la catégorie des 35 à 50 ans seront les 

plus pénalisés par ces changements. Ils ne doivent cepen-
dant pas oublier que le plan actuel, faute de moyens, ne leur 
assurait nullement de pouvoir leur offrir à terme la rente pro-
mise. 

En regard du niveau confortable du cumul des contribu-
tions employeurs et assurés, le projet proposé peut encore 
être qualifié de très bon plan de pensions. 

Injuste aussi pour les pensionnés dont l’indexation des 
rentes  dépendra  très  fortement  du  redressement  de  la 
Caisse mais aussi des bons résultats financières. L’indexa-
tion automatique des rentes, qui était autrefois la règle pour 
une grande partie de Caisses de pensions, devient malheu-
reusement aujourd’hui l’exception. 

Injuste pour les employeurs qui seront sollicités par une 
recapitalisation partielle et devront faire face à de nouvelles 
charges. 

Injuste enfin pour les contribuables qui auront le senti-
ment de passer une seconde fois à la caisse. 

Seulement,  sans ces efforts  partagés,  il  ne serait  pas 
possible de sortir la Caisse de pensions de sa délicate situa-
tion. C’est le prix à payer pour en assurer sa continuité et, 
pour cela, le projet de loi proposé par le Gouvernement va 
dans le bon sens.  Il  s’agit  maintenant  de se focaliser sur 
l’avenir et non pas de regarder dans le rétroviseur. Et no-
tamment mettre en place une gouvernance et un suivi adé-
quats ainsi qu’un Conseil d’administration dont les membres 
devront avoir toutes les compétences requises pour assu-
mer leurs lourdes responsabilités.  

Pour ces raisons, le groupe PDC est favorable à l’entrée 
en matière. 

Pour terminer, je vous informe que les députés de notre 
groupe, qui sont assurés ou pensionnés à la Caisse de pen-
sions ou dont le conjoint est assuré ou pensionné de ladite 
Caisse de pensions, ont décidé de se récuser sur une base 
volontaire. La liste des députés qui se sont récusés a été re-
mise au secrétaire du Parlement  pour  les faire  figurer  au 
procès-verbal de la séance. Je vous remercie de votre atten-
tion.

Mme Josiane Daepp (PS) :  A l’instar d’autres caisses 
de pensions cantonales, la Caisse de pensions du Jura doit 
faire face à de multiples problèmes que ce Parlement est 
appelé à résoudre rapidement. 

Le problème le plus important est le découvert qui s’ad-
ditionnait d’année en année, mettant la Caisse dans une si-
tuation  délicate  due  non  seulement  à  l’évolution  négative 
des marchés financiers mais certainement aussi à une stra-
tégie de placement risquée qui répondait, il est vrai, à une 
obligation de rendement trop élevé liée à un taux technique 
aujourd’hui jugé hors de la réalité.  

En 2011, la Caisse enregistrait une performance néga-
tive de 3,9 %, soit un excédent de charges de plus de 118 
millions,  et  le  degré  de  couverture  s’abaissait  à  59,3 % 
(après 65,7 % à fin 2010 et 67,4 % fin 2009), soit un décou-
vert technique de plus de 466 millions.  

Si la sonnette d’alarme a été tirée de nombreuses fois, 
tant par la CGF qu’en séance plénière du Parlement, ces ré-
sultats négatifs ont  malheureusement perduré.  Quelles en 
sont les raisons :  mauvaise appréciation des organes diri-
geants ? Experts pas toujours à la hauteur ? Fatalité ? On 

est en droit de se poser ces questions légitimes, surtout en 
regard de caisses de pensions du secteur privé qui affichent 
une  situation  financière  saine :  telle  cette  assurance  affi-
chant un rendement de la fortune moyen de plus de 5 % 
avec un degré de  couverture de 108 %.  Ou encore  cette 
caisse de l’industrie métallurgique qui a annoncé à ses as-
surés un revenu de fortune de 35 millions et un degré de 
couverture de plus  de 107 %.  Il  faut  toutefois  reconnaître 
que la plupart de ces dernières sont en primauté de cotisa-
tions. 

L’autre problématique découle de l’obligation légale faite 
aux caisses de pensions de droit public d’atteindre un degré 
de couverture minimum de 80 % dans 40 ans. 

Même si le groupe socialiste a toujours fait part de ses 
préoccupations  quant  à  la  gestion  et  à  la  situation  de  la 
Caisse,  il  ne veut  pas ici  chercher  des responsabilités  et 
faire la chasse aux sorcières. Les responsabilités sont parta-
gées entre la Caisse et ses organes, le Gouvernement et le 
Parlement lui-même. Chacun, à son niveau, aura manqué 
de clairvoyance à un moment ou à un autre, ce qui a conduit 
à la situation que nous connaissons aujourd’hui. Et je n’ou-
blierai  pas de mentionner la chute des marchés financiers 
qui a aussi précipité les choses…   

Il s’agit maintenant pour nous, parlementaires, de pren-
dre les bonnes décisions pour assurer non seulement la pé-
rennité de la Caisse mais aussi et surtout pour garantir aux 
assurés que leur argent (car il s’agit bien de leur argent et 
non d’un bien public), qui a été ponctionné sur leur salaire, 
leur permettra d’obtenir une pension de retraite acceptable 
par rapport  à ce qu’ils  ont  investi.  Car,  ne l’oublions pas, 
dans les principes d’assainissement  proposés, ce sont bien 
les assurés qui doivent faire les plus grands efforts, principa-
lement par le passage du système de primauté des presta-
tions au système de primauté des cotisations. 

Le message dit  d’ailleurs clairement que, dans ce sys-
tème, l’assuré assume directement deux risques financiers, 
le premier lié aux intérêts et à leurs taux, le second étant di-
rectement dépendant de l’augmentation de la durée de vie 
des retraités.  

De plus, les assurés participeront aussi, pour moitié, à la 
cotisation d’assainissement nécessaire à l’exécution du plan 
de  refinancement  de  la  Caisse.  Les  employeurs  (Etat  et 
autres employeurs affiliés) feront également un effort finan-
cier important en recapitalisant la Caisse à hauteur de 74 
millions. 

Dans le projet de loi qu’il nous soumet, le Gouvernement 
a tenu à mettre en place des mesures d’accompagnement 
qui permettront d’atténuer, autant que faire se peut, les ef-
fets du changement de primauté ainsi que des dispositions 
transitoires pour les personnes dès 62 ans révolus.  

De manière plus globale, on pourrait aussi se poser la 
question du système actuel des trois piliers, peu social  et 
pas solidaire du tout, car des personnes en sont exclues, 
notamment en deuxième pilier, et les revenus les plus bas 
ne peuvent pas s’offrir un troisième pilier mais là n’est pas 
l’objet du débat. 

Pour en revenir  à la modification de la loi,  je vous in-
forme que le groupe socialiste ne combattra pas l’entrée en 
matière.  

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) :  Alarmante ! La situa-
tion financière de la Caisse de pensions du canton du Jura 
est alarmante ! Et ce n’est pas peu dire… 
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Enfin, le Gouvernement estime que des mesures d’as-
sainissement s’imposent ! Enfin ! Quel manque de réactivi-
té ! Manque de réactivité qui va coûter très très cher aux as-
surés, aux affiliés et aux contribuables jurassiens. Un coût 
qui  va peser  très lourd sur  nos finances et  par  là  même 
rendre impossible le soutien de futurs projets, qu’ils soient 
sociaux, culturels ou sportifs…

Et pourtant, pour notre groupe, ce n’est pas faute d’avoir 
essayé de tirer la sonnette d’alarme. Nous ne nous expli-
quons pas pourquoi des propositions d’assainissement ont 
tant tardé. A-t-on manqué de courage politique ? 

D’ailleurs,  on peut même se demander,  si  des obliga-
tions impératives découlant du droit fédéral n’entraient pas 
en vigueur le 1er janvier 2014, si nous parlerions en ce mo-
ment de cette loi !

Le découvert actuel n’est pas uniquement dû à une évo-
lution négative des marchés, comme on veut nous le faire 
croire.  La  surexposition due au  taux technique trop élevé 
(erreur politique qu’il faut bien admettre), le financement des 
prestations  accordées  insuffisant  sont  également  des  fac-
teurs de cette débâcle.  

Depuis de nombreuses années, on nous assure que tout 
été mis en œuvre pour améliorer la situation de la Caisse. 
On peut même lire dans un rapport de 2011 : «Les mesures 
prises par la Caisse sont de nature à améliorer sensiblement 
le degré de couverture» ! On ne peut pas dire que le résultat 
soit très probant et il est impératif que la tendance puisse ra-
pidement être inversée ! 

Nous voici donc saisis d’un projet de loi qui, nous l’espé-
rons, corrigera rapidement la situation de la Caisse. Pour les 
principaux changements, le groupe PCSI est acquis au pas-
sage à la primauté des cotisations,  au prélèvement d’une 
cotisation supplémentaire de récapitulation, répartie de ma-
nière  paritaire,  à  une délégation  de  compétences  supplé-
mentaires au conseil d'administration. Ce dernier, selon ce 
qui lui a été conseillé, abaissera enfin le taux technique à 
3 %, ce qui correspond à la moyenne des caisses privées et 
publiques  qui  est  à  3,08 %,  respectivement  3,32 %.  Il  est 
toutefois à noter que d’ores et déjà 51 % des caisses pu-
bliques et 25 % des caisses privées envisagent de réduire 
ce facteur d’ici à 2015. Aurions-nous déjà un temps de re-
tard ?   

Quant au chemin de croissance qui est prévu sur une 
durée de 40 ans pour atteindre un taux de couverture suffi-
sant  et  pour  la  recapitalisation  initiale  de  74  millions… 
avons-nous vraiment le choix ?! Les ressources financières 
de notre Etat n’arriveraient sans doute pas à digérer davan-
tage sans des efforts d’économie drastiques dans tous les 
domaines.   

Malheureusement, pour notre groupe, les 74 millions de 
recapitalisation retourneront, pour garantir la croissance des 
fonds, dans le casino des marchés financiers. Force est de 
constater que, depuis plusieurs années, les crises se suc-
cèdent à un rythme toujours plus rapide….

Le drame est que, lorsque les financiers s’enrhument, ce 
sont les assurés et les contribuables qui toussent ! 

Nous sommes dès lors très très inquiets et nous crai-
gnons réellement que ce lot de premières mesures ne soit 
pas un médicament suffisamment puissant pour garantir le 
chemin de croissance et les mesures transitoires qui nous 
sont proposées.  

Nous sommes condamnés à réussir pour ne pas accen-
tuer l’effet papillon que cette loi aura sur l’Etat et tous les af-
filiés. 

Quel sera l’impact réel de cette loi, hormis les montants 
déjà avancés, sur les situations financières des affiliés ? Le 
savons-nous réellement ? Nous ne le pensons pas ! 

Vu l’importance des sommes et du coût, certains affiliés 
(paraétatiques s'entend) n’auront pas d’autre choix que de-
mander à l’Etat une augmentation de leur enveloppe ou de 
passer par une diminution de leurs prestations. Cela laisse 
songeur et quel gâchis… 

Le groupe PCSI trouve également déplorable que, par 
manque de compétences, nous devrons laisser cet héritage 
aux générations futures. 40 ans pour remettre d’aplomb cet-
te Caisse alors que notre Etat n’a que 35 ans !!!  

Enfin,  nous regrettons que le dossier  de la Caisse de 
pensions  des  ministres  ne  soit  pas,  lui,  traité  en  même 
temps.  

Afin de pouvoir débattre des divers articles de la loi et 
surtout des mesures transitoires, il va sans dire que notre 
groupe acceptera l’entrée en matière.

M.  Jean-Michel  Steiger (VERTS) :  Une  majorité  du 
groupe CS-POP et VERTS acceptera l’entrée en matière sur 
la loi sur la Caisse de pensions et une minorité la refusera.

L’ensemble de notre groupe a choisi de suivre la recom-
mandation du Bureau du Parlement du 22 novembre 2012 
au sujet  de l’article  14b de la loi  d’organisation du Parle-
ment, article relatif à la récusation. Nous prenons nos res-
ponsabilités et acceptons de considérer que les parlemen-
taires présents, qui pourraient avoir des liens avec la Caisse 
de pensions, n’auront pas un intérêt personnel direct à l’ob-
jet soumis à la discussion mais un intérêt personnel indirect. 
Nous  craignons  qu’une  autre  interprétation  ne  nous  em-
pêche de légiférer en raison d’un quorum insuffisant. 

C’est donc à ce Parlement de décider s’il peut traiter cet 
objet valablement. Si nous pouvons comprendre une inter-
prétation différente de cet article, ce qui nous gène ici, c’est 
justement la divergence de points de vue. Nous aurions pré-
féré  que  l’ensemble  des  parlementaires  suivent  soit  une 
«voie vertueuse» en appliquant in extenso, et non pas par-
tiellement comme le groupe  PDC a choisi de le faire, l’ar-
ticle 14b de la loi d’organisation du Parlement ou que nous 
suivions  toutes et tous une voie (entre guillemets bien sûr) 
«moins vertueuse» qui  nous permette  de légiférer  sur  un 
pied d’égalité. Comme il n’y a pas de solution de remplace-
ment, puisque nous sommes seuls compétents, une majorité 
de notre groupe entrera donc en matière sur la loi qui nous 
est soumise.  

Nous avons étudié avec attention le message relatif au 
projet de loi sur la Caisse de pensions de la République et 
Canton  du  Jura  (LCP).  Les  éléments  suivants  ont  retenu 
notre attention.

L’objectif  actuel de la LCP est d’atteindre un degré de 
couverture de 90 % mais la loi dont nous discutons aujour-
d’hui propose l’objectif minimal accordé par le droit fédéral 
consistant à atteindre un taux de couverture de 80 % dans 
quarante ans. La situation financière oblige donc la Caisse 
de pensions à modifier ses objectifs de taux de couverture 
de -10 %. 

Le découvert pour atteindre 100 % est actuellement de 
610 millions. Nous sommes favorables au changement de 
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système de primauté des  prestations  à celui  de primauté 
des cotisations. 

L’effort le plus conséquent du chemin de croissance en-
visagé sera d’atteindre un taux  de couverture minimal  de 
75 % en 2030. Ceci se fera de la manière suivante : par un 
gel des pensions servies aux bénéficiaires de rentes, c’est-
à-dire pas d’indexation, par un intérêt aux comptes-épargne 
de 2 %, inférieur au nouveau taux technique de 3 %, par le 
prélèvement d’une cotisation supplémentaire de recapitalisa-
tion de 1 % répartie de manière paritaire entre les assurés 
(0,5 %) et les employeurs (0,5 %), par un apport initial des 
employeurs de 74 millions de francs.

Une réserve de fluctuation de 90 millions de francs est 
constituée. D’après l’expert de la CPJU, la sécurité estimée 
actuellement de ce modèle est de moins de 50 %. On pour-
rait augmenter cette sécurité de 20 % en termes relatifs, soit 
d’une dizaine de points, mais avec un apport supplémentaire 
de 90 millions de francs de la part des employeurs et nous 
toucherions  assurément  dans ce  cas au frein  à l’endette-
ment cantonal. 

La part de l’Etat proportionnelle à ses assurés de 40 mil-
lions de francs prélevée sur la fortune de la collectivité pu-
blique puis replacée sous forme de prêt à 3 %, équivalent du 
taux technique, par la CPJU au Canton nous paraît être une 
pratique élégante dans sa conclusion dans le sens où cet ar-
gent est utilisé sur place au profit de la collectivité mais plus 
discutable en ce qui concerne l’appauvrissement de l’Etat. 
Nous considérons que le capital-propre de l’Etat est un bien 
commun et que, par conséquent, sa réduction de 216 à 174 
millions est une perte importante pour la collectivité.  

Une minorité de notre groupe, et j’en fais partie, refusera 
l’entrée en matière. Voici nos motivations. Nous reconnais-
sons que, dans le cadre donné, le Gouvernement a utilisé 
au mieux la marge étroite que lui laissent à la fois le droit fé-
déral ainsi que la situation financière du Canton. Comme il le 
dit  lui-même dans le  message,  je  cite,  «ces  mesures re-
lèvent d’un équilibre délicat entre les intérêts des membres 
de la CPJU, de l’Etat, donc des contribuables, et des autres 
employeurs affiliés» (fin de citation).  

Si la marge de manœuvre laissée au Gouvernement est 
étroite,  celle  laissée au législateur  est  pratiquement  nulle. 
Ce Parlement  a-t-il  le  choix ?  La  réponse est  non si  l’on 
considère les délais très courts, la fin de l’année, imposés 
par l’autorité de surveillance de la CPJU qui demanderait, si 
la loi  était  refusée, d’atteindre un degré de couverture de 
100 % dans dix ans, ce qui serait incompatible avec nos fi-
nances ainsi qu’avec notre frein à l’endettement. 

Mais un député qui ne peut exercer un choix et qui ne 
peut que voter oui ne sert à rien ! Dans le cas présent, c’est 
bien le cadre donné qu’il faut interroger. Nous refusons d’op-
poser les employés de l’Etat à l’ensemble des contribuables, 
comme tout ici  nous pousse à le faire,  car nous sommes 
toutes et tous perdants. Nous estimons graves les erreurs 
faites dans le passé par le pouvoir politique, exécutif mais 
aussi législatif, comme par exemple le manque d’anticipation 
de l’augmentation de la durée de vie, le manque d’analyse 
prospective entre changement du régime de la primauté des 
prestations  en  primauté  des  cotisations,  le  maintien  d’un 
taux technique de 4 % alors que les signes d’une crise finan-
cière s’amoncelaient, taux technique qui passera à 3 %, ce 
simple  changement  équivalant,  selon  les  renseignements 
que nous avons, à environ 100 millions de francs, mais il 
faudra probablement descendre dans un avenir proche en-
dessous de ce taux. 

Alors, oui, nous pouvons nommer une commission d’en-
quête parlementaire pour faire le procès des dirigeants de la 
Caisse de pensions et chercher les erreurs commises  – il y 
en eut peut-être –  mais c’est le pouvoir politique qui est en 
premier responsable. En réalité, c’est sur les dérives du libé-
ralisme qu’il faudrait enquêter; c’est le procès de la spécula-
tion et des prédateurs financiers qu’il faudrait instruire. Car 
cette épargne des caisses de pensions en provenance de 
régions  périphériques  telles  que la  nôtre  est  dirigée  pour 
bonne part  vers des centres financiers mondiaux qui con-
centrent et gèrent ces flux à la vitesse de la lumière, favori-
sant  essentiellement  les  grandes  entreprises  cotées  en 
bourse, avec des retombées négligeables pour l’économie 
réelle, encore plus négligeables pour l’économie de régions 
périphériques. 

L’économie financière non réglementée est en train d’é-
touffer l’économie réelle. Elle oblige également les banques 
centrales  à pratiquer  des  politiques  non conventionnelles, 
l’assouplissement quantitatif par exemple  – quelle jolie ex-
pression –  qui est, comme chacun sait, la création de mon-
naie sans véritable création de richesse. 

La spéculation sur les monnaies a obligé la BNS à ins-
taurer un taux plancher il y a deux ans, entraînant ainsi une 
moins-value  du  plus  de  8  millions  de  francs  dans  les 
comptes de la CPJU en 2011. 

Pour quelle raison de nombreuses caisses de pensions 
doivent-elles se recapitaliser au même moment ? Ce n’est 
pas aux dirigeants  des caisses de pensions qu’il  faut  de-
mander des comptes en premier lieu mais c’est aux organi-
sateurs des politiques monétaires actuelles. 

Ce que je viens de développer, Mesdames et Messieurs 
les Députés, a un rapport direct avec l’objet qui nous occupe 
ici. 

Pour terminer,  laissez-moi citer  trois phrases tirées du 
petit  livre  posthume de  Viviane Forrester  intitulé  «La pro-
messe du pire» (je cite) :  «Contre la Crise,  la Dette et  la 
Crise de la Dette, on ne lutte pas : on se débat afin d’être à 
même d’y obtempérer.  Les gouvernements sont supposés 
entrer dans ce jeu et (seulement) l’administrer, respectueux 
des faits accomplis, des croyances qui sacralisent la Crise, 
la Dette et la Crise de la Dette. Ils sont appelés à s’y mesu-
rer, à réduire leurs activités à les combattre avec, pour seuls 
moyens,  les  armes  périmées d’une économie  de  marché 
évincée, supplantée par la mainmise d’un système spécula-
tif» (fin de citation).

Notre refus n’est pas irresponsable, Mesdames et Mes-
sieurs, mais il est la marque d’une révolte et d’une interroga-
tion : serons-nous tous ruinés dans dix ans ? Je vous remer-
cie pour votre écoute.

M. Thomas Stettler (UDC) : Je vais d'abord vous lire un 
petit article de loi : «Lors des séances du Parlement et de 
ses organes, le député qui, pour lui-même, ses ascendants, 
ses descendants,  frères,  sœurs,  conjoint,  partenaire  enre-
gistré ou allié au même degré que les précédents, une per-
sonne physique dont il est le représentant légal, le curateur 
ou le mandataire, a un intérêt personnel direct à l'objet sou-
mis à la discussion,  ne peut ni  intervenir,  ni  participer au 
vote, à l'exception des délibérations et des votes d'ensemble 
sur le budget et les comptes». Vous me direz que je vous 
ennuie ! Je me suis personnellement investi pour ce texte de 
loi et je m'excuse devant la population de lui avoir fait croire 
en l'utilité de cet article de loi après la décision du Service 
juridique qui fait une lecture peu respectueuse de la volonté 
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du peuple.  Cette loi  ne devrait  pas être rangée dans une 
étagère de ce Parlement mais voler directement à la pou-
belle ! Effectivement, selon la volonté du peuple, seules dix-
huit personnes dans ce Parlement auraient le droit de vote. 
Ceci pour vous dire un petit peu quelle envie j'ai de parler 
devant vous !

Mais c'est d'une grave maladie dont souffre la Caisse de 
pensions, la «gangrène». La Caisse est rongée par de mul-
tiples dysfonctionnements, sur lesquels je ne m'approfondi-
rai pas aujourd'hui. Nous aurons tout loisir d'en débattre pro-
chainement  quant  à  l'instauration  d'une  commission  d'en-
quête que votre Bureau a déjà qualifiée de «non urgente». 
Enfin, comprenez, cela ne fait que 800 millions et, en plus 
de cela, ça pourrait gêner quelques copains !! La gangrène, 
on n'en guérit pas mais on peut y survivre. Il faut couper. 

Chers collègues (je cite) : «Entre gestion déloyale, abus 
de confiance, vol ou escroquerie, il faudra laisser le soin à la 
justice de se déterminer». Ce sont les mots utilisés par d'an-
ciens employés de l'Etat à l'encontre des propositions gou-
vernementales pour l'assainissement de la Caisse de pen-
sions. Voilà l'envergure du fossé qui existe entre les deux 
parties qui doivent gérer paritairement la plus grande fortune 
du canton du Jura et, en même temps, reboucher à coups 
de petites pelles à chenis le «Grand Canyon», soit une dette 
abyssale approchant tantôt le milliard de francs. 

Les frileuses mesurettes mises en œuvre lors de la der-
nière révision de la loi sur la Caisse de pensions, en 2009, 
n'ont pas permis de redresser la situation et n'ont que confir-
mé un malaise bien plus profond. 

Le passage à la primauté des cotisations, déjà régulière-
ment évoqué depuis de longues années par certaines mem-
bres de la commission de gestion, est sans aucun doute la 
seule solution pour stopper l'hémorragie. Aujourd'hui, nous 
garantissons  aux  assurés  des  prestations,  lesquelles  ne 
sont pas financées. 

Convaincu du fait que la Caisse de pensions, avec la loi 
actuelle, n'a aucun avenir, le groupe UDC accepte l'entrée 
en matière. 

Malheureusement, le volume ainsi que le calendrier très 
serré n'ont pas permis à mon groupe de formuler toutes les 
adaptations  souhaitées  en  vue  de  cette  première  lecture. 
L'UDC se réserve de faire quelques propositions entre les 
deux  lectures  afin  d'en  débattre  en  deuxième  lecture  de 
cette loi. 

En particulier,  l'article  12 qui  mentionne l'âge de réfé-
rence à 62 ans déplaît car cela fait croire  aux assurés, et 
surtout  aux contribuables,  qu'ils  financeront  à l'avenir  une 
rente maximale ou complète à l'âge de 62 ans alors que ce 
n'est  pas le cas dans un système de primauté de cotisa-
tions. 

La question de la parité des cotisations doit encore une 
fois faire l'objet de discussions. Il  nous paraît essentiel de 
savoir si cette parité pourrait voir le jour ultérieurement. Si 
l'on exige la parité dans les organes dirigeants, on doit aussi 
se poser la question d'obtenir la parité dans le financement. 

L'UDC  réfléchit  également  à  mandater  à  nouveau  le 
Contrôle des finances en tant qu'organe de révision de la 
Caisse, comme c'était le cas il y a quelques années déjà. 

Mon groupe compte bien obtenir des réponses au sujet 
de ces différents éléments avant  la  deuxième lecture afin 
qu'il puisse se déterminer sur la suite à y donner. 

En ce qui concerne les propositions de majorité et de mi-
norité déjà formulées en commission, l'UDC s'en tiendra en 
principe toujours à la majorité de la commission et au Gou-
vernement,  sauf  pour  les  articles  22  et  46  concernant  le 
conseil  d'administration  pour  rappeler  au  Gouvernement 
que, pour se défaire de la gangrène, il faut couper les mem-
bres atteints !!

Nous entrons  donc  en  matière pour  guérir  ce  patient, 
conscients que chaque partie, employeurs, employés, retrai-
tés, la génération future et surtout les contribuables devront 
solidairement porter les lourdes conséquences de cette am-
putation. Merci de votre attention.

M. Jean-Pierre Mischler (UDC) :  Le Parlement  de ce 
jour devrait  donc accepter un premier acompte de 74 mil-
lions afin de sauver la Caisse de pensions.

Depuis la crise des marchés financiers de 2008, il aura 
donc  fallu  cinq  ans  aux  dirigeants  de  la  Caisse  pour  se 
rendre compte que la situation est très préoccupante. Heu-
reusement que le droit fédéral impose aux caisses publiques 
un objectif  minimum de couverture à  atteindre.  Sinon,  on 
continuerait  gaiement  à  dépenser  plus  d'argent  qu'on  ne 
prélève de cotisations !

Dans ce contexte, le plan d'assainissement présenté par 
le Gouvernement va certes réduire le découvert mais sera 
nettement insuffisant. 

Le passage à la primauté des cotisations, comme la plu-
part  des  caisses  de pensions,  est  indispensable.  Avec  la 
hausse de l'espérance de vie qui progresse sans cesse en 
Suisse, cette mesure aurait dû être prise il y a dix ans déjà.

Le taux d'intérêt technique passerait de 4 % à 3 %. Ce-
lui-ci devrait être fixé à un niveau réaliste. Ce n'est qu'ainsi 
qu'il pourra être garanti. Selon la Chambre suisse des ac-
tuaires-conseils,  les prévisions à long terme proposent  un 
taux situé entre 2 % et 2,5 %. Une correction est donc indis-
pensable.

La recapitalisation de la Caisse, avec un acompte de 74 
millions, ne permettra pas d'atteindre les paliers de couver-
ture exigés par le droit fédéral. Face à une telle situation, il 
fallait aussi revoir le fonctionnement et la gouvernance de la 
Caisse. Dans un contexte difficile, il faut des responsables 
compétents et capables de s'adapter aux circonstances et 
réalités des marchés financiers. 

Vous l'aurez compris, je refuserai le projet de loi sur la 
Caisse de pensions. Je vous remercie de votre attention. 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Nous avons 
l'occasion  de  débattre  aujourd'hui  d'un  des  objets  impor-
tants, des plus importants à plus d'un titre, de la législature 
en cours. Important tout d'abord parce qu'il a pour but d'as-
sainir,  de  manière  durable,  la  situation  financière  de  la 
Caisse de pensions et de permettre à cette dernière de faire 
face aux aléas des marchés financiers. Important également 
pour les assurés parce qu'il revoit complètement le plan de 
prévoyance dont ils bénéficient actuellement. Important en-
core parce qu'il nécessite, de la part des employeurs affiliés, 
un effort considérable par rapport à leur situation financière. 
Important enfin parce que la part de l'Etat-employeur met à 
contribution les finances publiques et, par là même, le contri-
buable jurassien. Le projet qui vous est soumis résulte ainsi 
d'un compromis entre les différents intérêts contradictoires 
en jeu.

555



Séance du 11 septembre 2013 Journal des débats – N° 14

L'importance de ce dossier nécessite un rappel du con-
texte. J'évoquerai dans un premier temps le passé, à savoir 
les  principaux  changements  rencontrés  par  la  Caisse  de 
pensions depuis sa création, soit à la même époque que cel-
le de notre jeune Canton. Par la suite, je vous rappellerai la 
genèse du projet de loi et les éléments principaux de son 
contenu. 

Pour évoquer le passé, je planterai le décor en vous indi-
quant le contexte dans lequel a évolué l'institution de pré-
voyance, notamment par rapport à la longévité et à l'infla-
tion. Ensuite, je vous indiquerai comment ont évolué deux 
indicateurs propres à la Caisse, à savoir la structure du per-
sonnel et le degré de couverture.  

Heureusement  pour  nous  tous,  la  longévité  ou  l'espé-
rance de vie a augmenté. La durée de vie moyenne a en ef-
fet progressé de 75 ans en 1979 à 80 ans en 2000 et 82 ans 
en 2010. Les personnes vivent 12 ans de plus qu’en 1979, 
soit 12 années de rentes à servir en plus en moyenne. L'in-
flation, qui implique une augmentation des taux d'intérêt et, 
par conséquent, des rendements certains, correspond à ce 
titre à un allié de toute caisse de pensions. Des années 80 
aux années 2000, l'indice des prix à la consommation a pro-
gressé  de  104 à  184 points,  soit  une  progression  de  80 
points. Des années 2000 à 2010, cette croissance est limi-
tée sur 10 ans à 16 points. 

La structure de la Caisse de pensions en 1979 reflétait 
naturellement  celle  d'un  jeune  canton.  Jugez  plutôt !  La 
Caisse de pensions comptait, lors de l'élaboration de sa pre-
mière loi, 12 personnes pensionnées contre 1'400 membres 
actifs.  En  2000,  les  rentiers  étaient  au  nombre  de  1'365 
contre 5'109 assurés (soit 1 rentier pour 3,74 actifs) et, en 
2010, 2'341 rentes étaient servis pour 6'368 assurés actifs 
(soit 1 rentier pour 2,72 actifs).  

Je suis ravi pour les rentiers : ils vivent plus longtemps et 
bénéficient d'un niveau de prestations favorable déterminé 
avec un taux minimum de 4 %. Cette rente est due en francs 
même lorsque les marchés sont sujets à des taux d'intérêts 
très bas. Le Gouvernement est conscient qu'aux yeux des 
assurés actifs, la poursuite d'une non-indexation des rentes 
est plus que symbolique. Cette modeste contribution est tou-
tefois la seule autorisée, à ce jour, par le droit fédéral.  

Le degré de couverture a oscillé entre 90,6 % en 1998, 
65,3 % en 2008 et finalement 59,3 % en 2011. A cette date, 
une réserve de 50 millions avait été constituée afin d'intégrer 
la baisse du taux technique très probable et l'augmentation 
de la longévité pour les rentes à servir. A noter ici qu'en ce 
qui concerne la longévité, à intervalles réguliers, c'est-à-dire 
à chaque fois que les valeurs de référence sur l'espérance 
de vie, les fameuses VZ, étaient revues, à cette occasion, la 
Caisse  provisionnait  déjà  un certain  nombre  de  montants 
pour faire face à cette longévité.

En conclusion intermédiaire, Mesdames et Messieurs les 
Députés,  vous  adoptez  une  loi  qui  doit  tenir  compte  du 
contexte dans lequel la Caisse a évolué et continue à évo-
luer. 

La législation sur la Caisse de pensions a fait l'objet de 
plusieurs révisions depuis l'entrée en souveraineté. Je vous 
fais grâce d'une énumération exhaustive mais il  m'importe 
de revenir brièvement sur trois révisions importantes, dont 
les deux dernières révisions, datant de 2004 et 2010, ont été 
entreprises dans le but d'assainir la situation financière de la 
Caisse. 

En 1995, la durée d'assurance, donc de cotisation, est 
passée de 35 à 40 ans. 

En 2004, pour faire face à la baisse des marchés finan-
ciers des années 2000 et 2001, le Parlement a adopté des 
mesures urgentes destinées à résorber le découvert de la 
Caisse, qui se sont traduites par une augmentation des coti-
sations des assurés de 0,5 % (les faisant passer de 8,6 % à 
9,1 %) et de celles des employeurs de 0,9 % (passant ainsi 
de 12 % à 12,9 %) ainsi que par la suppression du renché-
rissement automatique des pensions. Nous étions en 2004. 
Aucune trace, Mesdames et Messieurs, de proposition éma-
nant du Parlement,  notamment de celles et ceux qui vou-
draient nous faire la leçon aujourd'hui, nous demandant de 
changer de primauté de prestations en primauté de cotisa-
tions ! Je vous renvoie au Journal des débats bien évidem-
ment. 

Plus récemment, en 2010, la législation sur la Caisse de 
pensions a été révisée pour donner naissance à la loi ac-
tuelle. Cette révision, dont l'objectif principal était l'assainis-
sement de la situation financière de la Caisse, sur le plan 
structurel  cette fois,  a passablement modifié le régime de 
prévoyance. Je pense, entre autres, à l'instauration du nou-
veau régime de retraite anticipée dont le coût est exclusive-
ment à charge des assurés, à l'introduction du rappel de co-
tisations, à la suppression du pont AI, à l'augmentation de 
1 % du taux de cotisations à charge des assurés et à la di-
minution du taux technique.  Ici  aussi,  Mesdames et  Mes-
sieurs les Députés, je vous renvoie au Journal des débats : 
aucune trace d'une quelconque proposition de changement 
de primauté. 

Cette  brève  présentation  met  en évidence deux  cons-
tats : les efforts financiers ont été consentis à chaque fois 
par les assurés et les employeurs affiliés et, surtout, l'Etat 
n'a jusqu'à ce jour jamais injecté d'argent dans sa Caisse de 
pensions, contrairement à bon nombre d'institutions de pré-
voyance publiques  fédérales ou cantonales  qui,  pour  cer-
taines, ont été recapitalisées déjà à plusieurs reprises.  

Quelques mots sur les performances des autres caisses 
de pensions publiques.  Permettez-moi de poursuivre sur le 
terrain de la comparaison en présentant les performances 
de la Caisse par rapport à celles des autres caisses de pen-
sions  publiques.  Si  l'on  compare  les  performances  finan-
cières de la Caisse avec les autres caisses publiques, on 
constate que le rendement moyen sur dix ans, à hauteur de 
2,9 %, est un peu plus bas que la moyenne de l'ensemble 
des établissements publics qui s'établit à 3,7 %. En regar-
dant les chiffres de manière un peu plus attentive, on s'aper-
çoit que la caisse jurassienne a eu des rendements supé-
rieurs à la moyenne durant six années et inférieurs à cette 
moyenne durant quatre années. C'est surtout l'année 2008 
qui  a  péjoré les résultats  de toutes les caisses publiques 
avec un rendement de négatif  de 12,8 % en moyenne et, 
pour  la  Caisse  de  pensions  du  Jura,  un  rendement  de 
-20,4 %. Ce mauvais résultat s'explique par le krach bour-
sier de l'époque et par la surexposition  de notre Caisse en 
actions.  Or,  cette  surexposition  découlait  de  la  nécessité 
d'obtenir des rendements élevés pour atteindre les objectifs 
ambitieux de prestations imposés par le législateur, en l'oc-
currence le Parlement jurassien. 

Naturellement, personne n'a contesté la surexposition en 
actions lorsque les résultats s'avéraient positifs. Le rapport 
de gestion 2008 a été accepté par une majorité du Parle-
ment. 
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A l'époque,  donc à fin 2009,  le Parlement avait  validé 
comme  impérative  l'introduction  des  mesures  envisagées 
dans la nouvelle loi pour le 1er février 2010, mesures men-
tionnées auparavant. Pour le reste (et je cite le rapporteur 
de la CGF qui relatait très bien le contexte de la décision) : 
«(...) Les organes de la Caisse sont d’avis qu’il convient de 
patienter encore dix-huit à vingt-quatre mois pour décider, 
avec le recul nécessaire, si un remède de cheval doit succé-
der à une médecine douce. Ce répit permettra d’observer le 
comportement des marchés financiers et de vérifier l’efficaci-
té du nouveau dispositif légal». (Fin de citation)

Mesdames et  Messieurs les Députés,  la complexité et 
l'importance de ce dossier ne m'autorisent pas, ici à cette tri-
bune, à attribuer des bons ou des mauvais points aux diffé-
rents organes autres que celui  que je représente.  Non, la 
complexité et l'importance de ce dossier exigent de placer 
les décisions dans leur contexte. A fin 2009, il avait été ad-
mis  par  l'ensemble  des  dirigeants  (Parlement,  Gouverne-
ment et conseil d'administration) d'attendre, je le répète, au 
plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la nouvelle 
loi prévue le 1er février 2010. 

Que s'est-il passé après ce 1er février 2010 ? Les mar-
chés financiers ne progressant pas selon les hypothèses re-
tenues alors, le conseil a requis de son nouvel expert, dans 
le courant du printemps 2011, une expertise actuarielle, qu'il 
s'est vu remettre en août 2011. Cette expertise mettait  en 
évidence que des mesures d'ordre conjoncturel, mais deve-
nant gentiment d'ordre structurel, devaient être envisagées.  

Sur cette base, en septembre 2011, le conseil envoyait 
un courrier au Gouvernement lui faisant part des résultats de 
l'expertise et de la dégradation de la situation financière de 
la Caisse. Un mois plus tard, il lui proposait déjà quelques 
pistes  visant  à  redresser  le  degré  de  couverture  de  la 
Caisse. 

Puis, après des compléments demandés par le Gouver-
nement, en mars 2012, le conseil  adressait au Gouverne-
ment une liste de mesures concrètes sur la base d'un rap-
port de l'expert. Les mesures arrêtées par le Gouvernement 
en août 2012, qui sont très proches des propositions de la 
Caisse, ont alors été mises en consultation et ont fait l'objet 
de présentations auprès des employeurs et des syndicats. 
Le  conseil  a  participé  activement  à  ces  rencontres,  tout 
comme à celles qui ont suivi la mise en consultation de la 
loi.  

Enfin, de janvier à février 2013, soit dans les délais très 
serrés imposés par le Gouvernement, le conseil a élaboré 
l'avant-projet de la loi sur laquelle vous êtes amenés à vous 
prononcer aujourd'hui.  

Vous pouvez constater par vous-mêmes que le conseil 
n'est  pas resté les bras croisés mais  qu'il  a  joué un rôle 
proactif dans ce dossier ô combien délicat et pas très popu-
laire. Il peut par contre être populaire, voire populiste, de le 
critiquer  par  des  raccourcis  qui  ne  tiennent  naturellement 
pas compte du contexte dans lequel nous évoluons. Je tiens 
à  remercier  les organes  de  la  caisse,  à  savoir  le  conseil 
d'administration et la direction, ainsi que les unités adminis-
tratives de l'Etat en charge de ce projet de loi.  

La complexité et l'importance de ce dossier par rapport 
aux nombreux partenaires concernés s'illustrent également 
par la genèse de la loi. 

Comme je viens de le dire, dans un premier temps, le 
conseil de la Caisse a soumis à l'examen du Gouvernement 
des propositions de mesures d'assainissement qui, une fois 

arrêtées par  celui-ci,  ont  été mises en consultation.  Puis, 
dans un deuxième temps, c'est le projet de loi qui a été mis 
en consultation. Nous avons ainsi respecté pleinement notre 
partenariat social sur lequel nous nous sommes engagés. 

Le Gouvernement, accompagné de représentants de la 
Caisse, a rencontré les syndicats  à plusieurs reprises.  Au 
terme  de  ces  rencontres,  ces  derniers  (les  syndicats)  se 
sont déclarés favorables au projet de loi présenté, en insis-
tant sur la nécessité de maintenir les dispositions transitoires 
telles que prévues.  

La commission de gestion et des finances a ensuite ana-
lysé le projet de loi et a avalisé, à la majorité, les proposi-
tions du Gouvernement. Je saisis ici l'occasion pour lui pré-
senter mes remerciements non seulement pour son investis-
sement et le vif intérêt manifesté dans ce dossier important 
mais également pour la confiance ainsi témoignée à l'égard 
du Gouvernement et du conseil d'administration. 

En ce qui concerne les propositions du groupe UDC, je 
suis quand même un peu perplexe qu'elles arrivent mainte-
nant, alors que nous sommes en première lecture. Des pro-
positions qui sont quand même relativement fondamentales 
et qui ne peuvent pas être simplement traitées comme ça, à 
la va-vite, entre deux lectures, ce d'autant plus qu'entre le 11 
septembre et  le 2 octobre,  où nous devrons traiter  de ce 
dossier en deuxième lecture, je ne suis pas certain que nous 
arriverons à répondre de manière précise, circonstanciée et 
documentée, à toutes les propositions qui sont formulées. Je 
regrette que celles-ci n'aient pas été formulées bien plus tôt, 
y compris au terme de la consultation. 

J'en arrive, Mesdames et Messieurs, tout naturellement 
à la présentation de la loi et à son lot de nouveautés, en par-
ticulier le passage à la primauté des cotisations, le finance-
ment, la gouvernance, les mesures transitoires et l'entrée en 
vigueur.  

Le passage à la primauté des cotisations. Le projet de loi 
propose d'abandonner le système de primauté des presta-
tions pour adopter celui de la primauté des cotisations. Si le 
système de primauté de prestations que nous connaissons 
actuellement offre des prestations généreuses, force est de 
constater qu'il ne peut plus durer. Un tel système ne saurait, 
en  effet,  fonctionner  que  si  les  marchés  financiers  rem-
plissent leur rôle de tiers cotisant,  ce qui  n'est  manifeste-
ment plus le cas aujourd'hui. Lors de la récente révision en 
2010, on espérait encore que ces marchés puissent repren-
dre et ainsi maintenir la primauté des prestations. Quelque 
trois années plus tard, les rendements espérés tardent tou-
jours à venir de sorte que le degré de couverture ne remonte 
que très peu. Il s'établit à 61,6 % à fin 2012, contre 59,3 % à 
fin 2011. Il a certes progressé mais pas suffisamment pour 
permettre de viser un degré de couverture de 80 % dans 40 
ans, tel que cela nous est désormais imposé par le droit fé-
déral. Aussi, le Gouvernement est d'avis, et son avis semble 
partagé par tous les protagonistes de ce dossier, que des 
mesures fortes sont nécessaires pour rétablir  l'équilibre fi-
nancier de la Caisse. C'est donc dans ce contexte que le 
Gouvernement propose de passer à un système de primau-
té des cotisations. Ce que, à mon humble avis, nous aurions 
déjà dû faire à la fin des années 1990 !

Le financement.  Dorénavant,  seul  le  financement  sera 
défini dans la loi et non plus les prestations comme c'est le 
cas actuellement. Cette nouveauté découle du droit fédéral 
qui veut que la collectivité de droit public ne pourra plus fixer 
et les prestations et le financement dans sa réglementation 

557



Séance du 11 septembre 2013 Journal des débats – N° 14

mais seulement un de ces deux éléments. En toute logique, 
le Gouvernement a choisi de définir le financement, laissant 
ainsi  au  conseil  de  la  Caisse la  compétence de  fixer  les 
prestations. Sans revenir dans le détail sur ce qui est pré-
senté dans le message, il me semble important de relever 
que l'échelonnement des cotisations ordinaires en fonction 
de l'âge de l'assuré, nouveauté qui va de pair avec une pri-
mauté de cotisations, présente une augmentation plus forte 
pour l'employeur que pour l'assuré. Ce système a été retenu 
afin que ce dernier subisse le moins de variations possibles 
dans son pouvoir d'achat, autrement dit, que son revenu dis-
ponible ne subisse pas trop de baisse d'une année à l'autre. 

Une autre nouveauté consiste dans le prélèvement d'une 
cotisation extraordinaire de 1 %, limitée dans le temps et ré-
partie par moitié entre assurés et employeurs affiliés. Cette 
cotisation est destinée à l'exécution du plan de financement. 
Ce plan, arrêté par le conseil de la Caisse, puis validé par 
l'expert agréé ainsi que par l'autorité de surveillance, fixe le 
chemin de croissance à suivre pour atteindre un degré de 
couverture de 80 % dans 40 ans. Il intègre une réserve de 
90 millions de francs, appelée réserve de fluctuation de va-
leurs, qui constitue une forme de «coussin de sécurité», non 
pas un oreiller de paresse  – j'insiste là-dessus –  mais un 
«coussin de sécurité» en ce sens qu'elle permettra d'absor-
ber les baisses à court terme des marchés boursiers et de 
respecter le chemin de croissance, évitant ainsi à la Caisse 
de prendre de nouvelles mesures d'assainissement en appli-
cation du principe dit de la crémaillère. 

Enfin, pour terminer l'inventaire des cotisations, le projet 
offre la possibilité à la Caisse de décider du prélèvement de 
cotisations d'assainissement à hauteur de 2 % maximum, à 
des conditions bien définies, si d'aventure il s'avérait impos-
sible de respecter le plan de financement sur le long terme. 

J'ai évoqué, au début de mon intervention, la nécessité 
de prendre des mesures fortes pour assainir la situation de 
la Caisse de pensions. Aussi, je ne peux pas terminer ce 
point consacré au financement sans parler de la recapitali-
sation de la Caisse. Le projet prévoit qu'un montant de 74 
millions de francs sera versé à la Caisse, en vue de sa reca-
pitalisation partielle,  par les employeurs affiliés. Je tiens à 
préciser que, dans ce cas précis, l'Etat participe à la recapi-
talisation, à ce titre, comme le font tant d'autres employeurs 
privés dans une situation identique. La loi prévoit la possibili-
té pour la Caisse d'octroyer un prêt simultané à l'employeur. 
Cette opération permet à celle-ci de ne pas devoir replacer 
d'importantes liquidités, à brève échéance, sur les marchés 
financiers ou sur le «casino des marchés financiers» comme 
je l'ai entendu à cette tribune. Non, nous ne donnons pas 74 
millions au «casino des marchés financiers» puisque 40 mil-
lions  en  tout  cas  sont  prêtés  à  l'Etat.  D'autre  part,  l'em-
ployeur  a  l'avantage de  bénéficier  d'un  financement  à  un 
taux déterminé à long terme, selon des conditions discutées 
avec la Caisse de pensions.

La gouvernance.  La loi fédérale limite les compétences 
du législateur cantonal soit aux aspects concernant les pres-
tations soit  au financement.  Considérant  les enjeux finan-
ciers, le texte qui vous est soumis propose de vous confier 
la réglementation du financement. Le conseil  d'administra-
tion se voit donc étendre ses compétences pour les presta-
tions, en fixant par exemple le taux d'intérêt technique ou le 
taux d'intérêt crédité sur les comptes-épargne des assurés 
ou encore l'indexation des rentes. Eu égard aux nouveaux 
défis qui attendent les membres du conseil de la Caisse à 
partir de l'année prochaine, notamment de nouvelles compé-

tences et  donc une responsabilité  accrue, le  projet  de loi 
suggère  de  professionnaliser  cette  autorité  et,  de  ce  fait, 
d'en réduire à terme le nombre. Toujours dans le cadre de la 
gouvernance, la loi fédérale nécessite également de renfor-
cer la surveillance des institutions de prévoyance. Ainsi, les 
cantons du Valais, de Vaud, de Neuchâtel et du Jura, même 
s'ils bénéficient de personnel qualifié, ont privilégié la consti-
tution, pour le 1er janvier 2012, d'une telle structure intercan-
tonale, juridiquement et financièrement autonome. A cet ef-
fet, vous avez ratifié le concordat le 25 mai 2011.  

Les  mesures  d'accompagnement  et  mesures  transi-
toires.  Qui dit changement de loi dit régime transitoire. Le 
passage à la primauté de cotisations entraînera une réduc-
tion assez importante des prestations. Le Gouvernement en 
est bien conscient. Le message fait état de la mesure de ces 
réductions. Il n’est pas nécessaire d’y revenir ici dans le dé-
tail. 

Toutefois,  afin de préserver  les droits des assurés qui 
sont proches de la retraite, le Gouvernement propose d'a-
ménager le régime transitoire suivant. 

L'actuel article 87 de la loi sur la Caisse de pensions est 
repris  dans  le  projet  de  loi  de  sorte  que les  assurés  qui 
partent en retraite avant le 1er février 2015 restent soumis 
aux conditions de l'ancien décret qui prévoit notamment le 
versement d'une rente-pont AVS. 

Les assurés de 62 ans et plus qui prendront leur retraite 
après cette date obtiendront la même pension que celle dé-
coulant du plan en primauté de prestations au 31 décembre 
2013. 

Enfin, les assurés nés entre 1952 et 1963 bénéficieront 
de mesures d'accompagnement. Ils se verront créditer sur 
leur compte-épargne un montant compensatoire de manière 
à atténuer la réduction des prestations, avec comme prin-
cipe que plus l'assuré est loin de l'âge de la retraite et plus 
ce montant est réduit.  

Suite à plusieurs remarques émises dans le cadre de la 
consultation, le Gouvernement a veillé à ce qu'aucun bénéfi-
ciaire des mesures d'accompagnement ne puisse partir en 
retraite avec une pension supérieure à celle à laquelle il au-
rait droit sous le régime actuel.

Ces mesures transitoires paraissent indispensables aux 
yeux du Gouvernement et aux yeux de la CGF qui les a ac-
ceptées à l'unanimité. Elles représentent non seulement un 
respect légitime entre employeur  et  employé,  en assurant 
une  continuité  dans  les  prestations  versées  aux  assurés, 
mais  elles  permettent  également  aux  employeurs  d'éviter 
une concentration de départs en retraite qui pourraient por-
ter préjudice à l'organisation des entités étatique et paraéta-
tiques et, par là même, affecter la qualité des prestations of-
fertes à la population. 

D'un point de vue plus juridique, elles s'accordent avec 
le principe de la prévisibilité du droit et celui de la protection 
de la bonne foi duquel la jurisprudence du Tribunal fédéral a 
déduit que, dans certaines circonstances, le législateur était 
tenu,  tout  en  disposant  d'un  large  pouvoir  d'appréciation, 
d'adopter des règles transitoires afin de permettre aux admi-
nistrés de s'adapter à la nouvelle situation légale ou de leur 
permettre de maintenir les dispositions qu'ils ont prises de 
bonne foi, en fonction de l'ancienne réglementation, et sur 
lesquelles il ne leur est pas facile de revenir. Voyez que la 
position du Tribunal fédéral n'est pas des plus simples non 
plus sur cette question. 
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L'entrée en vigueur. Si l'entrée en vigueur de la loi a été 
fixée  au  1er janvier  2014,  c'est  parce que le  droit  fédéral 
nous impose cette échéance. Suite à une information don-
née par la Confédération au sujet de la possibilité de repor-
ter l'entrée en vigueur à une date ultérieure, l'autorité de sur-
veillance  nous  a  clairement  fait  savoir  que  ce  report  ne 
concernait que l'aspect de la gouvernance et pas du tout la 
question de l'entrée en vigueur du plan de financement. Ce-
lui-ci doit être effectif dès le 1er janvier prochain. 

Comme l'adoption de ce plan par le conseil dépend étroi-
tement du financement qui sera décidé par votre autorité, 
nous n'avons pas d'autre choix que de faire entrer  en vi-
gueur la loi à cette même date. 

Relevons encore que, même si cela était envisageable, 
un report de l'entrée en vigueur du plan de financement né-
cessiterait  un  effort  de  recapitalisation  supplémentaire  de 
l'ordre de 19 millions qui serait vraisemblablement mis à la 
charge des employeurs et des assurés. 

Pour terminer, je rappellerai les éléments financiers. La 
part cantonale au titre de recapitalisation, soit un peu plus 
de 40 millions, sera comptabilisée en réduction de la fortune 
à fin 2013. Les incidences financières pour les budgets fu-
turs sont surtout composées de la charge d'intérêts du prêt 
de la Caisse de pensions (40 millions environ à 3 %), soit 
environ 1,2 million, et de la variation des charges sociales 
escomptées globalement pour maximum 1,3 million. Finan-
cièrement, les employeurs n'auront plus à payer les rappels 
de cotisations. Pour l'Etat, en 2012, cela représentait envi-
ron 900'000 francs. Il s'agit, au final, d'une augmentation des 
charges de l'ordre de 1,6 à 2 millions de francs environ dès 
2014. 

J'aimerais,  au terme de  ce  propos,  long mais,  à  mon 
avis, l'enjeu le méritait, remercier le conseil d'administration 
de la Caisse pour sa collaboration, la commission de gestion 
et des finances pour le travail  qu'elle a fait  sur ce dossier 
ainsi que les collaborateurs de l'Etat qui se sont particulière-
ment beaucoup investis pour venir avec des propositions les 
plus complètes, les plus concrètes et les plus efficaces pos-
sibles. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs les Députés, au 
nom du  Gouvernement,  je  vous  recommande  d'entrer  en 
matière et, au terme de vos débats, d'accepter le projet de 
loi sur la Caisse de pensions. 

Le président : Comme vous l'avez compris, l'entrée en 
matière étant combattue, nous allons voter sur cette entrée 
en matière. 

NB. Michel  Choffat  (PDC),  Martial  Courtet  (PDC),  Maëlle  
Courtet-Willemin (PDC), Yves Gigon (PDC) et Bernard 
Varin (PDC) se sont récusés pour l'examen de cet ob-
jet. 

Au vote,  l’entrée en matière est  acceptée par 45 voix 
contre 5.

Article 12
M.  Thomas  Stettler (UDC) :  Permettez-moi  d'un  petit 

peu éclaircir ce que j'ai dit  au moment de l'entrée en ma-
tière.

Voyez, à l'article 12, «L'âge de référence de la retraite 
est fixé à 62 ans». Comme je l'ai dit lors du débat d'entrée 
en matière, ce chiffre fait  croire aux assurés,  ainsi qu'aux 

contribuables, qu'on va financer maintenant une retraite à 62 
ans, et pleine. 

En commission, on m'a expliqué que, dans le nouveau 
système de primauté de cotisations, ça ne changera rien. Ef-
fectivement, si j'ai bien compris, c'est comme à la Confédé-
ration,  où  j'ai  ici  en  mains  une tabelle  qui  dit  qu'on  peut 
prendre la retraite à 60 ans avec un taux de conversion (ça 
veut dire que le capital sera calculé avec un taux de conver-
sion de 5,51); à 61 ans, à 5,62, et jusqu'à 70 ans par exem-
ple avec un taux de conversion à 7,04. Ça veut tout simple-
ment dire que si quelqu'un reste au-delà, il augmentera sa 
rente quand il la touchera et, s'il part avant, il aura une rente 
plus petite. 

Donc, ici, ce chiffre nous gêne profondément parce qu'il 
fait croire que, justement, le contribuable, par ses impôts, va 
payer cette rente pleine. Et je vous défie, Monsieur le Chef 
de département, d'avoir une votation populaire là-dessus et 
de défendre ce chiffre devant la population ! 

C'est pour ça que j'insiste sur le fait qu'il faut changer la 
formulation de cette disposition et je pense que cela doit être 
mûri entre les deux lectures. Ça ne pose aucun problème, je 
crois, étant donné que ça n'a pas d'influence financière. Je 
vous écoute et il faudra approfondir cette question. 

M. Charles  Juillard,  ministre  des  Finances :  Je  com-
prends tout à fait votre souci, Monsieur le Député, mais je 
crois  qu'effectivement  nous  avons  longuement  discuté  de 
cela en commission et il vaut la peine peut-être de préciser 
les choses.

62 ans, ce n'est plus un âge terme mais c'est un âge de 
référence. C'est-à-dire que le plan de recapitalisation  –  les 
prestations ou l'expectative de prestations à l'âge auquel on 
veut partir à la retraite –  est calculé sur un modèle qui tient 
pour  âge de référence ces 62 ans,  qui  est  le  même âge 
qu'actuellement. Mais c'est vrai que, dans une primauté de 
cotisations, ça n'a pas d'incidences particulières puisque, si 
vous partez à 63 ans, vous aurez une rente qui sera amélio-
rée; si vous partez à 64 ans, vous aurez une rente amélio-
rée; si vous partez à 61 ans, vous aurez une rente qui sera 
inférieure parce que vous n'aurez pas cotisé suffisamment, 
parce que votre capital assuré, votre compte-épargne indivi-
duel ne sera pas suffisamment comblé pour obtenir l'expec-
tative de rente à laquelle vous pourriez prétendre si vous 
étiez parti à 62, 63 ou 64 ans. 

C'est une barrière, plutôt une limite ou un point de repère 
(62 ans) qui nous a permis de construire tout le modèle tel 
que nous en avons débattu en commission et qui est à l'ori-
gine du projet qui vous est proposé. Ce qui permet de définir 
que  ça  va  coûter  74  millions  de  recapitalisation,  tant  de 
pourcents de cotisations en plus, la réserve de fluctuation. 
Tous ces éléments-là ainsi que le montant qu'il faut consa-
crer pour les mesures d'accompagnement,  il  faut  bien les 
construire sur quelque chose et c'est sur cette base-là que 
ça a été construit. 

Mais c'est vrai, et je suis d'accord avec vous, c'est tech-
nique mais c'est un des rares éléments techniques qu'il ap-
partient encore au législateur de décider. 

Le président : Je comprends bien qu'il n'y a pas de pro-
position. Donc, je reprends la section 3 : articles 10 à 15; ac-
ceptés. 
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Article 22, alinéa 1
M. Claude Mertenat (PDC), rapporteur de la majorité de 

la commission :  L'article 22 se réfère à la composition du 
conseil d'administration de la Caisse.

La proposition de la majorité de la commission est  de 
maintenir tel quel le contenu de cet article, à savoir la com-
position de six, huit ou dix membres du conseil. La représen-
tation est paritaire et équitable. 

Par rapport à la loi actuelle, l'objectif du législateur est de 
réduire le nombre des membres du conseil en allant dans le 
sens d'une plus grande professionnalisation. Le tout étant, 
bien entendu, de trouver des personnes qui seront d'accord 
de siéger  dans ce  conseil  avec les  responsabilités  et  les 
compétences qui vont avec. 

Pour la majorité de la commission, limiter dans la loi le 
nombre à six est  trop risqué et  c'est  faire preuve de bon 
sens que de laisser une marge de manœuvre entre six et dix 
membres.

Je vous propose donc de suivre la majorité de la com-
mission en maintenant le texte de l'article 22 dans sa propo-
sition initiale. 

Le groupe PDC, à la majorité, soutient également la pro-
position initiale. 

M. Thomas Stettler (UDC), au nom de la minorité de la 
commission : Chaque fois que le Gouvernement s'attelle à 
désigner un conseil d'administration, il nous explique que les 
candidats sont extrêmement clairsemés. Mais, ici, pour ga-
rantir d'y placer ou replacer tous les copains potentiels, on 
se garde bien de laisser ouverte la question du nombre d'ad-
ministrateurs !

Un conseil d'administration à six personnes, plus dyna-
mique, peut tout à fait tenir les rênes de la future Caisse de 
pensions et nous évitons, par ce fait, la dilution des respon-
sabilités. 

A l'ECA par exemple, il y a quatre personnes au conseil 
d'administration. Y voyez-vous un problème ? Moi pas.

La loi dit que le Gouvernement veille à une représenta-
tion  «équitable»  des  employeurs  affiliés.  Je  serais  même 
d'avis qu'il faudrait écrire que le Gouvernement veille à une 
représentation «capable» de défendre les intérêts des em-
ployeurs affiliés.

Aujourd'hui, douze personnes n'ont pas suffi pour voir le 
bateau aller  s'échouer !  Il  y  a  donc  deux  possibilités :  ou 
bien les douze étaient sourds, muets et aveugles, donc inca-
pables et à virer séance tenante ! Ou bien ils étaient trop, se 
cachaient la vue et se lançaient la balle des responsabilités.

Chers  collègues,  nous  parlons  d'un  organe  qui  cha-
peaute 2 milliards de francs. Ici, multiplier la médiocrité ne 
suffit plus; il faut exiger le professionnalisme ! 

Je vous propose donc de soutenir la proposition de la 
minorité  de  la  commission  et  de  fixer  le  nombre  de  six 
membres au conseil d'administration. Ce chiffre est jouable, 
aussi pour le Gouvernement, étant donné qu'il le retient éga-
lement  dans ses propositions.  Mais  cela implique un  peu 
plus de courage pour y aboutir de suite. D'avance, je vous 
remercie de votre soutien.

Mme Josiane Daepp (PS) :  J'aimerais d'abord revenir 
sur le texte d'entrée en matière de Thomas Stettler pour lui 
poser une question qui me semble primordiale et lui deman-

der s'il va se récuser lorsque nous parlerons de paiements 
directs ou de subventions à l'agriculture dans le cadre du 
budget. 

Maintenant, pour en revenir à la composition du conseil, 
le groupe socialiste n’est pas favorable à la proposition de 
minorité, qui veut donc limiter la composition du conseil à six 
membres. 

Il s’agit là d’une professionnalisation trop importante des 
membres du conseil. Et nous rejoignons en cela l’avis de la 
Coordination des syndicats de la fonction publique, qui rele-
vait entre autres que si la gestion technique de la Caisse est 
une chose, il n’y aura jamais suffisamment de professionna-
lisation pour pouvoir se passer d’experts agréés.  

Et  comment  trouver  six  membres  qui  ont  des  compé-
tences dans tous les domaines, qu’ils soient financiers, im-
mobiliers ou pour la gestion des assurés ? 

La proposition initiale de six, huit ou dix membres laisse-
ra quant à elle une certaine marge de manœuvre. 

En plus des arguments que je viens de mentionner, com-
ment, avec seulement six membres,  garantir une bonne re-
présentativité  des assurés  et  des employeurs  affiliés ? Je 
vous remercie de votre attention. 

M. Jean-Michel  Steiger (VERTS) :  Notre groupe sou-
tient également, sur cet article 22, la majorité de la commis-
sion. Nous estimons que le conseil d'administration s'organi-
sera lui-même mais entre huit et dix membres, ce qui per-
mettra  effectivement  une  représentation  paritaire  des  em-
ployés et des employeurs. 

M.  Thomas  Stettler (UDC) :  Madame  la  Députée,  il 
m'arrive de ne pas savoir ce que je dis mais, dans ce cas-là, 
je le sais pertinemment. D'abord, la loi d'incompatibilité nous 
dit que, pour tout ce qui se passe au moment du budget, on 
a le droit de siéger. Je voudrais juste répéter que je n'ai dit à 
personne qu'il  devait se récuser aujourd'hui...  à personne. 
J'ai juste dit que la loi qu'on a votée ne valait rien. Voilà ce 
que j'ai dit !

M. André Henzelin (PLR) : Je ne suis pas sûr que la loi 
à laquelle il est fait allusion au niveau de la récusation ne 
vaille rien, cher collègue Thomas Stettler. Effectivement, il y 
a une jurisprudence qui  a été rendue au niveau d'un cas 
dans une commune et, si je le lis pour la commune mais, 
comme il n'y en a pas encore eu en ce qui concerne le Par-
lement : «L'intérêt public au respect de l'obligation de se reti-
rer doit céder le pas lorsqu'en raison de cette obligation, une 
part considérable des ayants-droit serait privée de l'exercice 
de ses droits politiques. En pratique, on admet que l'intérêt 
public au respect de l'obligation de se retirer doit l'emporter 
lorsque le nombre des ayants-droit  devant se retirer n'ex-
cède pas 10 % de l'ensemble des ayants-droit. Ce chiffre est 
susceptible d'être corrigé en fonction des intérêts que pré-
sente  l'affaire  dans  la  commune,  respectivement  pour  les 
particuliers intéressés».

M.  Charles  Juillard,  ministre  des  Finances :  Parlons 
«clairvoyance» ou «incapable», Monsieur le député Stettler. 
Je pense que vous êtes un député affûté, qui étudiez bien 
vos dossiers mais je vous renvoie quand même au rapport 
de la Caisse de pensions où, en tant que bienvoyant, vous 
constaterez que le bilan de la Caisse de pensions n'est pas 
de 2 milliards mais d'un milliard environ. Juste comme ça 
pour préciser les choses. Mais puisqu'il n'y a que des mal-
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voyants qui gèrent cette caisse, ils ne se seront même pas 
aperçus qu'il y avait cette différence bien évidemment !

Mesdames et Messieurs, pour le Gouvernement, l'objec-
tif est clair. Il convient de tendre à davantage de profession-
nalisation dans cet  organe à composition paritaire.  L'exis-
tence des commissions, notamment selon l'organisation ac-
tuelle, devra à notre avis être réexaminée tout comme la dé-
légation de compétences entre le conseil et l'administration. 
Cet examen doit être fait en y appréciant également les inci-
dences financières. 

Mesdames et Messieurs les Députés, le Gouvernement 
vous recommande de ne pas brûler les étapes et de conser-
ver une marge de manœuvre telle qu’explicitée dans la loi. 
C'est aussi un souci de représentativité des assurés et des 
employeurs, qui sont fort divers. Les métiers représentés et 
assurés auprès de la Caisse sont très divers, de même que 
les employeurs affiliés sont très divers. Essayons de trouver 
un juste équilibre là aussi pour tenir compte de cette repré-
sentativité. 

En fixant d'emblée le nombre à six, vous imposez aujour-
d'hui aux employeurs et assurés de limiter leurs représen-
tants respectifs au nombre de trois. Notre crainte, Monsieur 
le  Député,  c'est  plutôt  de  trouver  des administrateurs  ca-
pables  – c'est ce que nous cherchons quand même, je vous 
assure Monsieur le Député –  qui accepteront de venir sié-
ger dans ce conseil d'administration après avoir entendu  – 
ou, du moins, j'espère qu'ils n'ont pas entendu –  les propos 
qui ont été tenus à cette tribune. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 40 voix contre 11. 

Articles 26 et 27
M. Claude Mertenat (PDC), rapporteur de la majorité de 

la commission : L'article 26 informe sur les compétences de 
l'assemblée des délégués. C'est-à-dire qu'elle nomme ses 
représentants au conseil. Selon le projet de loi, c'est la seule 
compétence donnée à l'assemblée des délégués.

La minorité de la commission souhaiterait attribuer à l'as-
semblée des compétences qui vont au-delà de la loi. Au re-
gard de la LPP, l'autorité de surveillance est claire à ce su-
jet :  l'assemblée des délégués n'a aucune compétence en 
matière de décision. Cette assemblée ne représente que les 
assurés. Les employeurs n'y sont pas représentés. On peut 
se demander pourquoi cet organe pourrait donner son avis 
sur des modifications règlementaires alors que ni l'Etat, ni 
les employeurs n'ont la possibilité de le faire. 

En ce qui concerne l'article 27, il prévoit l'information à 
l'assemblée des délégués en précisant que cette assemblée 
reçoit les rapports annuels de l'organe de révision et de l'ex-
pert en matière de prévoyance professionnelle. En prenant 
connaissance de ces documents, elle peut donner son avis. 

L'assemblée des délégués, selon la minorité de la com-
mission, devrait pouvoir être consultée par le conseil avant 
toute modification ayant des incidences sur le plan des pres-
tations. Elle devrait également être informée par le conseil 
de toute décision d'application de la loi. 

Selon le droit supérieur, cette proposition est contraire à 
la loi étant donné que l'assemblée des délégués n'a aucune 
attribution légale si ce n'est celle d'être informée. Pour des 
raisons d'ouverture, le législateur prévoit cette information. 

Pour sa part, la majorité de la commission estime que 
l'alinéa 3 de cet article 27 est largement suffisant en lui don-

nant la possibilité d'émettre des propositions dans tous les 
domaines intéressant la Caisse.

Sur ces considérations, elle vous propose de maintenir 
la formulation du texte des articles 26 et 27 telle que propo-
sée dans le projet de loi et vous invite à en faire de même. 

Le groupe PDC, à sa grande majorité, vous invite à sui-
vre la majorité de la commission. 

Mme Josiane Daepp (PS), au nom de la minorité de la 
commission : Lors de l'entrée en matière, le groupe socia-
liste n'a pas voulu faire le procès de la gestion de la Caisse 
de pensions.  Cela ne l'empêche pas ici  de se poser  des 
questions et  de vouloir  défendre les intérêts des premiers 
concernés, à savoir les assurés. 

Pour  répondre  aux  nouvelles  exigences  fédérales   – 
dans une caisse publique, l’Etat définit soit le financement, 
soit les prestations –  l’ancienne loi a été passablement pur-
gée. Le Gouvernement ayant opté pour la définition du fi-
nancement, une série d’articles ont été abrogés, articles qui 
touchaient  précisément  les assurés.  Les prérogatives trai-
tées dans ces articles font désormais partie des attributions 
du conseil, qui devra à cet effet élaborer un règlement. 

De plus, en raison de la délégation de compétences ex-
trêmement étendues désormais confiées au conseil d’admi-
nistration, le groupe socialiste  – et il n’est pas le seul –  es-
time indispensable que les assurés puissent, même si leur 
avis n’est que consultatif, disposer de la meilleure informa-
tion possible sur ce qui sera un jour leur capital retraite. A ce 
titre, l’assemblée des délégués est leur partenaire naturel et 
reconnu par la loi en révision.  

Dans le cas d’espèce, nous votons une loi mais nous ne 
savons pas l’application qui en sera faite. Le conseil d’admi-
nistration hérite en effet du pouvoir décisionnel en matière 
de définition des prestations. Même s’il y a parité, cela peut 
inquiéter les assurés car ce thème est crucial.  

Le groupe socialiste est bien conscient qu’il ne s’agit pas 
là d’une délégation décisionnelle mais nous estimons que 
l’assemblée des délégués devrait  être obligatoirement con 
dans des cas qui ont été précisés dans les propositions dont 
vous êtes nantis.  

Le Gouvernement va certes nous rétorquer, comme cela 
nous a déjà été dit :
– que, selon le droit  supérieur,  l’assemblée des délégués 

n’a aucune compétence mais juste un droit d’information;
– que, selon l’autorité de surveillance, l’assemblée des dé-

légués ne devrait même plus figurer dans le texte de loi 
car ce n’est pas un organe de la Caisse; à juste titre, sa-
luons le fait que le Gouvernement jurassien a maintenu sa 
position initiale;

– que  tout  est  compris  dans  le  texte  minimaliste  mais  ô 
combien permissif car non obligatoire de l’article 27;

– qu’enfin, c’est tromper l’assuré en lui faisant croire qu’il a 
des compétences.
D'autres cantons, pourtant, ont étendu les compétences 

de l’assemblée des délégués, tout en respectant le cadre lé-
gal du droit supérieur. 

Citons par exemple le canton de Genève, où l’assem-
blée des délégués peut «proposer au comité un amende-
ment au règlement général pour ce qui a trait  au plan de 
prestations» ou encore «préaviser à l’intention du comité les 
modifications à la loi et au plan de prestations fixé par le rè-
glement général». 

561



Séance du 11 septembre 2013 Journal des débats – N° 14

Dans  le  canton  de  Vaud,  l’assemblée  des  délégués 
«donne son préavis au Conseil d’Etat sur toute modification 
de la loi» et «est consultée sur tout projet de règlement de la 
compétence du conseil  d’administration  conférée en vertu 
de la présente loi». 

Or, ce n’est certainement pas un hasard si ces cantons, 
comme nous le préconisons aussi, ont légalisé le devoir de 
consulter et au minimum d’étudier les propositions de l’or-
gane représentant officiellement les assurés.   

Dans le projet du Gouvernement, soutenu par la majorité 
de la commission, on se contente de textes laconiques tels 
que  «elle  se  prononce  sur  les  objets  que  le  soumet  le 
conseil»  et  «elle  émet  des  propositions  à  l’intention  du 
conseil dans tous les domaines intéressant la loi». Comme 
expliqué auparavant, le conseil n’a aucune obligation légale 
de consultation, ce qui nous laisse songeurs… 

Nos propositions sont claires : 
– elles  obligent  les  organes  dirigeant  à  transmettre,  con-

sulter ou informer l’assemblée des délégués dans des cas 
bien précisés;

– elles soulignent  le  statut  consultatif  de l’assemblée des 
délégués.
C'est pourquoi, au nom de la minorité de la CGF et au 

nom du groupe socialiste, je vous demande de soutenir les 
propositions de la minorité aux articles 26 et 27. Je vous re-
mercie de votre attention. 

M. Jean-Michel Steiger (VERTS) : Le groupe CS-POP 
et VERTS soutiendra, à cet article, la minorité de la commis-
sion, sous réserve que les propositions formulées soient juri-
diquement recevables et également en indiquant que nous 
ne  nous  faisons  pas  trop  d'illusions  sur  les  pouvoirs  que 
pourrait  avoir cette assemblée des délégués, hormis ceux 
effectivement  de  nommer  les  représentants.  Mais  si  cela 
peut  améliorer  l'information de cette assemblée des délé-
gués, si ces propositions minoritaires peuvent le faire, nous 
les soutenons évidemment.

M.  Thomas  Stettler (UDC) :  Sans  vouloir  casser  du 
sucre sur l'utilité ou l'inutilité de cet organe, je pense que ce 
qui est essentiel, c'est ce qu'on lit déjà à l'article 25 : «Le 
conseil définit, par voie de règlement, la procédure de dési-
gnation des délégués et  l'organisation de l'assemblée des 
délégués». Ça, c'est important parce que, jusqu'à présent, 
comme je l'ai compris, c'était quelque chose de pas très dé-
mocratique et je pense que c'est très important que les gens 
sachent qui est là et comment ils sont nommés. C'est l'es-
sentiel. Après, quand on n'a pas de compétences, quelle uti-
lité a-t-on ? 

M.  Charles  Juillard,  ministre  des  Finances :  Je  tiens 
d'abord à rassurer Monsieur le député Stettler. Il existe déjà 
un règlement qui définit comment sont désignés les repré-
sentants des assurés par l'assemblée des délégués au sein 
du  conseil  d'administration.  Comment  celui-ci  est  utilisé ? 
C'est  quelque chose qui  ne me regarde pas mais qui  re-
garde les assurés eux-mêmes. Je ne voudrais pas laisser 
penser quoi que ce soit à ce sujet.

Comme mentionné dans  mes propos  d'entrée  en  ma-
tière, la Caisse de pensions est soumise à une autorité de 
surveillance indépendante sous l'angle juridique et financier. 
Cette autorité de surveillance, qui  examine le respect des 
lois et règlements aux dispositions supérieures, a suggéré, 
lors de son examen préliminaire, de supprimer l'assemblée 

des délégués comme organe de la Caisse. Organe, ça veut 
dire qu'on a un rôle à jouer, important, et qu'on assume des 
responsabilités dans la gestion, dans l'organisation et dans 
le travail qui est accompli. Elle considère qu'elle ne peut pas 
avoir de compétence au regard de la LPP; cette autorité de 
surveillance dit clairement que, pour elle, il faut la sortir des 
organes de la  Caisse  parce qu'elle  ne  peut  pas avoir  de 
compétences dans la manière de gérer la Caisse ni dans la 
manière d'organiser la Caisse et l'administration de la Cais-
se. 

Si la consultation est obligatoire, comme vous le souhai-
tez, est-ce que le conseil serait lié par des propositions de 
l'assemblée  des  délégués ?  Vous  semblez  dire  que  non 
puisque vous précisez que cette assemblée n'a qu'un but 
consultatif. 

Alors, Mesdames et Messieurs les Députés, si le conseil 
est libre de ne pas tenir compte de la consultation, excusez-
moi de vous le dire, c'est quand même un leurre de laisser 
penser aux assurés que, au travers de leur assemblée des 
délégués, ils ont un quelconque pouvoir autre que celui de 
désigner leurs représentants au sein du conseil  d'adminis-
tration. Et, cela, en tout cas, ne résisterait certainement pas 
à l'analyse d'un tribunal. 

Le Gouvernement, comme vous l'avez rappelé, Madame 
la Députée, a souhaité maintenir cet organe avant tout par 
souci d'information; et c'est important que l'information cir-
cule; c'est  l'un des objectifs de la révision précédente de la 
LPP, c'est de faire en sorte qu'il y ait davantage d'informa-
tions émises par les instances des autorités de prévoyance 
vis-à-vis des assurés et des employeurs également.

Ce qui est proposé ici, à notre avis, c'est même un ren-
forcement  de  ce  devoir  d'information  aux  assurés  et  pas 
seulement à l'assemblée des délégués mais à l'ensemble 
des assurés. Il ne faut pas perdre cela de vue parce que si, 
parfois,  on dit  que l'assemblée des délégués n'est  qu'une 
chambre d'enregistrement, non, Madame la Députée, je ne 
souhaite  personnellement  pas  que  ce  soit  une  chambre 
d'enregistrement. Je souhaite au contraire que ce soit une 
chambre  qui  diffuse  l'information  et  qu'on  n'y  vienne  pas 
simplement, comme c'est souvent le cas parce que j'ai parti-
cipé assez souvent à ces assemblées de délégués, pour es-
sayer d'obtenir des renseignements pour son cas personnel 
et particulier plutôt que pour diffuser de l'information ensuite 
à ceux qu'on est censé représenter. 

L'assemblée des délégués nomme les représentants au 
sein du conseil en leur témoignant toute sa confiance pour la 
mission qui est celle de la représenter au sein de cet organe 
dirigeant. Donc, je crois ici que ce rôle est assez clair.

D'ailleurs,  ce  privilège  serait-il  exclusif,  serait-il  donné 
qu'aux assurés ? Pourquoi pas alors, à ce moment-là, aux 
employeurs ? Il n'y a pas d'assemblée de délégués des em-
ployeurs. Faut-il en créer une par souci d'égalité de traite-
ment ?  Je  crois  alors  là,  Madame la  Députée,  que  nous 
avons toujours essayé d'introduire de la simplicité dans un 
domaine qui est extrêmement complexe. Alors, ne complexi-
fions pas encore davantage ce qui, à notre avis, l'est déjà 
suffisamment ! 

Les articles auxquels vous faites référence et  qui  sont 
proposés par le Gouvernement, notamment l'article 27, ali-
néa 3, à notre avis, couvrent largement et complètement le 
souhait que vous exprimez ici. Raison pour laquelle le Gou-
vernement vous propose d'accepter la proposition du Gou-
vernement et de la majorité de la commission. 

562



Journal des débats – N° 14 Séance du 11 septembre 2013

Au vote, aux articles 26 et 27, les propositions du Gou-
vernement et de la majorité de la commission sont accep-
tées par 31 voix contre 21. 

Articles 39 et 40
M. André Henzelin (PLR), président de la commission : 

Je prends les articles 39 et 40 si vous êtes d'accord. 
Comme je l’ai relevé dans mon rapport d’entrée en ma-

tière, suite au changement du régime de primauté de presta-
tions à celui de primauté des cotisations, la prestation de li-
bre-passage  de  chaque  assuré  sera  transformée  en  un 
compte-épargne au jour du changement de primauté.

Selon les projections qui ont été effectuées par l’expert, 
les  rentes  qui  seront  servies  à  partir  de  ces  comptes-é-
pargne, au moment de la retraite, devraient être inférieures 
au régime actuel. En fait, ces réductions sont dépendantes 
de l’âge actuel de l’assuré et du taux d’intérêt  annuel qui 
sera attribué sur les comptes-épargne.  Cette  situation est 
tout particulièrement valable pour les assurés de plus de 40 
ans. Il  est  donc justifié, pour atténuer cet effet négatif,  de 
prévoir des mesures accompagnant le changement de pri-
mauté en plus de maintenir les dispositions transitoires ac-
ceptées le 28 octobre 2009 lors de la révision de la loi.  

Eu égard à ce qui précède, l’article 39 concerne les as-
surés nés en 1951 et avant et il leur garantit la pension de 
retraite assurée en francs en vertu de la loi du 28 octobre 
2009. Au 31 décembre 2012, cela concernait  environ 180 
assurés pour un coût projeté de 16 millions. Concrètement, 
au moment du départ à la retraite de l’assuré, son compte-é-
pargne sera adapté de telle sorte que la rente soit garantie. 
Cette année, 90 à 100 assurés ont déjà annoncé leur départ 
en retraite à la Caisse de pensions.  

Quant à l’article 40, il vise, pour les assurés des années 
de naissance 1952 à 1963, l’atteinte à 62 ans de la pension 
de retraite selon l’ancien droit pour autant qu’un intérêt de 
2 % soit crédité sur leur compte-épargne. Il s’agit du même 
principe pour les membres de la Police cantonale. Toutefois, 
comme l’âge de la retraite pour ces derniers est fixé à 60 
ans,  les  années de  naissance concernées  sont  celles  de 
1954 à 1965. Ici, concrètement, la méthode consistera à cré-
diter, sur le compte-épargne de chaque assuré concerné par 
ces années de naissance, un montant compensatoire. Celui-
ci est dégressif, à savoir que le montant diminue plus l’assu-
ré est jeune. Dans le projet initial, il était prévu d’attribuer ce 
montant  compensatoire  en une fois  pour  les assurés nés 
entre 1952 et 1956, soit au jour de l’entrée en vigueur de la 
présente loi d’une part et en quatre tranches pour les assu-
rés nés entre 1957 et 1963 d’autre part. Dans la version qui 
vous est soumise ce jour, le Gouvernement propose de ver-
ser, selon l’alinéa 5, le montant compensatoire seulement au 
moment du départ à la retraite de l’assuré. Le but visé par 
cette modification est de fidéliser les assurés jusqu’à la re-
traite. 1'700 assurés sont concernés par l’article 40 et son 
coût représente 88 millions de francs.  Il  est  bien entendu 
que ce montant sera réduit si des assurés, parmi les 1’700, 
quittent, avant leur retraite, des employeurs affiliés. 

C’est à l’unanimité que les membres de la CGF vous re-
commandent d’accepter les articles 39 et 40. Je vous remer-
cie par avance de votre soutien.  

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) :  Le PCSI va accepter 
les mesures transitoires proposées dans les articles 39 et 
40. Nous sommes parfaitement conscients du coût (100 mil-
lions environ) de ces mesures et du risque que cela com-

porte.  
Atténuer les effets du changement de primauté aux as-

surés qui cotisent déjà depuis longtemps et qui ont bâti leur 
plan de vie en fonction de ce que la loi précédente leur pro-
mettait semble logique. 

Avec ce changement de loi, les assurés paient un lourd 
tribut. Ils devront fournir un énorme effort, 38 % pour les ac-
tifs, et nous y sommes sensibles.  

Toutefois,  nous  aimerions  relever  deux  points  impor-
tants : 
– En cas d’acceptation par ce Parlement, ce qui devrait être 

le cas, ces conditions seront acquises pour les assurés. 
Par contre, si le chemin de croissance n’est pas atteint et 
malgré la provision qui a été créée à cet effet et qui met le 
taux de couverture  à 56 %,  il  y  a  un risque non négli-
geable que le contribuable repasse à la caisse, le finance-
ment de ces mesures n'étant pas garanti.

– Deuxièmement,  ces  mesures  transitoires,  avec  un  taux 
d’attribution  dégressif,  s’arrêtent  aux  assurés  nés  en 
1963, 1965 pour la police (il faut bien une date butoir)… 
Reste  que  la  génération  des  quarantenaires  sera  celle 
qui, selon nous, paiera le prix fort !

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Le Gouver-
nement souhaite que les mesures transitoires soient au bé-
néfice exclusif des prestations de retraite et, il faut le préci-
ser,  les  prestations de retraite  entière  ou anticipée.  Nous 
avons  eu  quelques  questions  à  ce  sujet,  notamment  en 
commission, et je crois qu'il vaut la peine de le préciser ici à 
la tribune.

Les  personnes  qui  quitteront  l'Etat  pour  aller  travailler 
ailleurs, ou pour toucher en capital leurs prestations pour se 
mettre à leur compte ou partir à l'étranger, ne bénéficieront 
pas de ces prestations compensatoires. Ils ne pourront pas 
non plus d'ailleurs le retirer pour l'encouragement à la pro-
priété du logement puisque ça ne sera calculé qu'au mo-
ment de leur départ. 

Le coût  maximal des mesures transitoires de 104 mil-
lions demeure garanti, dont 16 millions pour les prestations 
de l'article 39 et 88 millions pour celles de l'article 40. 

Je ne suis pas sûr d'avoir bien compris la démonstration 
qu'a voulu faire Madame la députée Beuchat, si ce n'est que 
cette partie-là n'est pas plus garantie que les autres et que 
s'il fallait repasser à la caisse pour recapitaliser une nouvelle 
fois la Caisse de pensions, ce que nous n'espérons évidem-
ment pas, c'est l'ensemble du bilan de la Caisse qui serait 
concerné et  pas spécifiquement  l'une ou l'autre  des posi-
tions du bilan. Mais, enfin, je crois qu'il faut préciser ces élé-
ments-là. 

L'article 39 permet d'assurer la rente en francs pour les 
assurés qui auront plus de 62 ans en 2014, soit environ 180 
assurés. Les montants seront déterminés pour chaque assu-
ré, selon la date à laquelle il  part.  La possibilité que cela 
coûte plus cher que 16 millions est très limitée. 

L'article 40 concerne les assurés n'ayant pas 62 ans ré-
volus lors de l'entrée en vigueur, à savoir plus spécifique-
ment les personnes nées entre 1952 et 1963. Un montant 
compensatoire leur sera attribué pour atténuer les effets du 
changement du régime sur la rente projetée à 62 ans. Ce 
montant est calculé dans l'hypothèse où un taux d'intérêt de 
2 % est versé annuellement sur le compte-épargne de l'as-
suré. 
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Lors du départ à la retraite de l'assuré, trois cas de fi-
gures peuvent se présenter.
– Le premier : le taux d'intérêt moyen crédité correspond à 

2 %;  le  montant effectivement  versé correspond à celui 
assuré.

– Le deuxième cas de figure : le taux d'intérêt moyen crédi-
té correspond à un taux supérieur à 2 %. Les intérêts sup-
plémentaires en faveur de l'assuré permettront de réduire 
le coût du montant estimé afin d'atténuer le changement 
de régime. Donc, on versera moins en montant compen-
satoire. 

– Troisième cas de figure : le taux d'intérêt moyen crédité 
correspond à un taux inférieur à 2 %. Les intérêts qui, par 
rapport  aux hypothèses,  manqueraient  sur le compte-é-
pargne ne sont pas pris en charge par la Caisse. Le mon-
tant  compensatoire  déterminé  avec  un taux de  2 % ne 
sera pas adapté à la hausse. Il n’en coûtera ainsi pas plus 
cher à la Caisse. Et c'est pour ça que la formulation de 
l'article dit «tend à» assurer la prestation au moment de la 
retraite.
Ce  principe permet d'affirmer que la charge prévue par 

l'article 40 et qui concerne 1'700 assurés ne dépassera en 
aucun cas les 88 millions prévus. 

Je vous propose, au nom du Gouvernement, d'accepter 
ces propositions et je tenais à apporter ces quelques préci-
sions à cette tribune. 

Le président :  Je constate que les articles 39 et 40 ne 
sont pas contestés. Je les déclare donc acceptés. 

Article 42, alinéa 4
M. André Henzelin (PLR), président de la commission 

et rapporteur de la majorité d'icelle :  Si la loi est acceptée, 
ce  que  je  souhaite  vivement,  les  employeurs  affiliés  à  la 
Caisse de pensions devront lui verser un total de 74 millions 
de francs correspondant au montant de la recapitalisation. 
Pour payer leur dû, respectivement uniquement pour payer 
leur dû relatif à leur quote-part à ce montant, les différents 
employeurs  affiliés  de la  CPJU pourront  conclure un  prêt 
avec la  Caisse de pensions.  Pour le  Gouvernement et  la 
majorité de la commission, il est important d’en fixer le cadre 
dans la loi sous les dispositions transitoires.

Je me permets de lire cet alinéa, soit : «Un prêt au sens 
de l’alinéa 3 peut être conclu pour une durée maximale de 
trente ans et est rémunéré au taux technique mais au maxi-
mum au taux de 3 % par an». Cela veut d’abord dire qu’au-
cun  employeur  affilié  n’a  l’obligation  de  conclure  un  prêt 
avec la CPJU. Par contre, s’il veut le faire, il connaît la limite 
maximale concernant le taux (3 %) et la durée (30 ans). On 
ne peut pas être plus clair.  

En ce qui concerne la durée, elle est de 30 ans au maxi-
mum. Chaque employeur affilié a donc toutes les possibilités 
de fixer les conditions de remboursement qu’il souhaiterait 
dans le contrat de prêt qu’il passera avec la CPJU mais son 
emprunt devra être remboursé au plus tard dans les 30 ans. 
Je ne vais pas passer ici en revue les possibilités d’amortis-
sements possibles. Toutefois, je serais très étonné que les 
employeurs affiliés ne prévoient pas, dans le contrat de prêt 
qu’ils signeront, la possibilité de rembourser leur emprunt de 
manière anticipée. Avec ce choix, une commune qui aurait, 
par exemple, une importante rentrée d’argent pourrait ainsi 
rembourser son emprunt si elle le souhaite. Il pourrait en al-
ler  de  même avec  une  institution  qui  est  propriétaire  de 
biens immobiliers par exemple et qui en réaliserait une par-
tie.  

En ce qui  concerne le  taux d’intérêt,  il  correspond au 
taux technique mais au maximum de 3 % par an. Je rappelle 
qu’actuellement celui-ci est de 4 % et que le conseil d’admi-
nistration propose de le réduire à 3 % dans le cadre des me-
sures d’assainissement. Je répète une fois encore qu’aucun 
employeur affilié n’a l’obligation de conclure un prêt auprès 
de la CPJU. Par contre, ceux qui veulent l’obtenir doivent 
tous être traités avec le même taux d’intérêt à une date don-
née. La Caisse de pensions n’est pas une banque. Effective-
ment, avec cet alinéa 4, il est souhaité que le conseil d’admi-
nistration n’ait pas de marge de manœuvre au niveau de la 
fixation du taux d’intérêt, contrairement à une banque dont le 
taux d’intérêt  serait  en relation  avec les ressources finan-
cières de chaque employeur affilié ainsi que par rapport à la 
durée de l’emprunt pour ne prendre que ces deux critères. Il 
y a vraiment lieu de considérer que cet emprunt est lié stric-
tement à l’opération de recapitalisation de la CPJU et non 
pas à un placement des liquidités courantes de la CPJU. Il 
ne faut donc pas chercher à spéculer aujourd’hui, avec cet 
alinéa 4, à rechercher le gagnant du côté de la CPJU et le 
perdant du côté des employeurs affiliés ou le contraire. Avec 
cette opportunité,  nous évitons aussi  à la Caisse de pen-
sions  de  placer  un  montant  de  74  millions,  en  plus  des 
échéances et des liquidités courantes, dans une période de 
taux d’intérêt très bas. D’ailleurs, au sujet des placements 
de la CPJU, je me permets de relever que la performance 
moyenne  de  ceux-ci  s’est  élevée à  1,8 % ces treize  der-
nières années, soit des années 2000 à 2012.  

Au nom de la  majorité  de la commission,  représentée 
par 8 membres sur 9, je vous recommande d’accepter l’ali-
néa 4 de l’article 42. Je vous en remercie par avance.  

Mme Géraldine Beuchat (PCSI), au nom de la minorité 
de la commission : Dans le rapport relatif à l’assainissement 
de la Caisse, les experts recommandent de recapitaliser par 
le biais d’un prêt à l’Etat ou aux affiliés. Ce principe est re-
pris dans l’article 42 et nous ne contestons pas ce jeu d’écri-
tures ni la possibilité offertes aux affiliés.   

Les experts  disent  également  que les employeurs  de-
vront s’engager à rembourser un tel prêt sur une durée défi-
nie, à un taux d’intérêt correspondant  en principe  – je dis 
bien «en principe»  –  au minimum au taux d’intérêt tech-
nique… ce qui semble logique !  

Dans l’alinéa 3 de l’article 42, il est relevé que si cette 
option est choisie, un contrat de prêt sera conclu entre les 
parties selon des modalités convenues. C’est parfaitement 
similaire à ce qui se passe dans les relations bancaires et 
répond aux recommandations des experts.  

L’affilié a le choix, si les conditions lui conviennent, de 
prendre cette option ou de contracter un emprunt dans un 
établissement bancaire  où les taux actuels,  à dix  ans par 
exemple, sont plus qu’intéressants.  

Par contre, il  n’est nulle part préconisé par les experts 
d’inscrire la durée maximale et surtout le taux maximal dans 
la loi. 

C’est un non-sens que le taux de 3 % ainsi que la durée 
maximale  soient  inscrits  à  l'alinéa  4,  raison  pour  laquelle 
nous demandons de l’abroger. En effet, la durée de 30 ans 
est beaucoup trop longue bien qu’il s’agisse d’un maximum 
et pas du tout usuel dans le domaine des prêts. 

Pour ce qui  est  du taux… Qui peut dire  à l’heure ac-
tuelle, à moins d’être devin, quelle sera la situation des mar-
chés financiers dans 30 ans ?! Imaginons que le taux tech-
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nique dans 15 ans passe à 4 %...  Cela pourrait  mettre la 
Caisse dans une situation embarrassante quand bien même 
elle aurait conclu des prêts sur 30 ans à 3 % comme le pré-
voit la loi. 

Pas possible nous direz-vous ?! Qui, à la fin des années 
1980 alors que les taux de placement étaient hauts, aurait 
cru qu’en 2012,  la Confédération helvétique émettrait  des 
obligations avec un taux négatif à -1 % ? Personne !!

Inscrire un taux maximum dans la loi et pour une durée 
si longue est beaucoup trop spéculatif. Pour la minorité de la 
commission, soit le PCSI, le contrat conclu et négocié entre 
les divers partenaires, en fonction des intérêts de chacun, 
est  suffisant.  Nous ne voyons pas en quoi  l’inscription du 
taux dans la loi pourrait rassurer les affiliés. La bonne santé 
et le redressement de la caisse les préoccuperont certaine-
ment beaucoup plus !   

A relever aussi que si l’Etat du Jura choisi ce mode de 
faire et au vu des taux d’emprunt actuellement très bas, le 
contribuable  jurassien  contribuera  encore  un  peu plus  au 
sauvetage de la Caisse, du moins pour un temps !!! 

M.  Charles  Juillard,  ministre  des  Finances :  En  fait, 
avec  cette  proposition,  le  Gouvernement  souhaite  faciliter 
l'opération de la recapitalisation en conservant cet alinéa.

Libre aux employeurs de contracter ou non cet emprunt. 
Et ce n'est pas qu'un jeu d'écritures, Madame la Députée. Si 
seulement ça n'était qu'un jeu d'écritures ! Essayez de dire 
ça aux employeurs affiliés, autres que l'Etat en particulier, 
qui doivent maintenant trouver ce coût supplémentaire. Si ce 
n'est qu'un jeu d'écritures, vous devez certainement dispo-
ser  d'une  baguette  magique  et,  là,  je  suis  intéressé  à 
connaître comment celle-ci fonctionne !

Libre aux employeurs d'emprunter pour une durée maxi-
male de 30 ans, ou plus court. La mention du taux permet 
de garantir un prix maximum identique pour chaque institu-
tion.  Finalement,  ce cadre permet  de faciliter  l'élaboration 
des contrats pour environ 100 employeurs. L'Etat, c'est vrai, 
choisira  cette  solution-là.  Il  en  coûtera  un peu plus  cher, 
c'est  vrai,  sur  cette  durée-là,  encore  que,  moi  non  plus, 
comme vous Madame la Députée, je ne sais pas quel sera 
le niveau des taux dans trente ans. Je n'en sais rien. Sim-
plement, si nous choisissons cette variante-là, c'est précisé-
ment pour que la Caisse ne soit pas obligée de mettre ces 
40 millions dans le casino des marchés financiers, Madame 
la Députée. 

Aussi, au nom du Gouvernement et de la majorité de la 
commission, je vous propose de maintenir cet alinéa 4.

Pour votre information, je profite de l'occasion pour vous 
dire que la performance actuelle de la Caisse de pensions, à 
ce jour, est de 4,5 %.

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 45 voix contre 7.

Article 46
M. Claude Mertenat (PDC), rapporteur de la majorité de 

la commission : Jusqu'à la fin de la législature cantonale en 
cours,  le nombre maximal de membres du conseil  est  de 
douze.

A une forte majorité, la commission de gestion et des fi-
nances veut maintenir cet article 46 dans la loi pour les rai-
sons suivantes. 

Elle considère que la suppression pure et simple de cet 
article n'est pas réalisable. En effet, le délai pour la mise en 
place d'un nouveau conseil est trop court si l'entrée en vi-
gueur de la présente loi est votée au 1er janvier 2014. Cela 
risque de  perturber  le  bon fonctionnement  de  l'institution, 
d'autant  plus  que  l'équipe  actuelle  participe,  depuis  deux 
ans, aux réflexions. 

Durant la période de la mise en application de cette loi, il 
est  donc  primordial  que  le  conseil  existant  soit  maintenu 
pour des raisons d'efficacité.

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission 
vous propose de maintenir le texte de l'article 46 dans sa 
proposition initiale.

A une forte majorité, le groupe PDC vous invite à en faire 
de même.

Mme Géraldine Beuchat (PCSI), au nom de la minorité 
de la commission :  Nous sommes condamnés, comme dit 
en préambule du débat, à réussir cette recapitalisation ! 

Des  décisions  extrêmement  importantes  devront  être 
prises très rapidement par le conseil d'administration afin de 
suivre le chemin de croissance décidé dans la loi. Sans vou-
loir  vouer  le conseil  d'administration aux gémonies,  il  faut 
avoir le courage de dire que le rapport de confiance entre 
les assurés, les contribuables et ce dernier est rompu ! 

Les  importants  défis,  seules  des  personnes  bien  for-
mées, voire professionnelles, pourront les relever. 

Attendre la fin de la législature avant de faire ce change-
ment nous laisse franchement dubitatifs. C’est réellement un 
manque de respect pour les personnes qui devront payer les 
pots cassés ! Encore une fois, le Gouvernement a manqué 
d’anticipation; il aurait dû prévoir une telle rocade. 

Appliquer  directement  l’article  22  permettra  aux  nou-
velles personnes d’agir rapidement, sans devoir d’abord ré-
parer les erreurs de l’ancienne équipe.  

Pour votre information, le groupe PCSI suivra la proposi-
tion de la minorité de la commission. 

M. Charles Juillard, ministre des Finances :  La Caisse 
est  déjà  consciente  du  changement  d'organisation  auquel 
elle devra faire face.

Toutefois, pour lui permettre d'amorcer ce changement 
en toute sérénité, le Gouvernement a choisi de conserver le 
nombre actuel d'administrateurs jusqu'à la fin de la législa-
ture. 

Dans la mesure où la loi propose déjà une modification 
complète  du  plan  d'assurance,  l'administration  devra  faire 
face à un surcroît de travail. Une réduction du nombre de 
membres du conseil entraînera inévitablement un accroisse-
ment des tâches de l'administration, donc un renforcement 
de celle-ci sera nécessaire. 

Or, aux yeux de Gouvernement, engager et former du 
personnel supplémentaire, dans une situation où le person-
nel en place doit déjà s'adapter à une réforme aussi impor-
tante, relève presque de l'impossible. 

Pour le Gouvernement, nous considérons qu'il est plus 
prudent d'éviter de tout changer en même temps et de per-
mettre au conseil actuel d'initier le processus de recapitali-
sation de la Caisse et de le mener à terme jusqu'au terme 
de la législature, c'est-à-dire encore deux ans après l'entrée 
en vigueur de la loi. 
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Je tiens encore à préciser ici que la démission du pré-
sident  du  conseil  d'administration,  intervenue  récemment, 
n’a strictement rien à voir avec ce dossier. Je vous renvoie à 
ses propres propos. 

A ce stade, le Gouvernement vous propose de maintenir 
à sa place le conseil d'administration actuel.

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 38 voix contre 10. 

Article 50
M. André Henzelin (PLR), président de la commission 

et rapporteur de la majorité d'icelle : Je crois qu’il est utile de 
commencer par rappeler l’article 80 de la loi actuelle sur la 
Caisse de pensions de la RCJU. Effectivement, ce dernier 
mentionne à son alinéa 1 : «L’Etat accorde à la Caisse la 
garantie  permettant  de  déroger  au  principe  du  bilan  en 
caisse fermée, conformément aux dispositions de la LPP», à 
son alinéa 2 : «Cette garantie s’étend à l’ensemble des pres-
tations» à son alinéa 3 : «Toutefois, si l’Etat doit verser des 
montants au titre de sa garantie,  chaque employeur affilié 
est tenu de lui rembourser ceux-ci proportionnellement aux 
engagements relatifs à ses assurés», à son alinéa 4 : «La 
Caisse applique un système financier mixte qui a pour but 
de maintenir un degré de couverture au moins égal à 90 %» 
et à son alinéa 5 : «Le degré de couverture est défini confor-
mément à la LPP et à ses dispositions d’application».

Au 31  décembre  2012,  les  comptes de  la  CPJU pré-
sentent un découvert de 600 millions de francs et un degré 
de couverture de 61,6 %. 

Etant donné que j’ai déjà relevé largement ce sujet dans 
mon rapport d’entrée en matière, je rappelle seulement ici 
que les nouvelles dispositions fédérales impliquent  que la 
CPJU ne pourra se trouver en capitalisation partielle, après 
le 1er janvier 2014, qu’à la condition qu’un plan de finance-
ment  permette  d’assurer  son  équilibre  financier  à  long 
terme, respectivement d’atteindre un degré de couverture de 
80 % dans 40 ans. 

Eu égard à ce qui précède, nous avons donc le choix, 
jusqu’au 1er janvier 2014, de recapitaliser la CPJU à hauteur 
de  600 millions de  francs  compte  tenu  de la  garantie  de 
l’Etat ou de prendre des mesures d’assainissement en te-
nant compte des exigences prévues dans le cadre des dis-
positions fédérales.   

Quant au plan de financement dont il est question dans 
les dispositions fédérales, il ne s’agit pas d’un simple docu-
ment à l’intention du conseil d’administration et du Gouver-
nement. Effectivement, il est important de relever que le plan 
de financement doit être préavisé par l’expert agréé avant 
d’être soumis à l’autorité de surveillance et que c’est cette 
dernière qui donne son accord pour son acceptation. Tou-
jours au niveau de la surveillance, je rappelle que, jusqu’à 
fin 2011, les institutions de prévoyance professionnelle ac-
tives au niveau cantonal étaient soumises à la surveillance 
des cantons. Suite à la réforme structurelle dans le cadre de 
la  prévoyance  professionnelle,  la  surveillance  directe  de 
toutes les institutions de prévoyance a été transférée, dès le 
1er janvier 2012, à des autorités cantonales indépendantes 
de l’administration.

Pour notre Canton, cette surveillance est effectuée par 
l’Autorité de surveillance LPP de Suisse occidentale à Lau-
sanne. En plus des institutions de prévoyance de notre Can-
ton, elle regroupe également celles des cantons de Neuchâ-

tel, du Valais et de Vaud. Cette autorité est chargée notam-
ment d’examiner les comptes annuels, de vérifier que les rè-
glements de prévoyance soient conformes à la loi et de sur-
veiller les mesures prises pour remédier aux problèmes. En 
résumé, le plan de financement doit être soumis à l’autorité 
de surveillance avant la fin de cette année et c’est elle qui 
doit l’approuver. Pour votre information, l’expert a d’ores et 
déjà validé ce document. Par la suite, c’est l’autorité de sur-
veillance qui le surveillera annuellement et qui ne manquera 
pas de faire remédier aux problèmes éventuels.  

Ce qui précède démontre que ce qui est prévu dans les 
nouvelles dispositions fédérales au niveau de la surveillance 
des institutions de prévoyance sera beaucoup plus drastique 
qu’auparavant. Je rappelle aussi qu’il  en ira de même par 
rapport aux responsabilités et aux exigences, qui sont défi-
nies avec précision dans la loi fédérale, pour les membres 
du conseil  d’administration, respectivement pour toutes les 
personnes chargées de gérer ou d’administrer la CPJU et sa 
fortune.  Ces éléments  très importants  sont  rassurants.  Ils 
nous permettent aussi d’être confiants par rapport à la con-
duite de l’assainissement de la Caisse de pensions d’une 
part et par rapport au suivi et au contrôle des mesures pri-
ses d’autre part. 

Les membres de la CGF ont étudié et analysé le projet 
de loi ainsi que les mesures qui y sont liées de manière sé-
rieuse. Nous sommes conscients des conséquences finan-
cières pour les employeurs affiliés, dont l’Etat, ainsi que pour 
les assurés et les rentiers. Comme j’ai déjà eu l’occasion de 
développer largement ces différents éléments liés au projet 
de loi dans mon rapport d’entrée en matière, je m’autorise à 
ne pas  les reprendre ici.  Je rappellerai  seulement  que la 
CGF a accepté le projet de loi par 8 voix et une abstention 
d’une part et que les résultats aux deux consultations me-
nées par le Gouvernement peuvent être qualifiés de positifs 
d’autre part.  

La majorité de la CGF, comme le Gouvernement d’ail-
leurs,  estime que la  loi  sur  la  Caisse  de  pensions  de  la 
RCJU ne doit pas être soumise au référendum obligatoire. 
En faisant ce choix, nous n’assumerions pas, comme élus et 
représentants  du  peuple,  les  compétences  qui  nous  sont 
confiées par la Constitution. Par contre, en soumettant la loi 
au  référendum  facultatif,  nous  assumons  pleinement  nos 
compétences et les droits du peuple sont protégés confor-
mément  aux articles 94 à 99 de la loi  sur les droits poli-
tiques.  

Personnellement, je trouverais surprenant la manière de 
traiter les objets en lien avec la CPJU au sein de notre Par-
lement si la présente loi est soumise au référendum obliga-
toire. En effet, l’année dernière, notre Parlement a refusé le 
rapport de gestion 2012 par 23 voix contre 21. Par contre, 
comme Monsieur le ministre des Finances l’avait rappelé à 
l’époque à cette tribune, le vote du Parlement sur le rapport 
de gestion n’est constitutif de décharge ni pour le Gouverne-
ment, ni  pour le conseil  d’administration,  ni  pour le Parle-
ment. En fait, c’est un vote qui n’a pas de valeur juridique 
spécifique. Malgré ce fait, je pense qu’il est utile que le Par-
lement puisse exprimer son avis par un vote et il doit conti-
nuer à le faire. Depuis lors, nous avons reçu le projet de loi 
du Gouvernement et, ici, notre Parlement a toutes les com-
pétences pour accepter la loi en la soumettant au référen-
dum facultatif et non pas au référendum obligatoire.

De ce qui précède et c’est, cas échéant, la constatation 
que l’on serait en droit de relever dans le traitement des ob-
jets relatifs à la CPJU que je viens de rappeler, à savoir que 
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notre Parlement se prononce volontiers lorsque sa décision 
n’est pas essentielle; par contre, lorsqu’il a toutes les com-
pétences d’arrêter sa décision, il veut la lier à un référendum 
obligatoire.  

Au nom de la majorité de la commission, je vous recom-
mande d’accepter,  chers  collègues,  l’article  50 qui  stipule 
que  la  présente  loi  est  soumise  au  référendum  facultatif. 
Cette proposition est soutenue par 7 voix contre 1 pour la 
proposition de minorité et 1 abstention. Je vous remercie de 
votre soutien.  

M. David Eray (PCSI), au nom de la minorité de la com-
mission : Monsieur le Président, chères et chers collègues, 
Madame et Messieurs les Ministres, Messieurs les députés 
qui  ne siègent pas et  qui  m'écoutent (!),  la minorité  de la 
commission propose que l'article 50 de la loi sur la Caisse 
de pension de la République et Canton du Jura ait la teneur 
suivante : «La présente loi est soumise au référendum obli-
gatoire».

Avant de développer cet élément, je vais faire un petit 
historique. 

Le Parlement avait voté une loi d'organisation du Parle-
ment, entrée en vigueur en août 2011. Cette loi stipule que 
quiconque a un intérêt personnel direct à l'objet soumis à la 
discussion doit se récuser. A l'époque, j'avais déjà évoqué le 
cas où nous devrions recapitaliser la CPJU, ce qui intéres-
serait directement les affiliés à cette caisse. Une application 
stricte de la loi pourrait provoquer une situation où le quorum 
n'est pas atteint et provoquer une crise au sein de ce Parle-
ment.  

Sur la base de ces différentes discussions et à présent 
que nous devons malheureusement recapitaliser la CPJU, le 
sujet de la récusation est revenu sur la table. 

Un parti  politique, à  coup de grands communiqués de 
presse en novembre 2012, a fait sa propre interprétation de 
la loi et a décidé que ses élus ayant un intérêt personnel di-
rect  ne participeront  pas au débat.  Loin de  moi  l'idée de 
comparer le PDC à un parti autoritaire; mais quand le peuple 
choisit  ses élus et  que le parti  outrepasse la décision du 
peuple en décidant que certains députés ne siégeront pas, 
permettez-moi de rester perplexe ! Le plus étrange pour moi, 
c'est que quand il s'agit de discuter du décret sur le person-
nel de l'Etat, ces mêmes députés reprennent leurs sièges et 
participent au débat, même s'ils ont là également un intérêt 
personnel  encore  plus  direct !  On  voit  au  travers  de  cet 
exemple toute l'ambiguïté de cette loi sur les récusations. 

Tout  ce  capharnaüm  n'augmente  pas  la  crédibilité  du 
monde  politique.  Nous  voulons  à  tout  prix  éviter  que  le 
peuple perde confiance dans le monde politique. 

Ainsi, avec le référendum obligatoire, la loi que nous vo-
terons  sera  confirmée  par  le  peuple  et  aucune  crise  de 
confiance ne viendra s'interposer entre le Législatif est ses 
électeurs. 

Avant de conclure, j'aimerais encore avoir un propos ras-
surant.  

En vue du débat que nous avons à l'instant, le Bureau du 
Parlement avait demandé un avis de droit au Service juri-
dique. L'avis de droit, daté du 5 octobre 2012, est là pour 
rassurer. On y fait la comparaison entre une recapitalisation 
de la CPJU et une modification de la loi d'impôt. Pour rap-
pel, la recapitalisation ne profite qu'à une minorité de la po-
pulation  tandis  que les  impôts  touchent  tous  les  citoyens 

équitablement. Bref, sur la base de ces considérations pas 
très convaincantes, la conclusion est que tous les députés 
peuvent siéger aujourd'hui.

Êtes-vous rassurés, chers collègues, de pouvoir prendre 
une décision dans un tel  contexte ? Alors,  je  vais  encore 
vous amener un élément qui va vous rassurer et vous con-
vaincre de soutenir la proposition de la minorité.  

L'avis de droit a été rédigé par Madame Monique Beuret 
du Service juridique. Quand on sait que Monique Beuret est 
également membre du conseil d'administration de la CPJU, 
on peut se poser des question sur la crédibilité de son rap-
port ! 

En résumé, le débat sur la légitimité d’un certain nombre 
de députés directement concernés par les prestations ac-
tuelles ou futures de la CPJU n’est pas complètement réglé. 
Bien que les montants qui font l’objet de la décision du Par-
lement ne nécessitent pas la consultation du peuple, la mi-
norité estime que, dans le cas présent, le référendum obliga-
toire doit faire partie de la loi. Il est en effet cohérent d’ad-
mettre que, si la compétence du Parlement est contestable 
ou contestée, le peuple soit appelé à se prononcer souverai-
nement.  

Avant  de  conclure,  je  tiens à souligner  que le  groupe 
PCSI au Parlement soutient, pour le reste, la loi sur la Cais-
se de pensions.  

Je vais m'arrêter là car nous pourrions encore débattre 
des heures à ce sujet. Et, quoi qu'il en soit, je vous demande 
de soutenir  la  proposition  de  la  minorité  afin  d'éviter  une 
crise de confiance entre le peuple et notre Parlement. 

M. Thomas Stettler (UDC) : La décision de l'article 46 a 
fait déborder le vase du côté de l'UDC ! L'article 46 qui dit 
que tout le monde reste au conseil d'administration mainte-
nant. C'est bien, on fait une nouvelle loi et ils joueront aux 
cartes... ils continuent à douze ! Je trouve que c'est quand 
même le bouquet ! On l'a dit combien de fois : il n'y a pas un 
trou financier aussi grand dans toute la République et tout le 
monde reste ! Et je constate que ce Parlement valide et ac-
cepte le travail fait par cet organe. Encore faire des déroga-
tions exprès,  je veux bien encore qu'on dise que, mainte-
nant, on passera peut-être de dix à huit et après à six, mais, 
aujourd'hui, décidez au moins de dire qu'il faudra baisser à 
dix personnes. Si dix personnes ne suffisent pas à conduire 
ce bateau, je le regrette !

En tout cas, l'UDC a pris la décision de soutenir le réfé-
rendum  facultatif...  (Des  voix  dans  la  salle :  «C'est  fini...  
Coupez là !») Vous pouvez couper, la décision sera quand 
même  prise  dans  le  bon  sens  puisqu'on  soutiendra  le 
groupe PCSI qui demande le référendum obligatoire !

M. Charles Juillard,  ministre des Finances :  J'hésitais 
vraiment  à  remonter  sur  cet  article  parce  que,  vous  me 
connaissez, je suis un peu impulsif  parfois et, quand j'en-
tends des imbécilités dites à cette tribune, j'ai de la peine à 
me contenir !

Alors, je pensais que les hauteurs nauséabondes du dé-
bat était l'apanage de l'UDC du Jura bernois. J'ai pu consta-
ter,  lors  de  cette  intervention  de la  part  d'un  de vos col-
lègues députés, qu'on ne décollait pas bien haut, ce d'autant 
plus quand on ose insinuer qu'un employé de l'Etat  que, 
d'habitude, on loue pour la qualité du travail, la qualité de 
tout ce qu'ils font, leur engagement au profit de la population 
et  des  administrés...  qu'on  traite  cette  personne  d'avoir 
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éventuellement «arrangé» un avis de droit pour faire plaisir à 
je ne sais qui ! Mesdames et Messieurs les Députés, en tant 
que responsable de cette personne et de ce service, je ne 
peux pas accepter ces propos de caniveau !

En ce qui concerne le choix du référendum facultatif ou 
obligatoire, le Gouvernement n'entend pas ici entrer dans un 
débat de politique politicienne, il aimerait simplement vous 
faire part de quelques réflexions d'ordre institutionnel.

Au regard des dispositions prévues dans la Constitution, 
il apparaît clairement qu'il appartient au Parlement, élu et re-
présentant du peuple, de traiter ce dossier. En approuvant la 
Constitution, le peuple a accepté de déléguer ses compé-
tences  à  ses  représentants.  On  peut  parfois  comprendre 
que le Parlement souhaite demander l'avis du peuple, no-
tamment dans des décisions qui sont à prendre de nature 
quasi  institutionnelle  ou  quasi  constitutionnelle,  mais,  ici, 
nous ne sommes vraiment pas dans ce cas de figure. 

Aussi,  le  Gouvernement  vous propose de maintenir  la 
formule habituelle et de conserver vos prérogatives, à savoir 
celle du référendum facultatif, assumant ainsi vos responsa-
bilités. 

Et je prends note quand même qu'il y a, malgré quelques 
récusations, 55 députés présents dans cette salle. Donc, la 
légitimité du Parlement est tout à fait donnée pour prendre 
une décision. Il y a d'autres décisions qui sont parfois prises 
avec  beaucoup  plus  de  monde  à  la  cafétéria  qu'il  n'en 
manque  ici  dans  cette  salle !  La  légitimité  du  Parlement, 
pour ma part, elle est tout à fait claire.

Aussi, je vous recommande de retenir le référendum fa-
cultatif et pas le référendum obligatoire.

Comme c'est la dernière fois que je monterai à cette tri-
bune, j'aimerais quand même vous remercier pour la plupart 
des débats qui ont été tenus ici et surtout pour les décisions 
que vous avez prises ou que vous aurez encore à prendre. Il 
nous reste encore à franchir le cap de la deuxième lecture et 
des travaux de commission entre les deux lectures mais sur-
tout de vous appeler à vous faire les relais des décisions 
que vous avez prises auprès à la fois des assurés mais aus-
si des employeurs et des citoyens jurassiens pour leur expli-
quer les enjeux et surtout le contenu de cette nouvelle loi. 
Merci d'avoir participé à ce débat de manière la plupart du 
temps constructive. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-
té de la commission est acceptée par 38 voix contre 12. 

Le président : Désire-t-on revenir sur l'un ou l'autre ar-
ticle ? Ce n'est pas le cas. Donc, on va passer au vote final. 
Excuse-moi... Vous souhaitez revenir sur un article ? Mon-
sieur  le  député  Thomas  Stettler,  vous  avez  la  parole,  je 
m'excuse. 

Articles 13 et 14
M. Thomas Stettler (UDC) : Je pense qu'il  est néces-

saire que je parle vite un petit peu de ce que j'avais dit en 
ouverture et que le ministre a contredit. Je parlerai des ar-
ticles 13 et 14 relatifs aux cotisations des assurés et  des 
employeurs. Aujourd'hui non paritaires.

J'aimerais que le  Gouvernement  et  ses services réflé-
chissent au scénario suivant, entre les deux lectures bien 
sûr. Admettons que le chemin de croissance ne soit pas at-
teint dans quelques années, ce que personne ne souhaite 
bien entendu, et qu'une nouvelle vague de recapitalisation 

soit nécessaire : pourra-t-on à ce moment-là imaginer aug-
menter le taux de cotisation des employés uniquement afin 
d'atteindre la parité des cotisations ? Si cela devait être ex-
clu, je refuserai d'accepter une nouvelle recapitalisation. 

Le président : Si la parole n'est plus demandée concer-
nant l'un ou l'autre article, nous allons passer au vote final 
sur la loi en première lecture de la Caisse de pensions de la 
République et Canton du Jura.... Pardon ! Ah, je m'excuse... 
effectivement, Monsieur le Ministre, vous avez le droit de ré-
pondre.

M. Charles Juillard, ministre des Finances : On va ga-
gner du temps, Monsieur le Député.

Vous  avez  vu  que  les  taux  de  cotisation  sont  prévus 
dans la loi. Si, par malheur, nous devions encore une fois re-
capitaliser ces prochains temps la Caisse de pensions, le 
Parlement sera tout à fait compétent pour décider s'il veut 
introduire ou non la parité des cotisations. Ce qui voudrait 
dire, par exemple, effectivement, ne faire supporter qu'aux 
seuls assurés une recapitalisation complémentaire, sauf que 
la loi fédérale dit clairement que, pour des mesures d'assai-
nissement, il doit y avoir un effort au moins paritaire entre 
l'employeur et l'employé. 

Donc, sous cet angle-là, vous ne le pourriez pas de par 
la loi fédérale, indépendamment de ce que vous pourriez dé-
cider. 

Par contre, aux termes de cet élément-là, vous pourriez 
proposer de répartir la cotisation ordinaire d'une autre façon 
mais pas uniquement pour des questions d'assainissement, 
qui doivent être absolument paritaires. 

Je crois que nous avons gagné du temps : vous avez les 
réponses à vos questions !

Le président : Merci Monsieur le Ministre. Je tiens en-
core à m'excuser, Monsieur le Ministre. Je n'ai pas vu votre 
demande d'intervention. Nous allons passer à ce vote sur la 
loi. 

Les autres  articles,  ainsi  que le  titre  et  le  préambule,  
sont acceptés sans discussion.

Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par 45  
voix contre 5.

Le président : Je vous remercie. C'était un débat long, 
de plus de deux heures trois quarts. Et nous allons mainte-
nant continuer notre ordre du jour avec le point 19.

19. Motion no 1069
Adaptation de la taxe sur la circulation routière
Didier Spies (UDC)

Le Jura se situe plutôt parmi les cantons qui prélèvent, 
pour certaines catégories, une taxe très élevée. Il est grand 
temps de modifier le mode de calcul pour la taxe des véhi-
cules routiers pour atteindre des chiffres qui correspondent à 
la moyenne des autres cantons.

Aujourd’hui, il est encore plus important de ne plus per-
cevoir de taxe pour les véhicules dits «propres» et les re-
morques. 

Le groupe UDC demande au Gouvernement de proposer 
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au Parlement :
– une diminution de 30 % sur la taxe des véhicules
– et la gratuité pour les véhicules dits «propres» et les re-

morques.

M. Didier Spies (UDC) : Il convient de relever qu’il n’est 
pas aisé de calculer une moyenne globale des taxes préle-
vées  dans les  différents  cantons.  En  effet,  les  cantons 
connaissent des systèmes différents en matière de taxe sur 
les  véhicules  à moteur.  Ces  différences  concernent  aussi 
bien  la  base  de  calcul  (poids,  puissance,  cylindrée)  et 
l’agencement du tarif que la promotion de modes de propul-
sion alternatif. 

Il est toutefois possible de faire des comparatifs pour des 
types de véhicules. Pour certaines catégories, il est admis 
que le Jura se situe plutôt dans les cantons  qui prélèvent 
une taxe élevée alors que,  pour les véhicules dits propres, 
un rabais de 50 % sur la taxe est octroyé, ce qui place favo-
rablement notre Canton par rapport à beaucoup d’autres. 

Pour mon introduction, j’ai repris les propos tenus le 3 
septembre 2008, ici à cette tribune, par Monsieur le ministre 
Charles  Juillard,  pour  traiter  la  motion  no  869 du  député 
UDC Frédéric Juillerat, qui avait été acceptée sous forme de 
postulat. Ironie du sort, simple hasard ou peut-être mainte-
nant le bon moment ? Exactement 200 motions plus tard, 
nous rediscutons de la taxe sur les véhicules, qui est globa-
lement  trop  élevée  dans  notre  Canton  par  rapport  à  la 
moyenne suisse et alors que rien n’a bougé depuis. Il faut 
redonner aux citoyens ce qui a été prélevé de trop ces der-
nières années. 

Le 31 août 2005, le Parlement avait  déjà accepté sous 
forme de postulat la motion no 767, également du député 
UDC Frédéric Juillerat. 

Trop de belles paroles et de promesses depuis huit ans 
avec juste une petite amélioration au niveau des véhicules 
dits propres avec le rabais de 50 % sur la taxe. 

Toutefois, les véhicules à moteur recourant au carburant 
fossile n’ont vu aucune amélioration. La taxe pour ces véhi-
cules est toujours 30 % au-dessus de la moyenne.

Chers  collègues,  je  suppose  que  vous  avez  connais-
sance de la situation de notre Canton sur les tabelles com-
paratives des taxes de véhicules. Nous avons toujours eu du 
retard. Et, entretemps, même le canton de Berne a fait un 
grand effort pour baisser les taxes. 

Concernant les véhicules dits propres, il faut absolument 
encore donner quelques précisions. 

Aujourd’hui les véhicules dits propres  – qu’est-ce qui est 
vraiment propre ? –  bénéficient  d’une réduction de 50 %. 
Pour le groupe UDC, des  véhicules hybrides  combinant un 
moteur électrique avec un moteur à allumage commandé ou 
des véhicules propulsés au gaz naturel ne sont pas assez 
performants pour pouvoir bénéficier du titre «propre». Donc, 
le rabais existant aujourd’hui de 50 % pour ces véhicules est 
suffisant. 

Comme véhicules  dits  propres,  nous  pensons  unique-
ment aux véhicules électriques ou solaires.  Mais, malheu-
reusement, même ces véhicules-là ne sont jamais propres 
comme on le voudrait. D’où vient le courant et comment sont 
fabriqués les accumulateurs ? Par contre, ils n’émettent pas 
directement du CO2. 

Une remorque non plus n’émet pas de CO2. Par contre, 
elle est toujours remorquée par un véhicule.  Ainsi, la taxe 
n'est prélevée que sur le véhicule qui remorque. Je n’ai pas 
trouvé, par contre, si la gratuité pour les remorques existait 
déjà  dans d’autres cantons de Suisse.  Mais le Canton du 
Jura se veut innovateur;  alors, allons-y et construisons en-
semble !

C’est  pour  toutes ces raisons que le groupe UDC de-
mande la gratuité pour les véhicules dits propres, donc uni-
quement électriques ou solaires, et les remorques. Les véhi-
cules selon ma dénomination dits moins propres, cela veut 
dire les véhicules hybrides ou au gaz naturel, bénéficieront, 
comme cela est le cas maintenant, d’une réduction de 50 % 
sur la taxe. Pour les autres véhicules, nous demandons une 
baisse de 30 % pour atteindre la moyenne.

Je vous invite donc d’accepter la motion no 1069. Merci 
de votre attention.

M. Charles Juillard, ministre de la Police : Comme ça a 
été  rappelé,  la  motion  demande  une  baisse  générale  de 
30 % de la taxe sur la circulation routière et la gratuité pour 
les véhicules dits  «propres»  et  les remorques.  Il  convient 
donc de répondre de façon séparée aux deux demandes du 
motionnaire :
– Baisse générale de 30 % de la taxe

Le système de calculation de la taxe diffère de canton à 
canton, ce qui rend difficile, voire impossible, une véritable 
comparaison. Cela avait déjà été dit et développé à cette tri-
bune lors de précédentes interventions. Selon les catégories 
de  véhicules,  le  canton  du  Jura  peut  se  trouver  plus  ou 
moins bien placé par rapport à la moyenne de la classe de 
véhicules  concernés.  Nous  retiendrons  donc  la  valeur 
moyenne de l'ensemble des véhicules les plus vendus en 
Suisse comme base de réponse, tout en sachant que des 
différences peuvent exister selon les catégories.  

A ce stade, il  convient de rappeler que plusieurs inter-
ventions parlementaires  – vous l'avez dit Monsieur le Dépu-
té –  ont déjà traité cette question. Un groupe de travail avait 
été désigné par le Gouvernement afin de mener une étude 
complète sur une révision du mode de taxation. Alors qu'au-
jourd'hui seul le poids total du véhicule est pris en considé-
ration, le projet prévoyait  d'inclure également la puissance 
dans le mode de calcul car la consommation de carburant 
en dépend fortement. Pour les voitures les moins polluantes, 
un bonus écologique était prévu à la première immatricula-
tion. Le Gouvernement a mis en consultation ce projet en 
2010  mais  les  réponses  ont  mis  en  évidence  des  diver-
gences tellement fondamentales qu'elles n'ont  pas permis 
d'aller plus avant dans ce dossier. Toutefois, un constat a 
été clairement admis : le système actuel de calcul de la taxe 
selon le poids total du véhicule est directement corrélé avec 
l’usure et le coût de l'utilisation du réseau routier. De ce fait, 
la méthode de calcul apparaît encore totalement adéquate.  

Il  faut  rappeler que le parc automobile a pratiquement 
doublé en vingt ans. Contrairement aux prévisions, les voi-
tures ne sont pas devenues plus légères. Le poids moyen 
de la voiture de l’année (une des plus vendues en Suisse, 
excusez-moi pour la publicité, la Golf 7) a presque doublé 
depuis la première version de 1974. Donc, le poids de cette 
voiture a doublé depuis 1974. 

La question est donc plutôt de savoir si le facteur, et non 
la méthode, doit être revu à la baisse. Les dernières statis-
tiques montrent effectivement des différences entre cantons 
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comme cela est le cas pour d'autres domaines de la compé-
tence des cantons; je ne citerai que les impôts bien évidem-
ment. Si la moyenne de la taxe des véhicules les plus ven-
dus en Suisse est d'environ 500 francs, le Jura se situe, il 
est vrai, au-dessus de ce montant avec une taxe moyenne 
de 640 francs, toujours pour ce même véhicule. Mais il est à 
relever que, dans d'autres cantons, le propriétaire de ce vé-
hicule paiera peut-être 800 francs. Ça existe aussi dans cer-
tains cantons.   

Rappelons  que  le  Gouvernement,  qui  en  aurait  eu  la 
possibilité à plusieurs reprises, n’a pas adapté au coût de la 
vie le tarif de la taxe depuis 2005. Il aurait eu l'occasion de 
le faire à deux reprises déjà; il ne l'a pas fait, comme il s'y 
était engagé ici à cette tribune, pour justement essayer de 
maîtriser cette évolution. Ainsi, la part relative de la taxe a, 
de fait, diminué. Même si cette question peut paraître sen-
sible, il convient de mettre en évidence que le montant de la 
taxe représente une très infime partie du coût d'un véhicule 
soit, selon le TCS, moins de 3 % du coût total d'une voiture. 
Dès lors, une action de baisse de la taxe, même à hauteur 
de 30 %, n'aurait qu'une incidence tout à fait marginale sur 
le budget individuel  de l'automobiliste concerné alors que, 
globalement, cette baisse mettrait en péril l'équilibre budgé-
taire cantonal que le Gouvernement, tout comme le Parle-
ment, tente de préserver. En effet, le chiffrage des besoins 
routiers par l’analyse de l’usure du réseau par le Service des 
ponts et chaussées est d’environ 30 à 32 millions. Ce mon-
tant est nécessaire pour remettre l’ensemble du réseau can-
tonal dans un état convenable. Il faut être conscient que les 
montants  de  maintenance  et  d’investissements  sont  des 
moyennes mises aux différents budgets et que, particulière-
ment quand l’hiver est  rigoureux,  vous le savez,  le Parle-
ment doit souvent valider des crédits supplémentaires. Il faut 
également rappeler que les moyens financiers de l’Etat ne 
sont  malheureusement  pas  extensibles  à  loisir.  Nous 
n'avons pas cette fameuse baguette magique ! 

A ce stade, il apparaît clairement qu'une diminution de la 
taxe de 30 % n'est pas envisageable sans mettre en péril 
l’entretien routier ou l'équilibre budgétaire de l'Etat. Il paraît 
judicieux  de  mettre  en  évidence  que  le  canton  du  Jura 
compte approximativement le même nombre de kilomètres 
de routes à entretenir que ses voisins immédiats, soit Neu-
châtel et Bâle-Campagne (entre 450 et 500 km de routes à 
entretenir) pour des populations 2,5 à 4 fois plus importantes 
dans ces deux régions. Il faut donc comparer ce qui est, à 
notre avis, comparable.   
– Coût des routes

A titre informatif et sans être exhaustif, il vaut la peine de 
rappeler quelques chiffres en lien avec les coûts directs de 
la route; les coûts directs de la route, j'insiste là-dessus. Ain-
si, les charges des Ponts et chaussées, de l'Office des véhi-
cules, de la Police pour la partie liée à la route, s’élèvent à 
environ 41,8 millions de francs aux comptes 2012.  Quant 
aux recettes imputables à la route, elles sont comptabilisées 
à hauteur de 39,6 millions : la taxe sur les véhicules (environ 
27 millions), l'impôt sur les huiles minérales, les amendes, 
mais sans évidemment la RPLP dont les montants sont im-
putés directement aux transports publics). Ne sont pas com-
prises ici les charges indirectes en lien en particulier avec la 
pollution ou les accidents de la route. 

Ainsi,  réduire de 30 % la taxe sur les véhicules provo-
querait une importante lacune de financement qu’il faudrait 
combler au détriment d’autres projets. 

– Gratuité pour les véhicules dits «propres» et les remor-
ques
Comme déjà indiqué dans la première partie de la ré-

ponse, la corrélation poids–usure des routes est démontrée. 
Dès lors, même un véhicule considéré comme propre dé-
grade le réseau routier. La même réflexion peut être portée 
pour les remorques. Une gratuité totale ne se justifie donc 
pas, aux yeux du Gouvernement.

Il convient de mettre en évidence que le décret jurassien 
sur l'imposition des véhicules routiers détermine déjà un ra-
bais important pour certaines catégories de véhicules consi-
dérés comme moins polluants. Il s'agit notamment (et vous 
les trouvez à l'article 6, alinéa 1, du décret; RSJU 741.611) 
de :  

Art. 6 1 Les véhicules suivants sont soumis à la moitié de 
la taxe normale :
a) remorques servant au transport de choses;
b) remorques servant au transport de personnes;
c) voitures automobiles d'habitation;
d) caravanes;
e) remorques pour le transport des engins de sport;
f) véhicules  hybrides  combinant  un  moteur  électrique 

avec un moteur à allumage commandé;
g) véhicules propulsés au gaz naturel;
h) véhicules à propulsion ne recourant pas au carburant 

fossile.

Il est donc admis que l'effort écologique existe déjà et de 
manière conséquente puisqu'un rabais  de 50 % est prévu 
dans la base légale jurassienne depuis 2004.

La  fiscalité  écologique  est  difficile  à  manier  dans  le 
temps  et,  ce,  pour  des  résultats  parfois  contradictoires. 
L’exemple français est frappant. Certes, une fiscalité écolo-
gique a été introduite à l’achat des voitures neuves mais ces 
incidences ont également renforcé la crise du secteur auto-
mobile à moyen terme. La défiscalisation du carburant diesel 
en France est aujourd'hui fortement contestée car les éma-
nations de particules fines sont devenues un problème na-
tional alors qu'à l'époque de la décision politique, la question 
ne  s'était  pas  posée.  Les  avancées  technologiques  sont 
telles que ce que nous considérons aujourd'hui comme un 
véhicule propre ne le sera plus forcément demain. Par ail-
leurs, même les experts ne s'entendent pas sur la classifica-
tion des véhicules dits «propres». En effet, quels sont les 
éléments déterminants cette catégorisation ? La consomma-
tion de carburant ? Les émissions de CO2 ? Les particules 
fines ? Le recyclage du véhicule ? Le problème des batteries 
des véhicules électriques ? Etc. La liste n'est de loin pas ex-
haustive. Ce type de politique incitative devrait, à notre sens, 
continuer à être menée au niveau national, voire internatio-
nal, par exemple avec la loi sur le CO2.   

Les véhicules considérés aujourd'hui comme moins pol-
luants, selon l'article 6 du décret, bénéficiant du rabais de 
50 % sur  la  taxe,  le  Gouvernement  considère  que l'effort 
écologique est bien là, est bien réel et est suffisamment inci-
tatif pour ça. 

Au vu de ce qui précède, le Gouvernement vous propose 
de rejeter cette motion.

M. Clovis Brahier (PS) : Comme vous pouvez vous y at-
tendre, le groupe socialiste ne soutiendra pas la réduction 
de la taxe sur la circulation routière telle qu'elle nous est pré-
sentée dans cette motion 1069 de M. Didier Spies.
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En effet, dans cette motion, Monsieur le Député Spies 
nous dit  qu'il  faut changer le mode de calcul. J'ai longue-
ment essayé de chercher  une annexe à cette  trop courte 
motion que j'aurais pu égarer concernant une nouvelle idée 
de mode de calcul de cette taxe. Mais je n'ai rien trouvé. J'ai 
dû restreindre ma curiosité au 30 % de baisse que défend la 
finalité de la motion. Pourcentage que je juge arbitraire et 
pas en phase avec une proposition de changement de mode 
de calcul de cette taxe. Celle-ci se fait en fonction du poids 
actuellement. Si, au moins, j'y avais vu quelques facilitations 
pour les indépendants ou les familles par exemple, j'aurais 
peut-être pu mener une réflexion sur cet objet. 

Autre fait qui nous fait dire non à l'abaissement de cette 
taxe est le fait que tous les Jurassiens, et surtout les partis 
de droite, veulent des infrastructures routières meilleures et 
une autoroute de qualité. Et, pour satisfaire ces envies, nous 
devons pouvoir les financer. 

Si je voulais vraiment aller plus loin et faire aussi mon 
grand mélange à moi,  on ne peut pas,  selon moi,  vouloir 
baisser l'impôt de 1 % par année, vouloir privatiser à tout va 
et surtout l'OVJ, vouloir des routes de qualité et encore bais-
ser les taxes. L'Etat à des devoirs. Se dorer le gilet devant 
l'électorat  en évoquant  des baisses de taxes,  dont on ne 
pourra pas se payer le luxe, n'est pour moi pas une priorité. 
Par contre, avoir un Etat qui peut assumer son rôle et faire 
ce qu'il doit en est une. 

Pour terminer, je voulais ajouter que le canton de Berne, 
depuis 2013, a perdu 120 millions avec une telle réduction, 
ce qui a drastiquement réduit les prestations de ce canton et 
pas uniquement dans le déneigement. 

Je  ne  reviendrai  pas  sur  d'autres  arguments  dont  se 
chargera certainement ma camarade Hennequin. Je vous in-
dique donc que le groupe socialiste sera contre cette motion 
1069. Je vous remercie de votre écoute. 

Le président : Madame Hennequin, vous avez la parole. 
(Rires.)

Mme Erica Hennequin (VERTS), présidente de groupe : 
Adapter  la  taxe sur  la  circulation  routière  pour  les  Juras-
siens ? Nous n’y sommes pas opposés mais il faut une lo-
gique pour le calcul de la taxe. Une diminution linéaire de 
30% ? Trop simpliste, surtout de la part d’un parti qui a hor-
reur de la politique de l’arrosoir ! 

Cependant, il est effectivement intéressant de voir ce qui 
se passe dans les autres cantons, par exemple à Genève. 
La  valeur-cible  est  fixée  dans  un  premier  temps  à  130 
grammes de CO2 par  kilomètre.  Chaque gramme supplé-
mentaire de CO2 est taxé à hauteur de 142.50 francs. Tou-
jours à Genève, certains véhicules sont exonérés à 100 % 
de taxe automobile durant l'année de leur première immatri-
culation et les deux années suivantes : il y a notamment les 
véhicules électriques (voiture, scooter) mais ils doivent être 
alimentés par des sources d'énergie renouvelables (le dé-
tenteur doit alors être au bénéfice d'un contrat ad hoc). Et 
également les tracteurs mais seulement ceux qui sont munis 
d'un filtre à particules. 

Selon Auto-suisse, alors que les valeurs de consomma-
tion et des émissions de CO2 sont à la baisse depuis des an-
nées,  les  cylindrées  du  moteur  des  voitures neuves  aug-
mentent  encore et  toujours en Suisse. Les gens achètent 
donc chaque année des voitures plus puissantes et… plus 
polluantes,  et  plus chères évidemment ! Beaucoup d’auto-

mobilistes sont donc prêts à investir beaucoup dans leur vé-
hicule. Par conséquent, les baisses de taxes par rapport aux 
autres dépenses ne font pas le poids. Il n’y a donc aucune 
raison de le faire !  

Par contre, nous devons absolument trouver un système 
qui encourage la population à choisir des véhicules moins 
gourmands en énergie, ou un peu moins sales si on reste 
dans le registre lexical du nettoyage ! On a beaucoup parlé 
de propreté aujourd'hui. 

Pour  toutes  ces  raisons,  le  groupe  parlementaire  CS-
POP et VERTS va rejeter,  dans sa grande majorité  – je 
pense (Rires) –  cette motion. Merci de votre attention. 

M. David  Eray (PCSI) :  En  préambule,  j'espère  qu'au 
terme de mon intervention, Monsieur le chef de département 
saura garder son calme et rester poli ! 

Le groupe PCSI a étudié avec attention la motion du dé-
puté Spies.

Si, au premier abord, on pourrait être tenté d’adhérer aux 
demandes du motionnaire,  ce n’est  plus le  cas quand on 
analyse chaque point en détail. 

Intéressons-nous aux  véhicules qu’il  appelle  «dits  pro-
pres» et pour lesquels il exige la gratuité. Il eut été louable 
que le motionnaire précise un peu plus ce qu’est un véhicule 
«dit propre».

Dans le parc de véhicules actuel, de multiples technolo-
gies de motorisations existent et se prévalent toutes d’avan-
tages indéniables; en tout cas, c’est ce qui ressort des bro-
chures marketing. Prenons quelques exemples : 
– Les véhicules à essence peuvent être considérés comme 

propres par rapport  au faible niveau de particules fines 
émises.

– Les véhicules diesel, idem par rapport à leur consomma-
tion de carburant plus faible.

– Les véhicules hybrides, idem par rapport au captage de 
l'énergie perdue lors de freinages.

– Les véhicules électriques ou à air comprimé, idem avec 
aucun carburant direct consommé.

– Les véhicules à gaz, idem avec même du biogaz qui peut 
être utilisé et qui a un bilan CO2 neutre.
On voit, au travers de ces quelques exemples, que tout 

est sujet à interprétation et qu'en fonction de la mode média-
tique, une motorisation peut être diabolisée ou vénérée sans 
véritable  analyse  globale.  D'autant  que,  pour  mémoire,  il 
existe des gros véhicules 4x4 avec une technologie de récu-
pération  d'énergie  hybride  et  qui  ne  sont  même  pas  de 
classe énergétique A. Bref, ce sont des véhicules avec un 
rendement énergétique plus proche du médiocre que d'autre 
chose. Est-ce que ce sont ces véhicules-là que vous quali-
fiez de propre Monsieur le député Spies ? 

Ensuite, le motionnaire demande la gratuité pour les re-
morques. Pourquoi pas ? Quel en sera le coût ? Qu'en est-il 
dans les autres cantons ? Sans ces éléments importants et 
au vu du flou qui  règne autour des demandes du motion-
naire, le groupe PCSI ne soutiendra pas la motion.  

M. Hubert Farine (PDC) : L'adaptation de la taxe sur les 
véhicules est un sujet qui a déjà été débattu à plusieurs re-
prises au niveau de notre Parlement.

La motion 1069 a pour objectif  de diminuer le montant 
perçu par l'Etat annuellement sur les véhicules. Selon les ar-
guments de l'auteur de la motion, les comparaisons canto-
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nales sont difficiles car le critère retenu pour calculer la taxe 
peut être différent selon les cantons.

Le canton du Jura calcule sa taxe sur les véhicules en 
fonction du poids des véhicules.

Pour notre groupe parlementaire, ce critère semble tou-
jours pertinent.  En effet,  un réseau routier est plus vulné-
rable s'il est utilisé par des véhicules lourds. Le réseau ju-
rassien se compose de plus de 450 kilomètres de routes. 
Selon  les  informations  communiquées,  le  compte  routier 
cantonal, qui comprend entre autres la gestion et l'entretien 
des routes, se monte, au niveau des charges, à 41 millions 
de francs par année. Les recettes,  qui comprennent entre 
autres la taxe sur les véhicules, s'élèvent à 39,5 millions de 
francs.

Nous constatons donc que le compte routier cantonal est 
déficitaire. Proposer une diminution de la taxe sur les véhi-
cules accentuerait le déficit du compte routier. Notre groupe 
parlementaire  ne  souhaite  pas  augmenter  le  déficit  du 
compte routier. C'est principalement pour cette raison que la 
majorité de notre groupe refuser la motion 1069.

D'autre part, diminuer de près d'un tiers la taxe sur les 
véhicules enverrait un signal négatif aux usagers de la route. 
Plusieurs tronçons routiers sont fortement endommagés et 
doivent être renouvelés dans les meilleurs délais. Réduire la 
taxe sur les véhicules ralentirait la réfection des routes juras-
siennes. 

Partant de ces considérations, le groupe parlementaire, 
dans sa grande majorité, ne trouve pas opportun d'adapter 
cette taxe et, comme je l'ai déjà précisé, nous ne soutien-
drons pas cette motion. Je vous remercie de votre attention. 

Mme Marcelle Lüchinger (PLR) : Le groupe PLR a étu-
dié attentivement la motion no 1069. Et, effectivement, les 
Jurassiens paient une taxe sur la circulation routière qui est 
une des plus élevées de Suisse pour certains véhicules.

Malheureusement,  il  en  ressort  qu'une  diminution  de 
cette taxe de 30 %, ce qui représente environ 8 millions, au-
rait  des  conséquences  financières  qui  entraîneraient  des 
suppressions de prestations. 

Nous sommes d'accord de réfléchir à l'abandon de cer-
taines tâches mais ceci doit être préalable à notre décision 
de ce jour. Pour le moment, il n'existe pas d'autres sources 
de financement et cela conduirait inévitablement à une aug-
mentation des impôts. 

On peut citer le canton de Berne qui, après avoir voté 
une diminution de cette taxe, a dû réduire les services hiver-
naux, entre autres le déneigement. 

Un accident de la circulation peut entraîner des consé-
quences que tout l’or du monde ne peut réparer et nous de-
vons éviter d’imposer des restrictions dans le maintien de 
l’état de nos routes, pour la sécurité des Jurassiens et de 
tous les usagers. 

Concernant la demande de gratuité pour les véhicules dit 
propres, ceux-ci sont déjà taxés à 50 % au lieu de 100 %. 
Ces véhicules utilisent aussi nos routes et pour nous, PLR, 
ils doivent continuer de contribuer à l’entretien de celles-ci.  

Pour toutes ces raisons, le groupe PLR refusera à sa 
grande majorité cette motion. Je vous remercie de votre at-
tention.

M. Didier Spies (UDC) :  On a entendu le chiffre de 8 
millions. 27 millions de rentrées sur les taxes des véhicules; 

un tiers, ça fait à peu près 9 millions effectivement. Cela est 
juste.

Par  rapport  aux routes,  le  financement  et  les budgets 
qu'on a, ce sont des grands chiffres, c'est juste aussi.

Moi, par contre, je n'ai pas l'intention, en tant que père 
de famille, de donner de l'argent quelque part sans qu'il y ait 
une rentrée quelque part parce que je ne peux pas vivre au-
trement.  Je vous signale juste qu'on  a notre initiative sur 
l'imposition à la source des travailleurs frontaliers,  qui  uti-
lisent aussi nos routes bien sûr et qui provoquent aussi des 
dégâts pour se rendre à leur lieu de travail dans le Jura : on 
aurait là une rentrée fiscale de 12 à 15 millions supplémen-
taires, initiative qu'on va encore étudier jusqu'à la fin de l'an-
née, voire éventuellement l'année prochaine et voir ce que 
ça va donner.

Alors, ce point-là, pour moi, il est déjà important qu'on 
essaie de le couvrir. 

Une autre remarque : je pense que devant une si impor-
tante échéance comme la votation du 24 novembre, il faut 
donner un signe clair  à nos futurs partenaires parce que, 
quand on parle du déneigement et du fait que le canton de 
Berne a baissé ses taxes, le déneigement ne se fait plus, ef-
fectivement  – je fais beaucoup de kilomètres sur les routes 
–  mais, c'est bizarre, ça se passe juste dans le Jura ber-
nois. Dans le reste du canton, je vais jusqu'à Fribourg, je tra-
verse Berne, je fais tout des petites ruelles : je peux vous 
garantir que, l'hiver passé, la route était noire, dégagée jus-
qu'en bas au goudron noir. Et, bizarrement, je peux vous le 
dire, dans le Jura bernois, c'était blanc ou alors la «petche» 
totale ! 

Je remercie les députés qui vont soutenir ma motion et 
j'espère encore avoir un bon résultat. Merci. 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : J'aimerais 
simplement dire que je suis, sur ce point-ci, tout à fait d'ac-
cord avec Monsieur le député Eray... quand il ne dit pas des 
bêtises !

Au  vote,  la  motion  no  1069  est  refusée  par  47  voix  
contre 7. 

20. Motion no 1070
Pour  que  les  intérêts  rémunératoires  ne  récom-
pensent plus les retards du Service des contribu-
tions
Maryvonne Pic Jeandupeux (PS)

A l’heure de déposer la présente motion, nombreux sont 
les contribuables à n'avoir toujours pas obtenu leur décision 
de taxation 2011. 

Lorsque celle-ci interviendra, d'ici  quelques jours, quel-
ques  semaines  ou  quelques  mois, certains  constateront 
avec soulagement que les tranches payées en 2011 corres-
pondent à l'impôt dû. 

Mais d'autres n'auront pas cette chance. En effet, il ar-
rive souvent que les tranches, même payées en totalité et 
dans les temps, ne soient pas suffisantes, l'impôt finalement 
dû ayant été mal évalué par le contribuable ou certaines dé-
ductions  n'ayant  pas  été  acceptées  par  le  Service  des 
contributions.  Lorsqu'ils  reçoivent  leur  décompte final,  ces 
contribuables ont 30 jours pour payer les montants dus sur 
la base de la taxation définitive... augmentés d'intérêts com-
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pensatoires  calculés  depuis  le  terme  général  d'échéance 
(art 180b lit b LI), c'est-à-dire à la fin du mois de février de 
l'année qui suit l'année fiscale (art 178 al. 1 LI). 

Ainsi,  plus le Service des contributions tarde à rendre 
une décision de taxation définitive, plus le contribuable paie-
ra d'intérêts compensatoires. 

Certes,  à  l'inverse  le  contribuable  qui  aura  trop  payé 
d'impôt au terme général d'échéance recevra le trop payé 
augmenté  des  intérêts  compensatoires  prévus  à  l'article 
180b lit a LI.

Dans  le  premier  cas,  c'est  le  contribuable  qui  trinque, 
dans le second c'est l'Etat, mais la faute est dans les deux 
cas due au retard chronique du Service des contributions !

Si cette situation est compréhensible pour l'Etat qui doit 
bien assumer le manque de diligence de ses services, elle 
est  inacceptable  lorsqu'il  s'agit  de  faire  passer  le  contri-
buable à la caisse. 

C'est pourquoi je demande au Gouvernement de modi-
fier  la LI  pour que l'intérêt compensatoire prévu à l'article 
180b lit b LI ne court plus dès l'échéance générale de l'ar-
ticle 178 al. 1 LI mais dès la fin du délai de paiement du dé-
compte final. 

Mme Maryvonne Pic Jeandupeux (PS) : Avant d'entrer 
dans le vif du sujet, je dois faire un petit mea culpa : j'avoue 
avoir mal, très mal, très très mal choisi le titre de ma motion. 

Ce titre, comme la motion d'ailleurs, m'a été inspiré à un 
moment  où  j'étais  particulièrement  contrariée,  c'est-à-dire 
lorsque j'étudiais la motion no 1055 de notre collègue Chof-
fat intitulée «Pour ne plus avantager les mauvais payeurs», 
intervention qui, vous vous en souvenez peut-être, m'avait 
fait  assez bondir !  Bref,  un mauvais titre en entraînant un 
autre, comme mon collègue Choffat, je me suis laissée em-
porter par un enthousiasme un brin provocateur et un peu 
malsain, ce dont je tiens à m'excuser. En effet, et contraire-
ment à ce que le titre peut laisser entendre, le but de mon 
intervention n'est pas de stigmatiser le Service des contribu-
tions. Et si c'était  à refaire, cette motion s'intitulerait  plutôt 
«Supprimons  l'intérêt  compensatoire  négatif»  ou  plutôt 
«Pour que l'intérêt ne soit dû que sur l'impôt facturé», ces 
titres résumant en effet bien mieux l'idée que je défends. 

Le constat à la base de mon intervention est le suivant : 
les contribuables reçoivent leur taxation définitive à des mo-
ments  différents  mais  toujours  après  le  1er mars  puisque 
cette date correspond à l'échéance pour la remise de la dé-
claration fiscale. Or, l'intérêt compensatoire, qu'il soit négatif 
ou positif, court dès le 28 février, terme général fixé pour le 
paiement de l'impôt cantonal, communal et paroissial.  

Ainsi,  lorsque les tranches facturées ne sont pas suffi-
santes  pour  couvrir  la  créance  d'impôt,  ce  qu'apprend  le 
contribuable  à  réception  de  sa  taxation  définitive,  l'intérêt 
compensatoire  court  déjà sur la différence entre les mon-
tants payés et celui qui est dû au final. Certes, cet intérêt 
n'est pas mirobolant puisque, dans le Jura, le taux est ac-
tuellement fixé à 0,25 %. Il n'en demeure pas moins que, sur 
le principe, il est inacceptable de devoir des intérêts sur des 
montants qui n'ont pas été facturés et qu'on ne sait pas de-
voir ! 

Bien que notre ministre  des Finances le  soutienne,  je 
reste  intimement  persuadée  qu'une  majorité  de  contri-
buables ne sait pas, au moment où elle paie ses tranches 
d'impôts,  quel  est  le  montant  qu'elle  devra  effectivement 

payer au final. Certes, il existe des situations claires et qui 
ne varient pas ou presque pas d'une année à l'autre. Les 
contribuables qui sont dans cette situation peuvent relative-
ment facilement connaître le montant qui sera retenu dans 
leur taxation  définitive et ont dès lors la possibilité de s'ac-
quitter de l'entier de l'impôt dû. 

Toutefois, dans de très nombreuses situations, tel n'est 
pas le cas. Je remplis moi-même ma déclaration avec le lo-
giciel Juratax qui calcule directement le montant de l'impôt 
cantonal  et  fédéral  qui  devrait  être réclamé. Force est  de 
constater  que,  malgré  mon application,  le  montant  finale-
ment dû est toujours différent de celui envisagé par le logi-
ciel. L'impôt est revu parfois à la hausse, parfois à la baisse, 
mais il n'est en tout cas jamais le même que cellui indiqué 
par Juratax ! 

Je dépose par ailleurs ce jour une question écrite relative 
à l'application de la circulaire no 30 de l'AFC relative à l'im-
position des familles.  Suite  à l'introduction  de  cette  circu-
laire,  les  familles  monoparentales,  avec  enfant  majeur  en 
formation,  n'obtiennent  plus  de  déduction  pour  enfant  à 
charge, ni le supplément pour les frais d'instruction au-de-
hors.  Erica  Hennequin  avait  déjà  eu  l'occasion  d'aborder 
cette thématique et  peut confirmer la réalité du problème. 
Bref, imaginez que vous êtes dans le cas d'une de ces fa-
milles, vous payez généralement entre 3'000 et 3'500 francs 
d'impôt cantonal par année. Vous remplissez votre déclara-
tion comme à l'accoutumé, vous payer à temps les tranches 
facturées et  naïvement,  vous pensez avoir  accompli  votre 
devoir  fiscal...  Jusqu'à  ce  que  Noël  arrive  et,  en  même 
temps, votre taxation définitive : c'est là que vous vous ren-
dez compte que le fisc vous réclame 3'000 francs en plus 
des tranches payées ! Et cela pas parce que vous n'avez 
pas prévu le coup, pas parce que vous êtes parti  en va-
cances en jetant vos factures à la poubelle... Non, simple-
ment parce qu'une circulaire fédérale, n'émanant même pas 
du législateur, a complètement modifié la manière de perce-
voir fiscalement les charges de votre famille. Cet intérêt de 
0,25 %, sur 3'000 francs, calculé pendant dix mois, repré-
sente le prix d'un paquet de cigarettes. Imaginez ! Ou pour 
être  plus  politiquement  correcte,  celui  de  deux  cafés.  Et 
bien,  lorsque  vous  êtes  une  famille  monoparentale  avec 
deux ou trois enfants en formation, même un café se prévoit 
dans le budget ! 

En acceptant la motion, cette famille ne devra des inté-
rêts sur les 3'000 francs dépassant le montant habituel que 
dès  le  moment  où  elle  connaît  le  montant  exact  de  sa 
créance et a eu l'occasion de le payer, en l'occurrence trente 
jours après avoir reçu son décompte définitif. 

C'est pourquoi je vous remercie de votre attention et de 
votre soutien lors du vote.

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Je sais que 
c'est un domaine technique et complexe, qu'il m'a fallu bien 
du temps pour essayer  de comprendre et,  encore aujour-
d'hui, je serais tout à fait incapable de vous calculer exacte-
ment combien d'intérêt je pourrais payer si, d'aventure, je ne 
payais  pas  mes  tranches  régulièrement  ou  pas  suffisam-
ment  en  fonction  des  tranches  facturées.  Et  je  crois  que 
même bon nombre de fiduciaires s'y perdent tant il est vrai 
que ce domaine est complexe mais il est prévu dans la loi.

Ce que je peux d'ores et déjà vous dire, Madame la Dé-
putée, si ce que vous souhaitez, c'est de payer des intérêts 
uniquement sur l'impôt facturé, c'est exactement la réalité ju-
rassienne aujourd'hui. Nous payons des intérêts sur des im-
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pôts  facturés.  Oui,  Madame la  Députée.  Tout  simplement 
parce qu'il y a un terme général d'échéance, qui est le 28 fé-
vrier et non pas le 1er mars, jusqu'auquel les contribuables 
doivent  remplir  leur  déclaration  d'impôt.  Sur  les  tranches, 
vous serez peut-être appelée à verser un intérêt compensa-
toire négatif si vous ne payez pas assez mais vous pourrez 
aussi  encaisser  un  impôt  compensatoire  positif  si  vous 
payez trop. Et ça arrive. Je n'ai malheureusement pas le dé-
tail des chiffres parce que notre logiciel ne nous permet pas 
exactement de le calculer  mais il  est  de 0,25 % dans les 
deux cas de figure. Et l'intérêt moratoire est calculé en effet 
sur la facture finale à partir du moment où le décompte final 
est fait et non pas au mois de décembre, pas à Noël. Parce 
que, justement, le décompte intermédiaire que vous recevez 
à Noël porte souvent  à confusion chez le contribuable :  il 
croit que c'est ce qu'il lui reste à payer pour solde de tout 
compte, ce qui n'est pas le cas. Et on est en train de réflé-
chir, au niveau du service et du département, si on ne va 
pas purement et simplement supprimer ce décompte inter-
médiaire parce qu'il ne fait qu'un relevé de compte à un mo-
ment donné de ce que vous avez payé ou pas, en fonction 
de ce qui a été facturé. Et vous payez des intérêts compen-
satoires seulement sur ce qui a été facturé. 

Par ailleurs, au moment du décompte final (qui peut ef-
fectivement un peu tarder), vous avez trente jours pour vous 
acquitter du solde d'impôt si vous devez encore des impôts 
et c'est à ce moment-là qu'on va refaire un calcul sur l'en-
semble des tranches,  répartir  le  montant  total  des impôts 
que vous avez à payer, on va refaire le calcul sur neuf tran-
ches et dire que ce n'était pas 1'000 francs d'impôt que vous 
deviez payer mais 1'200 francs; et on va vous calculer un in-
térêt compensatoire négatif  sur les 200 francs sur chaque 
tranche que vous n'avez pas assez payé. Mais ce sont des 
intérêts de 0,25 %, ce sont des montants ridicules. Et quand 
on est de l'ordre d'un paquet de cigarettes par année... ou 
de deux cafés par année... excusez-moi, je pense que «de 
minimis non curat praetor» disait la doctrine. Vous le savez 
très bien, Madame la Députée.

C'est vraiment vouloir changer quelque chose de faible 
portée. Si vous nous aviez proposé, dans votre motion, d'es-
sayer  de  simplifier  cette  problématique  des intérêts,  nous 
aurions là encore pu entrer en matière parce que nous y ré-
fléchissons. Parce qu'il est vrai, comme je l'ai dit, que c'est 
extrêmement difficile.

Pour terminer ma démonstration, j'aimerais encore dire 
que c'est aussi par souci d'égalité de traitement si le législa-
teur a introduit ces intérêts compensatoires, négatifs ou po-
sitifs. Parce que le contribuable qui s'acquitte de ses obliga-
tions  – qui rend sa feuille d'impôt dans les délais, à savoir le 
28 février, feuille qui sera évidemment, dans la plupart des 
cas, traitée plus rapidement s'il la remplit plus vite –  sera 
plus rapidement taxé.  Par  contre,  celui  qui  la rendra plus 
tard ou bien parce que, tout à coup, il y a une avance, c'est 
pour  compenser,  pour  ne  pas  que le  contribuable  puisse 
jouer sur des impôts qu'il paie ou qu'il ne paie pas et qu'il 
fasse de l'Etat une banque sur laquelle il spécule, respecti-
vement en payant ou en ne payant pas ses impôts. Parce 
qu'il  arrive  aussi  que  nous  ayons  des  contribuables  qui 
savent pertinemment qu'il y a un intérêt et qui paient beau-
coup  plus  que  ce  qu'ils  doivent;  nous  avons  un  cas  in-
croyable où il  paie beaucoup plus mais, à 0,25 % aujour-
d'hui, par rapport au taux d'un compte-courant, je peux vous 
dire que ça rapporte beaucoup plus aussi ! C'est plus qu'un 
paquet de cigarettes en l'occurrence pour ce cas de figure-
là. 

Je ne vois pas l'intérêt ici à vouloir changer ce système 
parce qu'il y a ce souci d'égalité de traitement entre celui qui 
s'acquitte régulièrement de ses obligations de contribuable 
par rapport à un autre.

Et j'aimerais juste vous donner encore quelques chiffres. 
A ce jour, 96,23 % des contribuables (c'est-à-dire 44'473 sur 
46'124)  ont  été  taxés  définitivement  pour  2011.  Donc,  il 
reste une toute petite proportion de 2011 qui n'est pas clas-
sée mais ce sont les cas compliqués, voire peut-être cer-
tains qui n'ont même pas rendu leur déclaration d'impôt.

Pour  2012,  nous  sommes  déjà  à  41,52 %  ou  19'386 
contribuables sur 46'688.  On voit  que nous avons fait  un 
bond de près 700 contribuables de plus en une année, qu'il 
faudra absorber avec les moyens que nous avons parce que 
nous  n'entendons  pas  renforcer  le  personnel  évidemment 
dans ce cadre-là.  Mais  c'est  aussi  pour  ça que nous es-
sayons  d'automatiser un maximum. Et  je  vous invite  vrai-
ment, pour la prochaine fois, à remplir votre déclaration d'im-
pôt avec JuraTax et  à  la téléverser.  Parce qu'à  peu près 
80 % ou 90 % de ceux  qui  ont  téléversé  leur  déclaration 
d'impôt, au 30 juin, étaient taxés. Donc, ils savaient exacte-
ment où ils en étaient. On veut vraiment aussi favoriser cela 
parce que c'est pour nous une simplification et on gagne du 
temps.

Mais tout cela pour vous dire, Madame la Députée, qu'à 
notre avis, il  n'y a pas lieu de modifier ces intérêts. Peut-
être, dans l'absolu, simplifier le système mais ce n'est pas 
ce que vous  demandez,  raison  pour  laquelle,  Madame la 
Députée, nous proposons au Parlement de rejeter votre mo-
tion.

M. Christophe Terrier (VERTS) :  La différence entre le 
taux d’intérêt rémunératoire (0,25 % en 2013) et moratoire 
(5 % en 2013) est tellement importante que l’avantage de ce 
système  ne  peut  en  aucun  cas  profiter  au  contribuable, 
même pour l’individu le plus précis, fiscalement parlant, ou 
le plus prévoyant dans ses paiements. Car ce contribuable 
parfait se voit parfois, et sans aucune justification, amputer 
de déductions auxquelles il avait droit, déductions qu’il de-
vra, lui,  au contraire des services de l’Etat, argumenter et 
faire approuver. Lui n’a que 30 jours pour ce faire.

Même si le Service des contributions a des personnes 
disponibles, aimables et à l’écoute, l’inégalité de traitement, 
certes légale actuellement, pourrait être revue en faveur du 
contribuable même si elle est faible. 

Le groupe CS-POP et VERTS soutiendra, dans sa majo-
rité, cette motion.

M. Claude Mertenat (PDC) : Le groupe démocrate-chré-
tien a examiné l’intervention parlementaire de notre collègue 
Maryvonne Pic Jeandupeux qui demande purement et sim-
plement la suppression de l’intérêt compensatoire.

En guise de préambule, je me permets de vous rappeler 
que l’intérêt  compensatoire  est  un intérêt  qui  court  dès le 
terme général d'échéance, soit le 28 février, et s’arrête au 
moment de la décision de taxation établie par le Service des 
contributions. Le taux d’intérêt compensatoire est actuelle-
ment de 0,25 %; ce taux peut être aussi bien positif que né-
gatif, c'est-à-dire en faveur ou en défaveur du contribuable 
jurassien.  

L’intérêt moratoire, quant à lui,  court  30 jours après la 
décision de taxation du Service des contributions. Le taux 
actuel est de 5 %. Rappelons que, dans le canton de Neu-
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châtel,  le taux est de 10 %. L’intérêt moratoire ne sera ja-
mais en faveur du contribuable. 

Prenons un exemple pour mieux comprendre les consé-
quences de la motion no 1070 avec deux situations : 
– Première situation : un contribuable jurassien dépose sa 

déclaration à fin février; il reçoit sa décision de taxation le 
30 septembre 2013. Le Service des contributions modifie 
la  taxation en sa défaveur  pour  un montant  d’impôt  de 
1'000 francs à payer. Etant donné qu’il y a une modifica-
tion de la taxation du contribuable, l’intérêt compensatoire 
de 0,25 % sera calculé de fin février à fin septembre, soit 
durant sept mois.

– Deuxième situation : un second contribuable jurassien dé-
pose sa déclaration également à fin février; il reçoit égale-
ment sa décision de taxation à la même date, soit le 30 
septembre. Toutefois, la décision du Service des contribu-
tions modifie sa taxation qui, cette fois, est en faveur du 
contribuable  pour  un  montant  équivalent,  soit  1'000 
francs. Ainsi, le Service des contributions devra rembour-
ser un montant d'impôt en faveur du contribuable de 1'000 
francs. Etant donné qu'il y a une modification de la taxa-
tion  du  contribuable,  l'intérêt  compensatoire  de  0,25 % 
sera calculé de fin février à fin septembre, soit sept mois 
mais, cette fois, cet intérêt sera en faveur du contribuable. 
L'intérêt  calculé  dans  le  premier  cas annulera  le  rem-

boursement effectué dans le second cas. Ainsi, en cas d'ac-
ceptation de la motion no 1070, une partie des contribuables 
jurassiens serait défavorisée, générant ainsi une inégalité de 
traitement. 

De plus, comme l'intérêt compensatoire existe au niveau 
fédéral par la facturation de l'impôt fédéral direct, il ne s'a-
vère pas possible d'instaurer un système cantonal contraire 
au droit fédéral et qui, en plus, compliquerait de manière si-
gnificative les calculations d'intérêts. 

Rappelons enfin que la formule no 120 permet à chaque 
contribuable d'adapter ses acomptes afin d'éviter de mau-
vaises surprises.

Pour  toutes ces raisons,  le  groupe démocrate-chrétien 
refusera la motion no 1070 et vous invite à en faire de mê-
me. 

Mme Maryvonne Pic Jeandupeux (PS) : Effectivement, 
j'ai utilisé la possibilité de téléverser ma déclaration cette an-
née et j'ai été taxée dans des délais défiant toute concur-
rence.  (Rires.) Donc,  je  salue  l'introduction  de  cette  nou-
veauté qui, j'en suis certaine, va permettre au Service des 
contributions d'être toujours plus efficace. Et c'est juste dom-
mage pour les personnes qui ne sont pas encore vraiment 
très au point avec ce système mais je pense que c'est un 
système d'avenir et qu'effectivement, on gagne beaucoup en 
célérité. 

Mais,  dans  l'explication  que  vous  nous  avez  donnée, 
Monsieur le Ministre, quand je parlais de Noël, je ne parlais 
pas du décompte provisoire. Je parlais bien de la taxation 
définitive. C'était juste pour dire que certains contribuables... 
en l'occurrence c'était la taxation 2011 d'une  personne qui 
est arrivée le 14 décembre 2012, soit juste avant Noël. C'est 
là qu'elle a eu la désagréable surprise de voir qu'elle devait 
3'000 francs de plus. Cette dame avait payé ses tranches. 

Alors, je comprends bien : vous me dites que l'impôt est 
facturé mais il est facturé une fois qu'on a reçu le décompte 
définitif.  C'est-à-dire,  comme  vous  l'avez  dit  vous-même, 
qu'on reprend sur les tranches, on dit qu'elle a payé 1'000 

francs mais qu'elle aurait  dû payer 1'200 francs; donc, on 
prend ça là-dessus. Et c'est là que je ne suis pas d'accord. 

Qu'on paie un intérêt moratoire si l'on ne paie pas ses 
tranches, qui est de 5 % et quand même élevé  – c'est l'un 
des plus élevés des cantons suisses –  je ne le remets pas 
en question. Mais le fait qu'on paie des intérêts, même de 
0,25 %... pour moi, ce n'est pas la quantité qui compte mais 
le fait qu'on ne sache pas qu'on doit cet argent. On l'apprend 
au moment de la taxation définitive, qu'on aurait dû payer 
jusqu'au 28 février. Alors, même si on a notre taxation défini-
tive le 3 mars, même si c'est super rapide et tout, ça restera 
un impôt qui est dû sur quelque chose qu'on ne savait pas 
devoir au moment du délai. 

Et, pour M. Mertenat qui a bien retenu sa leçon, l'intérêt 
compensatoire n'est pas prévu pour l'impôt fédéral direct. Il 
n'existe pas non plus dans les cantons de Zurich, de Berne, 
de  Schwytz,  de  Soleure,  de  Bâle-Ville  et  de  Bâle-Cam-
pagne, des Grisons, d'Argovie et du Tessin, qui ne connais-
sent pas du tout cet  intérêt compensatoire. Par contre,  ils 
ont des intérêts rémunératoires ou un système d'acomptes 
pour  les  gens  qui  paient  plus  ou  qui  paient  avant;  il  y  a 
d'autres systèmes. 

Mais j'ai mis en lien un document très intéressant et qui 
permet de faire un petit peu la différence qu'il y a entre tous 
ces types d'intérêts. Le titre est «Intérêts rémunératoires es-
comptes,  intérêts  sur  montants  remboursés,  intérêts  com-
pensatoires ainsi qu'intérêts moratoires et surtaxes». Je l'ai 
aussi lu plusieurs fois pour comprendre de quoi il s'agissait 
vraiment. 

Je trouve tout  à fait  normal  que, si  vous recevez une 
tranche d'impôt,  vous savez qu'il y a 30 jours pour la payer. 
Ce serait bien, dessus, qu'on mentionne qu'elle portera inté-
rêt à échéance.

M. Charles Juillard, ministre des Finances  (de sa pla-
ce) : C'est noté sur la facture.

Mme Maryvonne Pic Jeandupeux (PS) : C'est vrai ? Ah 
bon. Je ne l'ai pas lue assez bien. Mais je paie toujours à 
l'heure et je n'ai donc jamais lu jusqu'au bout. (Rires.)

Par contre,  sur les montants qu'on ne sait pas devoir, 
qu'on ne sait devoir qu'au moment de la taxation définitive, 
même si l'intérêt calculé était de 0,0001 %, je le trouverais 
quand même toujours injuste. 

C'est pour ça que je demande tout simplement la sup-
pression de cet intérêt  compensatoire sur l'impôt. Je vous 
remercie encore de votre attention. 

M. Charles Juillard,  ministre des Finances :  Tout d'a-
bord pour vous dire, Madame la Députée, que si vous rece-
vez un décompte final et que vous devez 3'000 francs d'im-
pôt, ça veut dire que vous avez au minimum sous-estimé 
votre revenu imposable de d'à peu près 12'000 francs.

Mme Maryvonne Pic Jeandupeux (PS) (de sa place) : 
Ils n'ont pas pris en compte les frais de formation conformé-
ment à la circulaire no 30. 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Non, je ne 
suis pas d'accord avec vous, Madame la Députée. Depuis 
les heures et le temps qu'on parle de cette circulaire no 30 
et la publicité qu'on a faite, avec tout ce qui a été discuté, 
etc., je crois que c'est assez clair et que les gens sont au 
courant.
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Et il  y a aussi cette formule 120 qu'on n'arrête pas de 
mentionner, qui est chaque fois remise avec la déclaration 
d'impôt : utilisez-là. Conseillez aux gens de l'utiliser et vous 
ne vous retrouverez pas dans cette situation-là et  en tout 
cas pas de devoir payer 3'000 francs d'impôt de retard si 
vous avez tenu compte des changements dans votre situa-
tion. 

Je crois qu'il faut aussi comprendre que le contribuable 
est  majeur,  vacciné  et  qu'il  doit  se  prendre  en  charge.  Il 
n'appartient pas à l'Etat de toujours devoir prendre le citoyen 
par  la  main  pour  lui  dire :  maintenant,  tu  dois  faire  ceci; 
maintenant, tu dois faire ça.

Je crois qu'à partir de là, on met à disposition des outils 
les plus modernes possibles, que ce soit l'information sous 
forme papier ou sous forme informatique. A partir de là, je 
crois qu'il est difficile de faire plus. 

En ce qui concerne la Confédération et l'impôt fédéral di-
rect, je ne sais pas s'il s'appelle intérêt compensatoire mais 
il y a un intérêt de 3,5 % facturé pour celui qui est en retard. 
La différence qu'il y a entre l'impôt fédéral direct et l'impôt 
cantonal, c'est qu'il n'y a pas de facturation par tranches à 
l'impôt fédéral direct puisqu'il n'y a qu'une échéance, qu'une 
facture. Et, là, vous  n'avez pas le choix, vous devez payer 
en une fois. Et si on faisait ça pour les citoyens, nous au-
rions alors certainement des problèmes de trésorerie et on 
comprendrait que certaines personnes aient de la peine à 
payer leurs impôts.

Je crois que cet intérêt  compensatoire a vraiment une 
raison de garantir une équité et une égalité entre les contri-
buables, celui qui s'acquitte de ses obligations par rapport à 
celui qui ne s'en acquitte pas et par rapport aussi à celui qui 
a bénéficié de cet argent parce que, pendant qu'il  n'a pas 
payé ses impôts, il a disposé de cet argent; soit il l'a placé 
sur un compte, soit il l'a dépensé pour partir en vacances 
selon l'exemple que vous citiez. Il est aussi de la responsa-
bilité du citoyen de s'acquitter de ses obligations de citoyen, 
raison pour laquelle le Gouvernement confirme qu'en l'oc-
currence, il ne faut pas accepter votre motion. 

Au  vote,  la  motion  no  1070  est  refusée  par  29  voix  
contre 22.

21. Postulat no 326
Taxation fiscale : accorder la priorité aux contribuables 
qui  bénéficient  d’une réduction des primes de l’assu-
rance maladie
Géraldine Beuchat (PCSI)

22. Postulat no 329
Pour une consultation fiable des textes légaux
Maryvonne Pic Jeandupeux (PS)

23. Question écrite no 2567
Prix du notariat jurassien : que fait le Gouvernement ? 
Loïc Dobler (PS)

24. Question écrite no 2573
Questions quant à l’exécution de la Lex Koller
Josiane Daepp (PS)

25. Question écrite no 2574
Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte : a-t-on 
les moyens de nos ambitions ? 
André Parrat (CS-POP)

26. Question écrite no 2576
Pertes d’imposition sur les entreprises : que fait le Gou-
vernement et quelles incidences sur la baisse de la fis-
calité ? 
Maurice Jobin (PDC)

27. Initiative parlementaire no 25
Le droit d’initiative populaire des communes
Claude Gerber (UDC)

28. Motion no 1068
Supprimer les effets de seuil dans les prestations so-
ciales
Jean-Paul Miserez (PCSI)

29. Postulat no 325
Pourquoi pas un nouvel hôpital ? 
Jean-Pierre Mischler (UDC)

30. Question écrite no 2566
Fusions de communes : après un vote positif, le déluge 
financier ? 
Loïc Dobler (PS)

31. Question écrite no 2570
Primes d’assurance maladie :  non au remboursement 
par les assurés, sans transparence dans les méthodes 
de calcul des primes de base ! 
Gabriel Willemin (PDC)

32. Question écrite no 2572
Hôpital du Jura, oui mais avec qui ? 
Romain Schaer (UDC)

(Tous ces points sont reportés à la prochaine séance.)

Le président : Voilà, Mesdames et Messieurs les Dépu-
tés, on va arrêté cette session à ce point-ci. Nous repren-
drons les autres points lors de la prochaine session. Je vous 
remercie.  Je  vous  rappelle  que Maëlle  et  Martial  Courtet 
vous attendent à la cafétéria pour le verre de l'amitié. Nous 
aurons encore l'occasion de les remercier à ce moment-là. 
Merci. 

(La séance est levée à 17.40 heures.)
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